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Résumé

Any beginning has an end.

Une large gamme de problèmes pratiques nécessite une diversité de représen-

tation et de modélisation des données et de développer des modèles dans lesquels

les di�érentes données peuvent être représentées. Dans cette thèse, nous nous

intéressons à l'hybridation de deux modèles : le modèle des Systèmes Experts

(SE) et le modèle des Problèmes de Satisfaction de Contraintes (CSP). L'objec-

tif de notre travail est de proposer un système distribué et sécurisé pour intégrer

des contraintes dans un moteur d'inférence. Pour ce faire, nous avons d'une part

développé un outil de communication qui facilite la collaboration entre SE et

CSP. D'autre part, nous avons conçu un algorithme qui permet la communica-

tion entre plusieurs agents situés dans un environnement distribué. En�n, un de

nos buts, et non des moindres, est d'assurer la protection des données privées

de chaque entité. La thèse est donc constituée de trois axes principaux :

Le premier axe vise l'élaboration d'une méthode de communication entre les

deux modèles. Tout d'abord, nous décrivons une procédure de transformation

automatique entre un système expert à base de règles vers un nouveau modèle

de CSP dynamique nommé DDCSP (Dynamic Domain CSP) que nous avons

au préalable dé�ni. Cette procédure de transformation automatique permettra

l'injection des résultats de l'un des deux modèles en entrée de l'autre. Cette

procédure joue donc un rôle essentiel pour assurer la collaboration qui s'appuie

sur l'échange d'informations.

Le deuxième axe est consacré à la prise en compte de la distribution d'un

problème CSP sur plusieurs sites. Nous proposons un algorithme basé sur la

notion de coopération et de parallélisme qui assure une résolution distribuée

entre plusieurs agents. Notre approche consiste à construire un anneau d'agents

autonomes, responsable chacun d'une partie des variables et des contraintes

du problème. Chacun de ces agents va initier un processus qui explore une

branche di�érente de l'arbre de recherche. Des heuristiques sont proposées pour

garantir une diversi�cation des explorations, en d'autres termes pour éviter que

les branches explorées ne se recouvrent.
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En�n, nous présentons une technique de sécurisation de cet algorithme dans

l'environnement distribué basée sur l'utilisation judicieuse des propriétés de

cryptographie asymétrique pour préserver la con�dentialité des instanciations.

A�n d'e�ectuer une validation expérimentale de nos travaux, une implémen-

tation dans les langages de programmation C/C++ ou Java est décrite dans

chacun de ces trois axes.

Mots-clés : CSP, système expert, DisCSP, DCSP, système distribué, con�den-

tialité.
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Abstract

A wide range of practical problems requires a diversity of data representa-

tion and to develop models in which di�erent data can be represented. In this

thesis, we focus on the hybridization of two models : Expert System (ES) and

Constraint Satisfaction Problem (CSP). The aim of our work is to propose a

secure distributed system that allows to integrate constraints in an inference

engine. To reach this goal, on one hand we developed a communication tool

that facilitates collaboration between ES and CSP. On the other hand, we de-

signed an algorithm that allows communication between multiple entities in a

distributed environment. Finally, one of our goals, not the least, is to protect

private data of each entity. The thesis is composed of three main axis.

The �rst priority is to develop a method of communication between the two

models. First, we describe an automatic transformation procedure of the rule

based expert system into the new dynamic CSP model called DDCSP (Dynamic

Domain CSP) that we have designed. This procedure will automatically trans-

form and inject the result of one of the two models as input to the other one.

This process plays an essential role for collaboration based on the exchange of

information.

Our second axe proposes an algorithm based on the concept of cooperation

and parallelism which provides a resolution distributed among several entities.

Our approach is to build a ring of autonomous agents, each responsible for

some of the variables and constraints of the problem. Each of these agent will

initiate a process that explores a di�erent branch of the search tree. Heuristics

are proposed to ensure a diversi�cation of exploration, in other words to prevent

overlapping of the explored branches.

Finally, we present a technique for securing this distributed algorithm based

on a judicious use of the properties of asymmetric encryption to protect the

con�dentiality of instantiations. To perform an experimental validation of our

work, an implementation in the programming languages C/C++ or Java is

described in each of these three axis.

Keywords : CSP, expert system, DisCSP, DCSP, distributed system, privacy.
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Introduction générale

A good management, a good optimization, says what are

powerful tools to ensure this.

Anonymous

Le concept de Système Expert (SE) est un concept assez ancien apparu

dans le début des années 60 comme une discipline de l'intelligence arti�cielle.

L'énorme travail des chercheurs a mené à la commercialisation des premiers sys-

tèmes experts au début des années 80. Ces SE exploitent une base de connais-

sances, où la représentation des données dépend fortement du domaine d'appli-

cation. Généralement, la base de connaissances permet par son aspect modulaire

la mise au point de la connaissance et facilite son évolution dans le temps. Un

SE doit pouvoir par ailleurs justi�er son raisonnement a postériori. La diver-

sité des données conduit à concevoir des noyaux de raisonnement spécialisés qui

peuvent résoudre des problèmes particuliers. Toutefois, la conception des SE à

domaines spéci�ques diminue l'intérêt commercial de ces systèmes.

Motivations et cadre de recherche

Ces travaux s'intègrent dans un projet plus global nommé Cadral, du Centre

de Recherche Public Gabriel Lippmann, visant à mettre au point un outil géné-

rique et à montrer la faisabilité de l'intégration des CSP dans les SE. L'objectif

de cette thèse est donc de proposer un système distribué et sécurisé pour intégrer

des contraintes dans un moteur d'inférence.

Le système Cadral est destiné au traitement des allocations familiales au

Luxembourg. Ce système utilise un mécanisme de raisonnement qui s'appuie

sur un moteur d'inférence à base de règles de production. Ce système est ac-

tuellement déployé dans un cadre centralisé. Le Centre du Recherche Public

Gabriel Lippmann souhaite étendre les fonctionnalités de Cadral, ses potentia-

lités de réutilisation ainsi que ses champs d'exploitation pratiques. Ce système

se caractérise par une syntaxe limitée, conséquence directe du mode de repré-

sentation de connaissances utilisé. Il faut noter également que le traitement

des allocations familiales au Luxembourg, exige d'accéder à di�érentes bases de
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données situées sur des sites distincts, transfrontaliers, compte tenu du nombre

important de travailleurs frontaliers. Ces bases de données contiennent des in-

formations con�dentielles et sensibles qui justi�ent la mise en ÷uvre de mesures

de protection des données.

A�n de répondre à ces besoins, nous nous focalisons dans un premier temps

sur le renforcement du mécanisme de raisonnement d'un SE par un noyau de

résolution des problèmes de satisfaction de contraintes (Constraint Satisfaction

Problem : CSP). Les CSP o�rent un cadre puissant et performant pour résoudre

et pour représenter de nombreux problèmes notamment de l'intelligence arti�-

cielle et de l'ingénierie informatique. La puissance de ce formalisme CSP repose

essentiellement sur les contraintes. Notre objectif réside donc dans la possibilité

d'exprimer sous forme de contraintes certains modules d'un système expert et

de les résoudre e�cacement avec les techniques de résolution dédiées aux CSP.

La structure des problèmes traités, généralement non statiques, justi�e l'utili-

sation des CSP dynamiques pour conditionner la prise en compte de l'évolution

du problème. Nous avons analysé et étudié les di�érentes variantes des CSP

dynamiques et observé que ces formalismes ne répondent pas à nos besoins. Ce

qui nous a conduit à la proposition d'un nouveau formalisme, nommé DDCSP

(Dynamic Domain Constraint satisfaction Problem) qui est caractérisé par des

domaines et des relations variables. Dans la suite de ce travail, nous avons associé

ce formalisme à un moteur de raisonnement d'un SE a�n d'élaborer un système

multi-noyaux. Plus précisément, nous nous sommes intéressés aux di�érentes

stratégies pour combiner les techniques de résolution des CSP et les techniques

de raisonnement des systèmes experts. On a ainsi abouti à la dé�nition d'une

architecture qui permet la combinaison des deux formalismes.

Par ailleurs, nos travaux de recherche portent sur la construction d'une pla-

teforme répartie permettant de prendre en compte la répartition d'un CSP et

son traitement distribué. Nous nous intéressons en particulier aux problèmes

de satisfaction de contraintes distribués (Distributed Constraints Satisfaction

Problems : DisCSP) pour l'élaboration d'un algorithme de coopération entre

plusieurs entités distribuées. La sécurisation de notre prototype constitue égale-

ment une de nos priorités. Nous présentons un nouveau protocole pour résoudre

les DisCSP sécurisés sans utilisation d'un tiers de con�ance. Ce protocole néces-

site moins de communications, garantit le même niveau de con�dentialité que

les protocoles existants et utilise un chi�rement à clé publique.

En résumé, les principales motivations qui nous ont incités à mener ce travail

sont :

� L'intégration des problèmes de satisfaction de contraintes (CSP) dans le

formalisme standard des systèmes experts ;

� L'élaboration d'un prototype de communication lorsque le problème est
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distribué favorisant le parallélisme et la coopération ;

� L'étude de techniques de protection des données pour assurer la sécurisa-

tion de ce prototype ;

� La validation des résultats par des tests expérimentaux.

Organisation de la thèse

Globalement, la thèse est divisée en deux parties. La première partie contient

quatre chapitres. Nous commençons par étudier dans le chapitre 1, les travaux

relatifs aux systèmes experts et aux CSP standards. Le chapitre 2 est consacré à

l'étude des liens déjà mis en évidence dans la littérature entre les deux modèles et

décrit en particulier les CSP dynamiques. Le chapitre 3 présente notre première

contribution, qui consiste à décrire l'architecture générale d'un système multi-

noyaux, en renforçant le système expert par le formalisme CSP. Ensuite, il décrit

les di�érentes approches possibles de coopération. Le chapitre 4 présente le

c÷ur de notre contribution : une technique de transformation des systèmes à

base de règles en un modèle à base de contraintes, appelé DDCSP. Il aborde

aussi les algorithmes de résolution des DDCSP. En�n, il contient également une

validation expérimentale d'une architecture multi-noyaux utilisant les DDCSP.

La deuxième partie comporte cinq chapitres. Le chapitre 5 présente un tour

d'horizon des articles relatifs aux problèmes de satisfaction de contraintes dis-

tribués. Ce chapitre a pour objectif de positionner nos résultats dans le contexte

des travaux existants. Le chapitre 6 décrit notre approche parallèle et coopéra-

tive qui permet la communication entre plusieurs entités dans un environnement

distribué. Le chapitre 7 est consacré aux outils cryptographiques et à leur uti-

lisation dans le contexte des problèmes de satisfaction de contraintes distribués

sécurisés. Le chapitre 8 décrit notre politique a�n de protéger les données privées

dans notre approche parallèle et distribuée, et présente une analyse du niveau

de sécurité de cette politique par rapport aux approches classiques existant dans

la littérature.

Dans le dernier chapitre de cette thèse, nous présentons le bilan de nos tra-

vaux et donnerons quelques perspectives d'études, d'exploitation et de recherche

qui permettraient de compléter ou d'approfondir nos résultats.
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Chapitre 1

Contexte de l'étude

Arti�cial intelligence is an engineering discipline built on an

un�nished science.

Steve Polyak

Les travaux de cette thèse abordent deux domaines de l'Intelligence Arti-

�cielle (IA) : les techniques de raisonnement des systèmes experts et les tech-

niques de résolution des problèmes de satisfaction de contraintes. La conception

des systèmes experts constitue un domaine majeur en IA. Ces systèmes sont

conçus pour atteindre des performances d'experts humains dans des domaines

spéci�ques en exploitant un ensemble de connaissances acquises auprès de ces ex-

perts humains. Ces systèmes, aussi complexes qu'ils soient, demeurent toutefois

limités sur de nombreux points, tant théoriques que pratiques. Ces limitations

restent particulièrement visibles dans le domaine juridique (Cadral 1) comme

dans tous les domaines où les méthodes de résolution des problèmes ne relèvent

pas d'une simple logique formelle. Nous proposons de renforcer ces systèmes

par un formalisme, appelé CSP (Constraint Satisfaction Problem ou Problème

de Satisfaction de Contraintes). Ce formalisme o�re un cadre puissant et per-

formant pour résoudre et représenter de nombreux problèmes notamment les

problèmes combinatoires.

Ce premier chapitre décrit la terminologie et les concepts autour desquels

s'articulent nos travaux. Il présente les notions relatives aux systèmes experts

(l'architecture, les techniques de raisonnement), et celles relatives aux CSP (le

formalisme, les techniques de résolution).

1. Logiciel développé au Centre de Recherche Public Gabriel Lippmann au Luxembourg,
le logiciel est spéci�que au traitement des dossiers d'allocation familiales
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Chapitre I Contexte de l'étude

1.1 Les systèmes experts

Les systèmes experts ont comme �nalité de reproduire le comportement de

l'être humain dans ses activités de raisonnement, a�n de parvenir à un gain en

temps et en e�cacité dans le traitement de tâches de décision complexes. Dans

cette partie, nous allons présenter quelques dé�nitions relatives aux systèmes

experts : les composants, les modes de représentation des connaissances ainsi

que les techniques de raisonnement.

1.1.1 Dé�nition d'un système expert

Il existe plusieurs dé�nitions des systèmes experts dans la littérature [80].

Certains mettent l'accent sur les tâches que ces systèmes peuvent e�ectuer,

d'autres accordent plus d'importance à la façon dont les tâches sont mises en

÷uvre.

Dans [95] un système expert est dé�ni comme un programme informatique qui

peut conseiller, analyser, classer, communiquer, consulter, concevoir, explorer,

anticiper, former, identi�er, interpréter, justi�er, gérer, plani�er, apprendre et

tester. Ces tâches constituent des problèmes complexes qui se réfèrent générale-

ment à l'expertise humaine pour l'élaboration d'une solution.

Dans [45], un système expert est un programme interactif qui a un mécanisme

de raisonnement qui intègre jugements, expériences et règles de décision dans le

but de faire des suggestions logiques pour des types de problèmes variés.

Ces deux premières dé�nitions insistent sur les tâches à réaliser. Par contre

Feigenbaum [35] met en évidence les mécanismes de raisonnement dans sa dé�-

nition : un système expert est un programme intelligent qui utilise des connais-

sances et des procédures d'inférences pour résoudre des problèmes.

Ces dé�nitions présentent un système expert comme un programme infor-

matique capable de réagir à des questions d'un utilisateur selon certaines règles.

Cependant, ces dé�nitions restent toujours informelles puisque généralement ces

systèmes dépendent du modèle choisi pour la représentation des connaissances.

Ces modèles de représentation des connaissances forment un élément clé pour

identi�er le mode de raisonnement pertinent. Nous allons décrire tout d'abord

les composants d'un système expert. Nous précisons ensuite les types d'organi-

sation des données dans ces systèmes. Puis, nous décrivons les di�érents types

de raisonnement existant dans la littérature. En�n nous passerons en revue les

principales plate-formes de systèmes experts existantes et leurs limitations.
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Chapitre I Contexte de l'étude

1.1.2 Composants d'un système expert

L'architecture générale d'un système expert [59] est illustrée par la �gure 1.1.

Nous pouvons classi�er ces éléments en deux parties : les acteurs et les com-

posants logiciels. On distingue deux principaux types d'acteurs : l'expert et les

utilisateurs. La partie "composants logiciels" présente la base de connaissances

et le moteur d'inférence.

Figure 1.1 � Architecture principale des systèmes experts

Les acteurs :

� L'expert : enrichit la base de connaissance du système. Cette phase ap-

pelée "la phase d'acquisition de la connaissance" est une première tâche à

e�ectuer pour constituer un système expert. Le système possède en géné-

ral une interface pour l'introduction et la mise à jour des connaissances. Il

est préférable d'assister l'expert par un cogniticien. Un cogniticien est une

personne qui a une double compétence. Il a des connaissances approfon-

dies dans le domaine de l'expertise. De plus, il possède les connaissances

du domaine de l'IA a�n de proposer des représentations adéquates pour

formaliser et pour structurer les données de l'expertise.
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Chapitre I Contexte de l'étude

� L'utilisateur : interroge le système à travers une interface dédiée. Il n'est

pas forcément un expert dans le domaine traité par l'application. Bien en-

tendu, l'interaction entre l'utilisateur et le système doit se faire au travers

d'une interface de dialogue dont l'ergonomie n'exige pas de connaissances

informatiques.

Les composants logiciels :

� La base de connaissances : se décompose en deux parties. La première

partie contient des faits spéci�ques au domaine d'application. On parle

alors de la base de faits.

La seconde partie, contient l'ensemble des règles qui vont permettre au

système de raisonner à partir de la base de faits. Il existe di�érents modes

possibles de représentation des données (voir section 1.1.3)

1. La base de faits : constitue la mémoire de travail du système à

base de connaissances. Elle contient les données initiales et les don-

nées recueillies par les hypothèses émises ainsi que les nouveaux faits

prouvés. Par conséquent, la base de faits, spéci�que au problème à

résoudre, s'enrichit au cours de la résolution de manière dynamique.

Les faits peuvent prendre des formes plus ou moins complexes. Les

faits élémentaires peuvent avoir des valeurs booléennes, symboliques,

ou réelles. Un système qui n'utilise que des faits booléens est dit

d'ordre 0. Un système qui utilise des faits symboliques ou réels, sans

utiliser de variables, est d'ordre 0+. Un système utilisant toute la

puissance de la logique du premier ordre est d'ordre 1.

2. La base de règles : contient l'ensemble des règles de raisonnement

du système. Elle peut être modélisée par di�érents modes de repré-

sentation des données (voir section 1.1.3). Cette base rassemble la

connaissance et le savoir-faire de l'expert. Elle n'évolue donc pas au

cours d'une session de travail et constitue la partie statique du sys-

tème.

� Le moteur d'inférence : constitue la partie du système qui fournit des

réponses aux questions des utilisateurs. Il met en ÷uvre le mécanisme de

raisonnement chargé d'exploiter les connaissances. Il e�ectue les déduc-

tions nécessaires a�n de proposer une réponse au problème posé. De façon

générale, le moteur d'inférence est capable de répondre à des questions, de

raisonner et de déduire des conséquences impliquées par la connaissance

incluse dans le système.
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Chapitre I Contexte de l'étude

1.1.3 Organisation des connaissances

La représentation des connaissances est considérée comme la manière de

mémoriser les connaissances dans un ordinateur. Il y a plusieurs modes de re-

présentation des données qui peuvent être utilisés séparément ou en conjonction

pour construire un système. Chaque technique o�re certains avantages de per-

formance, de lisibilité ou de modularité. Les modes de représentation les plus

utilisés dans les systèmes experts sont : les règles de production, la structure

d'objets, la logique d'ordre 0 et 1, la représentation procédurale et heuristique.

� Les règles de production [70] : ce modèle de représentation des

connaissances est très répandu. Il est ainsi dénommé, car les règles pro-

duisent de nouveaux faits au cours de la déduction. Ces règles sont repré-

sentées sous la forme suivante :

Si (condition) alors (conclusion).

La partie condition, appelée aussi prémisse, correspond à une expression

qui doit être véri�ée pour que la règle se déclenche. La partie conclusion

peut correspondre au déclenchement d'un nouveau fait.

� La structure d'objets : le concept a été introduit pour la première fois

dans le domaine IA par Minsky [96] sous le nom de frames. L'idée consiste

à o�rir un support permettant de regrouper l'ensemble des informations

disponibles et de structurer les données similaires dans une entité, appelée

objet. Un objet représente un élément utilisé au cours du raisonnement.

Di�érents types d'informations sont attachées à l'objet : ses caractéris-

tiques (ses propriétés) et comment utiliser l'objet (ses méthodes). Par

exemple, dans le contexte de la conception assistée par ordinateur, une

voiture constitue un objet. Les propriétés représentent les caractéristiques

de l'objet (nom de la voiture, constructeur, type, la vitesse...). Une mé-

thode "carburation" dé�nit l'accélération de la voiture en fonction de la

richesse du mélange fourni au moteur.

� La logique [54] : ce formalisme est un outil de représentation des connais-

sances, l'un des premiers formalisme utilisé en IA. Les données représentées

sont déclaratives et se basent essentiellement sur la logique mathématique.

Dans la littérature, nous distinguons : (1) la logique des propositions, (2)

la logique des prédicats.

1. La logique des propositions [91] : est constituée par un ensemble

de propositions qui peuvent prendre la valeur "vrai" ou "faux". La

détermination des propositions repose sur l'utilisation de connecteurs

logiques (et, ou, non, implique, équivalent). La logique des proposi-

tions n'utilise pas les notions de variables, de fonctions, de prédicats

ni les quanti�cateurs.
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Chapitre I Contexte de l'étude

2. La logique des prédicats [33] : les principes de base du langage ne

sont plus des propositions, mais des prédicats. Un prédicat peut être

vu comme une proposition qui contient une ou plusieurs variables. La

logique des propositions est donc incluse dans la logique des prédicats.

Nous y reviendrons plus longuement dans le chapitre 4.

� La représentation procédurale et heuristique [159] : le comporte-

ment procédural dans un système expert consiste à utiliser les notions clas-

siques de procédures informatiques. Ainsi, pour une base de connaissances

qui contient un nombre très important de règles, la quantité d'opérations

à e�ectuer pour parcourir l'ensemble de règles dépasse souvent la capacité

des ordinateurs, c'est le problème de l'explosion combinatoire. C'est là

qu'intervient la notion d'heuristique. Ces heuristiques procèdent par l'ins-

tauration de coupures dans l'arbre de recherche et évitent l'exploration

de certaines directions jugées infécondes. Elles orientent la recherche en

fonction du but à résoudre.

1.1.4 Techniques de raisonnement

La base de connaissances n'explique pas la manière dont les règles sont reliées

entre elles. Il est simple de comprendre les interactions entre les règles lorsque

leur nombre est restreint, mais la complexité de la tâche augmente avec la taille

de la base de connaissances. Le rôle d'un moteur d'inférence est justement de

donner un sens à ces règles en les reliant entre elles de manière à déterminer les

conclusions appropriées aux questions posées. Le mécanisme de raisonnement

utilisé par le moteur d'inférence est appelé la procédure d'inférence. La procé-

dure d'inférence est un algorithme qui trouve les conséquences logiques d'un

ensemble de prémisses. Selon leur principe de fonctionnement, on peut classer

ces procédures de raisonnement en deux classes : les techniques d'inférence et

les stratégies de contrôle.

� Techniques d'inférence : ces techniques permettent de guider le SE

pour prouver la vérité ou la fausseté d'une proposition, ou bien pour dé-

duire des conclusions à partir des prémisses. C'est l'application des règles

d'inférence (ou règles de déduction logique) qui guident le SE dans ce sens.

Nous caractérisons trois techniques d'inférence : (1) le Modus Ponens, (2)

le Modus Tollens et (3) l'inférence par résolution.

1. Modus Ponens : c'est un mode de raisonnement logique qui

consiste à déduire B à partir des deux formules propositionnelles

A et A =⇒ B. Ce mode de raisonnement est utilisé lorsque les

connaissances du système sont représentées par la logique du premier

ordre. La règle d'inférence de Modus Ponens s'écrit formellement :
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Chapitre I Contexte de l'étude

A, A =⇒ B ` B. Si on a, par exemple, les propositions suivantes :

(1) aujourd'hui il pleut, (2) s'il pleut alors je prends mon parapluie,

on peut déduire que je prends mon parapluie.

2. Modus Tollens : c'est une règle presque similaire à la règle Modus

Ponens, et s'écrit formellement : ¬B, A =⇒ B ` ¬A. Exemple, (1)

je suis sorti, (2) s'il pleut je reste chez moi, on peut en déduire qu'il

ne pleut pas.

3. Inférence par résolution : cette règle consiste à appliquer de fa-

çon itérative la règle de résolution suivante lorsque A, B, et C sont

des propositions : (A ∨ B) ∧ (¬A ∨ C) =⇒ (B ∨ C). Elle permet

de combiner des propositions qui contiennent une proposition et sa

négation en une seule proposition qui sera rajoutée à l'ensemble des

connaissances. Par exemple de (il pleut ou je reste chez moi) et (il

ne pleut pas ou je sors avec mon parapluie) on peut déduire (je reste

chez moi ou je sors avec mon parapluie)

Pour une dé�nition complète et exhaustive des termes et des notions uti-

lisés dans le paragraphe ci-dessus, nous conseillons au lecteur intéressé de

consulter [81, 3].

� Stratégies de contrôle : typiquement, le moteur d'inférence d'un sys-

tème expert utilise des stratégies de contrôle des di�érentes règles d'un SE

lorsque les connaissances sont représentées sous forme des règles de pro-

duction. Nous pourrons distinguer trois types de stratégies de contrôle :

(1) le chaînage avant, (2) le chaînage arrière et (3) le chaînage mixte.

1. Le chaînage avant [135] : permet de déduire les nouveaux faits à

partir des faits initiaux. Le mécanisme consiste à appliquer toutes les

règles possibles à l'ensemble des faits connus, en ajoutant chaque nou-

velle conclusion à cet ensemble. Par application itérative du proces-

sus, chaque conclusion peut elle-même satisfaire les conditions d'une

autre règle, ce qui conduit à un chaînage avant des règles. Le proces-

sus s'arrête lorsqu'aucune nouvelle règle n'est applicable à l'ensemble

des faits, ou quand une solution satisfaisante est trouvée.La plupart

des moteurs d'inférence en chaînage avant utilisent l'algorithme de

RETE [42] pour optimiser les performances.

2. Le chaînage arrière [135] : dans le mécanisme de chaînage arrière,

le moteur d'inférence part du but à démontrer. Il sélectionne alors

les règles qui permettent de prouver ce fait. De proche en proche,

on considère les sous-conditions, qui sont les prémisses de ces règles,

comme de nouveaux buts à prouver. Le processus s'arrête dès qu'une

sous-condition a été prouvée ou lorsque la liste des sous-conditions à
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Chapitre I Contexte de l'étude

prouver est vide. Prolog est basé sur le chaînage arrière.

3. Le chaînage mixte [135] : ce chaînage consiste à utiliser les deux

types de chaînages présentés ci-dessus (chaînage avant et chaînage

arrière). On peut alors aussi bien raisonner à partir des prémisses

que des conclusions.

Ce sont les caractéristiques du problème qui vont conditionner le

chaînage qu'il est judicieux d'utiliser. Ainsi, lorsque les faits sont peu

nombreux ou que le but est inconnu, il est préférable d'employer un

chaînage avant. Par contre, dans le cas où les faits sont nombreux et

les buts précis, le chaînage arrière est préconisé car il évite l'explosion

combinatoire.

1.1.5 Quelques architectures ou langages de développe-
ment des systèmes experts

Nous décrivons dans cette section quelques architectures ou langages de dé-

veloppement des systèmes experts. Notre objectif est de donner une vue générale

de ces di�érents outils, de montrer les limitations rencontrées et d'examiner les

exigences requises par ces systèmes.

Les systèmes experts ont été utilisés dans de multiples domaines comme

par exemple dans le cadre de la médecine [36, 100], de la �nance [105, 163],

de l'éducation [107, 148] ou de l'administration [146]. Dans la pratique, la plu-

part des systèmes experts développés utilisent la représentation par règles de

production. On les nomme généralement "systèmes de production". Parmi les

plateformes qui utilisent les règles de production, nous pouvons citer Mycin [90],

Prolog [175], Clips [161], Soar [176], et Cadral [146]. Nous allons décrire ici, le

principe et le rôle général de chacune de ces plateformes.

� Mycin [90] est l'un des premiers systèmes experts, développé à l'univer-

sité de Standford à partir du début des années 70. Ce système a été conçu

pour le domaine spéci�que des antibiotiques. Les chercheurs ont observé

que les antibiotiques agissent di�éremment en fonction du germe bactérien

impliqué. Seules certains spécialistes connaissent bien ce domaine rendu

complexe par l'immense variété de germes bactériens et de molécules anti-

biotiques. Mycin est fondé sur des règles très simples de type si condition

alors conclusion et utilise le chaînage avant. Pourtant, les résultats obte-

nus [86] par ce système expert dans le diagnostic médical ont montré des

performances très acceptables par comparaison à des experts humains.

� Soar [104] est une architecture cognitive destinée à développer des sys-

tèmes experts. Les premiers travaux ont démarré en 1983 à l'université du

Michigan. Il utilise également une représentation des connaissances sous
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forme de règles de production et l'algorithme de chaînage avant comme

mécanisme d'inférence. Il est indépendant d'un domaine d'application qui

pourra varier en fonction de la base de connaissances.

� Clips [161] est un environnement et un langage de développement de

systèmes experts développé à l'origine par la Direction de la Technolo-

gie des Logiciels et par le Johnson Space Center de la NASA. Depuis sa

première version en 1986, les performances de CLIPS ont été largement

améliorées. Il utilise un raisonnement dirigé par les faits en chaînage avant.

Il est développé en langage de programmation C/C++. Les données sont

représentées par des règles de production.

� Prolog [175] a été crée à Marseille en 1972 par Alain Colmerauer et Phi-

lippe Roussel. Son nom, abréviation de "PROgrammation en LOGique",

désigne l'outil informatique conçu pour implanter un système de commu-

nication homme/machine en langage naturel. Prolog est un langage qui

utilise une description logique des fonctions à calculer et un mécanisme de

preuve pour les évaluer. Ainsi, il exploite la logique pour la représentation

des connaissances. Les concepts fondamentaux de Prolog sont l'uni�ca-

tion, la récursivité et le backtrack. Contrairement à CLIPS, Prolog utilise

un raisonnement dirigé par les buts et une résolution basée sur le chaînage

arrière.

� Cadral [146] est développé au sein du département ISC du CRP-GL

(Centre de Recherche Public Gabriel Lippmann) en partenariat avec la

Caisse Nationale des Prestations Familiales (CNPF) du Luxembourg pour

le traitement des dossiers de demande d'allocations. Ce logiciel utilise ac-

tuellement un noyau de résolution Soar et une représentation graphique

des règles qui facilitent l'acquisition des connaissances. Un interpréteur

permet de faire un lien entre les connaissances saisies graphiquement et

les règles de type Soar.

Soar, Prolog, CLIPS peuvent être considérés comme des plateformes de pro-

grammation destinées au développement de SE. En e�et, ces plateformes restent

indépendantes du domaine d'application et pourront être utilisées dans divers

domaines d'expertise simplement en modi�ant la base de connaissances. Néan-

moins, ces systèmes nécessitent de formaliser les connaissances dans un mode

approprié.
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1.1.6 Limitations des systèmes experts

Ces systèmes apportent des solutions nouvelles ou parfois plus rapides mais

soulèvent plusieurs di�cultés [65, 27] :

� Acquisition des connaissances : l'acquisition des connaissances re-

quiert le codage des connaissances dans la base, ce qui mobilise l'interven-

tion de deux spécialistes. Le premier, expert du domaine d'application,

fournit les connaissances nécessaires à la réalisation de l'application. Le

second, expert en IA, extrait le savoir-faire du premier et le code dans la

base. L'expert du domaine a souvent des di�cultés pour exprimer expli-

citement ses connaissances, ce qui nuit à l'élaboration du système.

� Cohérence de la base de connaissances : la véri�cation de la cor-

rection et de la complétude de la base de connaissances est une tâche

complexe. Selon le domaine d'application, cette tâche peut même s'avérer

impossible dans la mesure où des incohérences et des contradictions sont

parfois inhérentes ou consubstantielles du domaine, par exemple dans le

cadre juridique.

� La rigidité de la base de connaissances : l'autre dé� des systèmes ex-

perts est une conséquence de la représentation uniforme des connaissances.

Toutes les connaissances sont représentées dans un formalisme unique. Les

règles de la base de connaissances sont alors dédiées à un type de raison-

nement particulier. Il en résulte la di�culté de construire la base pour des

problèmes qui s'expriment naturellement dans des formalismes di�érents.

� La faiblesse de raisonnement : cette limitation est une conséquence

directe du codage de la base connaissances, puisque généralement la pro-

cédure de raisonnement dépend du mode de représentation de la base

connaissances.

Cependant, si l'on considère la part d'e�cacité d'un système expert, ce résul-

tat repose sur la possibilité de construire une base de connaissances complète et

cohérente, de la développer de manière qu'elle soit réutilisable et adaptable, avec

des techniques de raisonnement appropriées. A�n d'atteindre ces objectifs, nous

allons renforcer le moteur du système expert avec un formalisme de CSP que

nous introduisons dans les chapitres 3 et 4. Après avoir présenté les di�érents

modes de représentation des connaissances, les types de raisonnement existants

et quelques exemples de plateformes de SE, nous allons dans la seconde partie

de ce chapitre présenter le deuxième modèle essentiel que nous avons étudié :

les problèmes de satisfaction de contraintes.
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1.2 Les problèmes de satisfaction de contraintes

Nous présentons dans cette seconde partie quelques notions et dé�nitions

relatives aux problèmes de satisfaction de contraintes. Nous allons rappeler les

notions de vocabulaire utilisées dans le contexte des CSP. Puis, nous verrons de

manière très générale les di�érentes techniques de résolution des CSP. Un accent

particulier sera mis également sur les techniques de �ltrage et de propagation.

Dé�nition 1.1 (CSP [99]) Les problèmes de satisfaction de contraintes sont

dé�nis par un quadruplet (X,D,C,R) où :

� X = {x1, x2, ..., xn} est un ensemble �ni de variables ;

� D = {d1, d2, ..., dn} est un ensemble �ni de domaines. Quel que soit i, di
est l'ensemble des valeurs pouvant être attribuées à la variable xi ;

� C = {c1, c2, ..., cm} un ensemble �ni de contraintes. Chaque contrainte ci
est dé�nie par un tuple (xi1, xi2, ..., xik) de k variables de X liées par ci.

On nomme scope(ci) l'ensemble {xi1, xi2, ..., xik} ;
� R = {r1, r2, ..., rm} est un ensemble �ni de relations associées aux m

contraintes de C. Chaque relation ri représente un ensemble de n-uplets

de valeurs autorisées par la contrainte ci.

Cette dé�nition met en évidence l'ensemble des relations R qui est souvent

implicite dans les dé�nitions de la littérature. Cette distinction est volontaire

dans la mesure où elle sera importante pour les dé�nitions liées aux DDCSP

que nous introduisons dans le chapitre 4.

De plus, cette dé�nition utilise volontairement des relations exprimées en

extension qui sont plus générales (voir plus loin les dé�nitions 1.7 et 1.8).

Dé�nition 1.2 (arité) L'arité d'une contrainte c est le nombre de variables

sur lesquelles elle est dé�nie. On la note |c|. Une contrainte est dite unaire (res-
pectivement binaire) si elle d'arité un (respectivement deux). Dans les autres

cas, on la quali�e de n-aire, où n est l'arité de la contrainte.

Dé�nition 1.3 (CSP binaire) Un CSP dont toutes les contraintes sont

unaires ou binaires, est appelé un CSP binaire.

Dé�nition 1.4 (CSP n-aire) Un CSP est n-aire s'il comporte des contraintes

d'arité supérieure à deux.
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1.2.1 Représentation graphique d'un CSP binaire

Un CSP binaire peut être représenté par un graphe de contrainte G(X,C)

dont les sommets sont les variables et les arcs sont les contraintes du CSP.

Exemple d'un CSP (coloriage d'une carte)

L'objectif consiste à colorier une carte, de sorte que deux régions ayant des

frontières en commun soient coloriées avec des couleurs di�érentes.

Ce problème peut-être modélisé par le CSP suivant :

� L'ensemble des variables X = {x1, x2, ..., x6} est l'ensemble des régions à
colorer ;

� D = {d1, d2, ..., d6} est l'ensemble des domaines de chaque variable. Quel

que soit i, di est l'ensemble des couleurs pouvant être attribuées à la

variable xi. di = {rouge, jaune, bleu} ;
� C = {c1, c2, ..., c10} est l'ensemble �ni des contraintes. Chaque contrainte
ci est dé�nie par un couple (xi1, xi2) de variables de X représentant des

régions voisines sur la carte. c1 = (x1, x2), c2 = (x1, x3), . . . , c10 = (x5, x6)

� R = {r1, r2, ..., r10} est l'ensemble des valeurs autorisées res-

pectivement par {c1, c2, ..., c10}. Chaque relation ri représente l'en-

semble de couples de couleurs di�érentes. Donc quel que soit

i, ri = {(rouge, jaune), (rouge, bleu), (jaune, rouge), (jaune, bleu),

(bleu, rouge), (bleu, jaune)} ;

Figure 1.2 � Problème de coloriage de carte et son graphe des contraintes
associé.
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La �gure 1.2 illustre cet exemple et sa représentation graphique. Les do-

maines qui sont les couleurs possibles de chaque variable n'apparaissent pas

dans cette représentation graphique (il existe une représentation en microstruc-

ture qui permet de voir les valeurs des domaines des variables en explicitant les

n-uplets autorisés par chacune des contraintes). Les contraintes sont représen-

tées par les arcs du graphe. Elles expriment la di�érence des valeurs a�ectées

aux variables.

Cette représentation ne fait pas apparaitre le détail des domaines et des

valeurs respectant chaque contrainte. Mais elle donne une idée générale de la

structure du problème.

Remarque 1.1 La représentation graphique d'un CSP n-aire s'exprime par un

hypergraphe.

1.2.2 Représentation des contraintes

Une contrainte peut être représentée de di�érentes façons. Une contrainte

portant sur des variables numériques peut être représentée par des équations

d'égalité ou d'inégalité, un prédicat, une fonction booléenne, par exemple,

xi 6= xj . On quali�e ces contraintes de contraintes primitives.

La dé�nition des contraintes globales est sujet à discussion dans la commu-

nauté des contraintes [10] où les notions de globalité sémantique, opérationnelle

et algorithmique sont distinguées. Néanmoins, dans la suite de ce document,

nous dé�nissons la notion de globalité dans un sens simple de combinaison de

contraintes primitives.

Dé�nition 1.5 (contrainte globale) Une contrainte globale est une

contrainte dont la sémantique est équivalente à une conjonction de plu-

sieurs contraintes primitives. Exemple : soit le système de contraintes suivant

(x1 6= x2)∨ (x2 6= x3)∨ (x1 6= x3). Ces trois contraintes peuvent être modélisées

par une unique contrainte globale alldiff(x1, x2, x3).

Dé�nition 1.6 (méta-contrainte) On utilisera le terme de "méta-

contrainte" pour quali�er une contrainte de contraintes, dé�nie à l'aide

d'opérateurs logiques. Soit c la contrainte suivante : si c1 est satisfaite alors c2
et c3 doivent être satisfaites. On écrira c : ¬c1 ∨ (c2 ∧ c3).

Dé�nition 1.7 (contrainte en intension) Une contrainte est représentée en

intention lorsqu'elle exprime la relation entre plusieurs variables en utilisant les

opérateurs arithmétiques ou logiques (par exemple x <= y, A ∧B ⇒ ¬C)).

Dé�nition 1.8 (contrainte en extension) Une contrainte est représentée

en extension lorsque tous les n-uplets autorisés (goods) ou bien non autorisés

(nogoods) sont énumérés.
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Dé�nition 1.9 (contrainte satisfaite) Une contrainte c = (xi1 , . . . , xik) est

satisfaite par un n-uplet τ ∈ dxi1
× . . .× dxik

si et seulement si τ ∈ r, où r est

la relation associée à c. On dit alors que τ satisfait c. Dans le cas contraire on

dit que τ viole la contrainte c.

Dé�nition 1.10 (instanciation) Soit x ∈ X une variable et v ∈ d(x). On

dit que x est instanciée avec la valeur v lorsque v a été a�ectée à x (on dit

également que x = v). Soit un ensemble de variables Y ⊆ X tel que ∀ yi ∈ Y ,
yi est instanciée avec la valeur vi. L'ensemble des couples I = {(yi, vi)} est

une instanciation partielle de X. I est dite complète si elle porte sur toutes les

variables de X.

Remarque 1.2 On emploie souvent dans la littérature scienti�que le terme

d'a�ectation au lieu d'instanciation.

Dé�nition 1.11 (instanciation consistante) Étant donné un problème P =

(X,D,C,R), une instanciation I des variables de X est dite consistante si et

seulement si elle ne viole aucune contrainte de C. Elle est dite inconsistante

sinon.

Dé�nition 1.12 (solution d'un CSP) Une solution d'un CSP est une ins-

tanciation complète consistante.

Dé�nition 1.13 (CSP consistant) Un CSP P est dit consistant s'il admet

au moins une solution. Il est quali�é d'inconsistant sinon.

La résolution d'un CSP dépend du résultat attendu. Résoudre un CSP peut

consister à : :

� rechercher toutes les solutions : Il s'agit de déterminer toutes les

solutions (si le CSP est consistant).

� rechercher une solution : L'algorithme de résolution s'achève dès

qu'une solution est trouvée.

� véri�er la consistance d'une instanciation complète : il s'agit de la

véri�cation de la consistance de l'instanciation donnée.

1.2.3 Méthodes de résolution des problèmes de satisfac-
tion de contraintes

Les méthodes complètes de résolution de CSP explorent de manière systé-

matique l'espace de recherche et sont capables de fournir toutes les solutions

d'un problème. L'algorithme de recherche de base le plus souvent utilisé est

l'algorithme de retour arrière ou backtrack [62]. Cet algorithme met en place

une stratégie de parcours de l'arbre de recherche en profondeur d'abord avec
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un mécanisme de retour arrière lorsque l'a�ectation partielle courante n'est pas

consistante.

Dans ce cas, l'algorithme backtrack tente de modi�er la dernière a�ecta-

tion de la variable courante. Lorsque toutes les valeurs ont été utilisées, l'algo-

rithme revient en arrière pour modi�er l'a�ectation de la variable précédente.

Par contre, rien ne garantit que cette variable soit la cause du con�it rencontré.

Pour remédier à ce défaut, plusieurs variantes comme les algorithmes Back-

jumping [44] ou Con�ict-directed Backjumping [110] ont proposé de mémoriser

les variables déjà instanciées susceptibles d'être causes de con�it et proposent,

en cas de retour arrière, de remonter directement à ces variables. D'autres va-

riantes, de type Backmarking [58], se focalisent sur la notion de mémorisation

dans l'objectif de ne pas visiter plusieurs fois les mêmes sous-branches de l'arbre

de recherche. À partir d'algorithmes provenant de ces deux voies on peut pro-

duire plusieurs algorithmes hybrides [110].

Ces algorithmes peuvent également être améliorés par des heuristiques dé-

terminant l'ordre des variables à instancier et l'ordre des valeurs à tester pour

minimiser le nombre de branches à explorer [129, 11].

Les méthodes de résolution dites incomplètes n'explorent pas de façon sys-

tématique l'espace de recherche. Elles sont basées sur une exploration opportu-

niste de l'ensemble des instanciations complètes et ne fournissent qu'un sous-

ensemble de solutions. Elles nécessitent une fonction d'évaluation et de com-

paraison des a�ectations. Ces méthodes incomplètes sont généralement utili-

sées pour résoudre des problèmes de taille élevée. Elles fournissent un ensemble

de solutions. Il faut alors choisir la "meilleure" solution, la mieux adaptée au

problème de départ. Ce choix �nal requiert un e�ort de ré�exion et d'analyse

supplémentaire. Ces méthodes sont donc habituellement combinées à des méca-

nismes d'optimisation. Nous pouvons citer la méthode de recherche Tabou [61]

ou le Recuit Simulé [82].

1.2.4 Filtrage au cours de la résolution

Dans les techniques de résolution présentées précédemment, les contraintes

sont utilisées de manière passive. Elles sont exploitées uniquement pour tester

la consistance des a�ectations partielles et complètes. Les techniques de �ltrage

utilisent les contraintes de manière active pour e�ectuer des déductions sur le

problème. L'objectif principal des techniques de �ltrage est la détection précoce

d'instanciations partielles localement ou totalement incohérentes. Une des tech-

niques les plus utilisées est la technique de renforcement de la consistance locale

ou consistance d'arc [99].

Le premier algorithme qui utilise ce concept de �ltrage est nommé Forward
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Checking (FC) [69]. Lors de chaque instanciation d'une variable courante, FC

supprime les valeurs des variables non encore instanciées inconsistantes avec

l'instanciation courante. L'algorithme FC limite la suppression de valeurs aux

variables liées à la variable courante. D'autres algorithmes propagent en plus

les suppressions. Par exemple, l'algorithme Maintaining Arc-Consistency (noté

MAC [127]) applique un �ltrage par arc-consistance après chaque instanciation.

Dé�nition 1.14 (Arc-consistance) Soit P un CSP binaire (X,D,C,R).

Une contrainte binaire c ∈ C liant les variables xi et xj est arc-consistante

si et seulement si pour toute valeur vi ∈ di, il existe une valeur vj ∈ dj telle que
le couple de valeurs (vi, vj) soit autorisé par c. On dit que P est arc-consistant

si et seulement si toutes les contraintes c de C sont arc-consistantes.

Pour les contraintes n-aires, la consistance d'arc est généralisée dans [7] et

est appelé consistance d'arc généralisée.

Dé�nition 1.15 (consistance d'arc généralisée (GAC)) Soit P un CSP

(X,D,C,R). Une contrainte c ∈ C de relation r est GAC (arc consistante

généralisée) si et seulement si ∀xi ∈ scope(c), di 6= ∅ et ∀v ∈ di, ∃τ ∈ r tel que

v = τ [xi]. On dit que P est GAC si et seulement si toutes les contraintes c de

C sont GAC.

Remarque 1.3 La notation τ [xi] représente la projection de τ sur xi. L'opé-

rateur de projection est dé�ni ci-dessous.

Dé�nition 1.16 (projection de la contrainte n-aire) Soit c1,...,k une

contrainte d'arité k, dé�nie sur un sous-ensemble de variables {x1, ..., xk}. On
appelle la projection de la contrainte c1,...,k sur un sous-ensemble {x1, ..., xl},
avec l < k et {x1, ..., xl} ⊂ {x1, ..., xk}, la nouvelle contrainte c1,...,l d'arité l,

dont les tuples autorisés sont les sous-tuples consistants de la contrainte c1,...,k.

On la note c1,...,k[x1, ..., xl]. De la même manière on peut dé�nir la projection

d'une a�ectation de {x1, ..., xk} sur {x1, ..., xl}.

Il existe plusieurs degrés de �ltrage qui permettent de véri�er la consistance

de n-uplets de valeurs de variables. Le degré de �ltrage correspond au nombre

de variables participant à la véri�cation de la cohérence locale. Plus le degré est

grand, meilleure sera la détection des combinaisons inconsistances, mais plus il

faudra de temps pour les détecter.

Dé�nition 1.17 (k-consistance) Un CSP est k-consistant si pour tout k-

uplet de variables (x1, x2, . . . , xk) de domaines respectifs (d1, d2, . . . , dk) et pour

tout (k − 1)-uplet de valeurs consistantes (v1, v2, . . . , vk−1), où (v1 ∈ d1, v2 ∈
d2, . . . , vk−1 ∈ dk−1), il existe une valeur vk ∈ dk telle que toutes les contraintes

liant le k-uplet de variables (x1, x2, . . . , xk) soient satisfaites.
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Dé�nition 1.18 (k-consistance forte) Un CSP P est fortement k-consistant

si ∀j ≤ k, P est j-consistant.

Ces méthodes de �ltrage permettent de réduire la taille du problème courant

en éliminant les valeurs devenues inconsistantes. Ces techniques de propagation

permettent d'améliorer les algorithmes de résolution dont [84] dressent un in-

ventaire. Les méthodes de résolution les plus e�caces [110, 63, 127] combinent

les di�érents �ltrages par consistance d'arc avec un algorithme de retour arrière.

1.2.5 Résolution parallèle des CSP

Nous venons de voir qu'une manière d'accélérer la résolution d'un CSP est

de s'appuyer sur les notions de consistance. Appliquer une technique de �ltrage

permet de réduire le nombre de valeurs dans les domaines de dé�nition donc de

réduire l'espace de recherche.

Une autre méthode consiste à utiliser le parallélisme. Trois types d'approches

principales sont utilisées pour paralléliser la résolution des CSP : (1) la paral-

lélisation des étapes de �ltrage ou de résolution ; (2) le lancement de plusieurs

solveurs sur le même problème (concurrence) ; (3) la décomposition de problème

en plusieurs sous-problèmes.

Avant de décrire ces di�érentes approches, nous rappelons quelques notions

pour mesurer les performances d'un algorithme parallèle.

Évaluation des performances d'un algorithme parallèle

D'un point de vue expérimental, on peut considérer deux critères d'évalua-

tion de la performance d'un algorithme parallèle. Le premier consiste à évaluer

les performances de l'algorithme parallèle par rapport aux algorithmes séquen-

tiels standards existants dans la littérature, alors que le second concerne la

qualité du parallélisme.

En fait, l'évaluation de performance d'un algorithme parallèle est donc une

simple comparaison parallèle des résultats de l'algorithme parallèle avec les prin-

cipaux algorithmes séquentiels. Elle permet d'évaluer l'intérêt pratique de l'uti-

lisation de parallélisme. La parallélisation d'un algorithme séquentiel a pour

objectif d'accélérer l'exécution de la tâche accomplie par cet algorithme. Lors-

qu'on souhaite évaluer la qualité d'un algorithme, on procède aux calculs d'ac-

célération et l'e�cacité. Nous évoquons ci-dessous les dé�nitions de ces deux

notions.

Dé�nition 1.19 (accélération) Soit T1 (respectivement Tp) le temps d'exé-

cution d'un algorithme en utilisant un processus (resp. p processus). On appelle

accélération le rapport T1

T2
. Une accélération est dite linéaire si elle est égale à
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p, superlinéaire si elle est supérieure à p, et sublinéaire sinon. L'accélération est

dite absolue si T1 est le temps du meilleur algorithme séquentiel, ou relative si

T1 est le temps du même algorithme parallèle exécuté sur un seul processus.

Dé�nition 1.20 (e�cacité) Soit T1 (respectivement Tp) le temps d'exécution

d'un algorithme utilisant un processus (respectivement p processus). On appelle

e�cacité le rapport de l'accélération divisée par le nombre de processus, c'est-

à-dire T1
p.Tp

. Bien sûr, l'idéal est d'obtenir une e�cacité de 1, en pratique, une

e�cacité supérieure ou égal à 0,95 apparaît raisonnable. Au niveau expérimental,

l'e�cacité peut parfois devenir supérieure à 1, lors de l'occurrence d'accéléra-

tions superlinéaires. Notons en�n que l'e�cacité dépend du nombre de processus

employés et qu'elle a généralement tendance à décroître avec l'augmentation du

nombre de processus.

Parallélisation des algorithmes existants

La parallélisation de la résolution a été initiée par la communauté de la

programmation logique [102] et par celle de la recherche opérationnelle [79].

Ces travaux sont en relation avec les techniques de résolution du backtacking,

mais ne sont pas directement liés avec les CSP. Par contre, plusieurs études ont

été e�ectuées pour paralléliser les techniques de �ltrages [77, 78]. La mise en

÷uvre de ces algorithmes comme pré-traitement est une technique intéressante

qui permet d'assurer un niveau de consistance.

Approche concurrente

Cette approche consiste à lancer plusieurs solveurs indépendants dirigés par

des heuristiques di�érentes. Les solveurs résolvent le même problème mais, les

heuristiques étant di�érentes, les résultats obtenus pourront varier. L'objectif

est en général de déterminer l'existence d'une solution. L'algorithme se termine

dès qu'un solveur a trouvé une solution ou qu'il a prouvé que le problème était

inconsistant. En pratique, cette approche est basée sur la di�érence des stratégies

de résolution de chaque solveur, avec l'espoir que l'un des solveurs soit mieux

adapté au problème à résoudre. Un des avantages du point de vue du parallélisme

est que les solveurs s'arrêtent dès que l'un d'entre eux a trouvé une solution ce qui

évite tout problème de famine. Mais un inconvénient majeur réside dans le fait

que plusieurs parties de l'espace de recherche seront visitées plusieurs fois par les

di�érents solveurs. Cette approche a été expérimentée sur le problème SAT [52].

Les résultats présentés dans ces travaux montrent une légère amélioration par

rapport à un solveur unique. Cependant, les accélérations sont majoritairement

sub-linéaires. Quelques accélérations linéaires ou super-linéaires sont toutefois

observées sur des benchmarks spéci�ques.
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Chapitre I Contexte de l'étude

Durant la résolution, ces solveurs peuvent travailler de manière coopérative

en échangeant des informations. Les solveurs pourraient s'entraider et ainsi dé-

terminer plus rapidement si le problème possède ou non une solution. Ce principe

constitue la base de toute approche coopérative [21, 22, 68].

Parallélisation et décomposition

Cette approche commence par une phase de pré-traitement qui consiste à

décomposer le problème en plusieurs sous-problèmes indépendants. En général,

la phase de construction des sous-problèmes reste séquentielle. Par contre, les

sous-problèmes peuvent être résolus en parallèle par di�érents solveurs, puis-

qu'ils sont indépendants les uns des autres. La décomposition permet de dé-

gager une nouvelle heuristique liée aux di�érents ordres possibles de résolution

des sous-problèmes [77, 78]. De nombreuses techniques de décomposition ont

été développées comme les techniques de décomposition structurelles telles que

le tree clustering et la méthode coupe-cycle [31] ou encore la décomposition de

domaines [73]. Ces méthodes de décomposition arborescente ont également été

utilisées dans des contextes proches [1, 162]. La di�culté majeure de ce type

d'approche réside généralement dans la construction d'une solution globale à

partir des solutions de chaque sous-problème.

1.3 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons rappelé les principes généraux des systèmes

experts et des problèmes de satisfaction de contraintes. Nous avons décrit dans

un premier temps les modèles de représentation des connaissances des systèmes

experts ainsi que les modes de raisonnement. Dans un second temps, nous avons

donné les dé�nitions du formalisme CSP et ses modes de résolution.

La comparaison de ces deux modèles et les études permettant des interactions

et des coopérations entre CSP et SE seront abordées dans le chapitre suivant.
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Chapitre 2

Liens entre CSP et systèmes

experts

The more constraints one imposes, the more one frees one's

self. And the arbitrariness of the constraint serves only to obtain

precision of execution.

Igor Stravinsky

Le deuxième chapitre de cette thèse est dédié aux liens entre les CSP et

les SE, et contient deux parties. La première partie présente quelques liens exis-

tants dans la littérature scienti�que entre les SE et les CSP. En particulier, nous

évoquons l'utilisation des contraintes dans les SE. Dans la seconde partie de ce

chapitre, nous introduisons les formalismes des problèmes de satisfaction de

contraintes dynamiques (DCSP : Dynamic Constraints Satisfaction Problems).

Nous analyserons les formalismes proposés et nous montrerons leur complémen-

tarité avec les systèmes experts. En�n, nous conclurons ce chapitre en synthé-

tisant les limitations des systèmes experts et en présentant des perspectives de

renforcement de ces systèmes par les CSP.
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2.1 Renforcement des systèmes experts par des

CSP

Le concept du rapprochement des CSP avec les systèmes experts a com-

mencé avec l'apparition des systèmes à base de contraintes et la programmation

par contraintes. L'utilisation des contraintes dans le domaine des systèmes ex-

perts n'est pas une idée nouvelle, mais remonte à la naissance des langages

de programmation logique comme Prolog dont certaines variantes comme Gnu-

Prolog utilisent des méthodes de résolution issues des techniques de satisfaction

de contraintes. De même, tout le domaine CLP (Constraint Logic Program-

ming [88]) dé�nit des programmes logiques qui contiennent des clauses dont les

prémisses sont constituées de contraintes. De nombreux travaux de recherche ont

été e�ectués dans les deux directions autant du côté des SE que des CSP pour

élargir le formalisme, pour améliorer les techniques de résolution et l'e�cacité

d'exécution. Dans cette section, nous abordons le sujet crucial de l'hybridation

entre systèmes experts et CSP. La question clé est de savoir si les modèles dont

nous disposons permettent d'analyser et de faire coopérer de façon satisfaisante

les SE et les CSP.

2.1.1 Le projet KRAFT

Nous trouvons la première tentative de rapprochement entre les deux mo-

dèles dans le projet nommé Knowledge Reuse And Fusion Transformation

(KRAFT) [64, 153]. Ce projet a été lancé entre les universités de Aberdeen,

Cardi�, Liverpool et Britsh Telecom vers la �n des années 90. Il vise à fusionner

des données et des contraintes de di�érentes sources, dans un environnement

distribué. Les bases de données et les solveurs sont contrôlés par un médiateur.

Le principe de cette architecture consiste en premier lieu, à localiser et à contrô-

ler la validité des contraintes et des données dans un environnement distribué et

hétérogène. Ensuite, ces connaissances sont converties dans une syntaxe spéci-

�que et homogène pour générer un problème composite. Avant de fusionner les

contraintes, il faut réécrire les contraintes conformément à un schéma d'intégra-

tion a�n que toutes les contraintes utilisent les mêmes variables et les mêmes

valeurs. Dans ce but, une procédure ("wrapper") e�ectue une réécriture décla-

rative des données en contraintes homogènes. Seules les contraintes qui peuvent

être réécrites dans une syntaxe composite propre à l'intégration sont exportées

et partagées. Puis les contraintes sont placées sur di�érents n÷uds du réseau

(architecture Kraft) et résolues par un solveur de contraintes.
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Chapitre II Liens entre CSP et systèmes experts

2.1.2 Utilisation des techniques de consistance dans les
systèmes experts

Cette approche présentée dans [108], consiste à mettre en ÷uvre des tech-

niques de consistance pour calculer les solutions partielles d'un système expert.

Le but d'une telle approche est de construire un modèle pour réduire la quan-

tité de calculs e�ectués par un SE. On exploite la structure des connaissances

spéci�ques au domaine. Le calcul de la solution combine des techniques de la

programmation logique (système expert) et de propagation de contraintes.

L'auteur démontre qu'un ensemble de clauses d'un système expert peut être

représenté par des graphes ET/OU. Ensuite, il recherche dans ce graphe un

sous-graphe représentant le chemin vers la solution en établissant au préalable

une consistance de n÷ud, d'arc et de chemin. Cette technique qui est en fait la

technique de propagation de contraintes permet de �ltrer les arcs consistants du

système et d'accéder à l'objectif �nal en un temps réduit. De plus cette méthode

va permettre d'avoir un système plus consistant et plus stable. En cas d'échec

sur un n÷ud inconsistant du graphe, l'auteur utilise un algorithme de backtrack

qui permet de remonter par ses n÷uds parents à un n÷ud consistant.

2.1.3 Utilisation des techniques de consistance pour la va-
lidation de la base de connaissances

Dans la même direction, dans [14], les auteurs s'intéressent à la consistance

de la base de connaissances et plus précisément à la consistance d'une fusion

de bases de connaissances. Le problème est de déterminer la consistance lors de

la fusion et de la mise en interaction de plusieurs bases de connaissances. La

méthode proposée consiste à construire de façon incrémentale une nouvelle base

de connaissances à partir des bases fusionnées puis d'utiliser des algorithmes de

recherche locale sur les bases de connaissances instanciées. Le fait d'instancier les

prédicats permet d'établir la consistance et la stabilité du système. Les résultats

expérimentaux présentés dans [14] prouvent l'e�cacité de cette méthode de

résolution, pour construire une base de connaissance consistante et stable. En

dé�nitive, cette approche fusionne plusieurs bases de connaissances de systèmes

experts en conservant leur consistance puis utilise des méthodes proches des

techniques de résolution de CSP sur ces bases de connaissances instanciées.
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2.1.4 Les CSP T [113]

Simultanément, d'autres travaux ont été développés dans [114]. Ces tra-

vaux consistent à reformuler certains problèmes exprimés en logique du premier

comme des problèmes de satisfaction de contraintes. La transformation d'un

problème du calcul propositionnel, exprimé sous forme normale conjonctive en

un CSP est relativement simple [113] : on transforme les variables proposition-

nelles en un ensemble de variables de CSP qui sont dé�nies sur le domaine �ni

bi-valué {0, 1}, c'est-à-dire le domaine booléen {vrai ou faux}, avec la valeur

1 correspondant à la valeur vrai, et 0 à faux. Les clauses sont traduites en un

ensemble des contraintes de cardinalité.

Dé�nition 2.1 (Contrainte de cardinalité) [113] On note une contrainte

de cardinalité par # < α, β, Li >, où α et β sont des entiers, et Li est un

ensemble de littéraux. La contrainte est satisfaite si au moins α et au plus β

littéraux de Li sont interprétés à vrai (avec 0 ≤ α ≤ β ≤ n).

Dé�nition 2.2 [113] Tout problème écrit dans le langage du calcul propo-

sitionnel sous forme normale conjonctive P = {c1, c2, . . . , cm} composé de

m clauses et n variables propositionnelles {x1, x2, . . . , xn}, peut être trans-

formé en un problème de satisfaction de contraintes de type CSPB dé�ni par

CSPB = (X,D,C), où :

� X = {x1, x2, . . . , xn} est un ensemble de variables composé par l'ensemble

des variables propositionnelles de l'ensemble P .

� D = {d1, d2, . . . , dn} est composé des domaines booléens {V rai, Faux}
associés aux variables de X.

� C = {c1, c2, . . . , cm} est composé de m contraintes de cardinalité # <

1, ki, Li >, en associant une contrainte de cardinalité à chaque clause ci de

P , de longueur ki, et Li représente l'ensemble des littéraux de la clause ci .

Le CSPB est donc le résultat de la transformation d'un problème écrit natu-

rellement sous forme normale conjonctive en langage propositionnel. Une autre

approche CSPT consiste à étendre le formalisme des CSPB a�n de traiter des

problèmes du calcul des prédicats avec les CSP. Dans cette approche, certaines

contraintes sont représentées sous forme de clauses unitaires qui permettent

de maintenir la consistance logique et d'autres sont représentées sous forme de

contraintes de cardinalité a�n d'exprimer les clauses non unitaires [114]. Les

contraintes de cardinalité dé�nies ci-dessus permettent de borner le nombre

de littéraux interprétés à vrai. Bien entendu, le CSPT tel qu'il est dé�ni ne

couvre pas la notion de �exibilité du problème initial exprimé dans la logique

du premier ordre. Face à ce besoin de �exibilité des données, l'extension du for-

malisme CSPT est imposée. Cette extension nécessite l'évolution des domaines
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des variables durant la résolution. Les valeurs des domaines de variables sont

représentées par des n-uplets qui associent les variables aux prédicats "vrai"

ou "faux". Il en résulte un formalisme appelé CSPT étendu qui est présenté

dans [113]. La seule di�érence des CSPT étendus par rapport au formalisme

CSPT se situe dans le fait que les domaines évoluent durant la résolution. Les

dé�s de ce formalisme sont la di�culté de satisfaire les contraintes de cardinalité

et la réactivation de toutes les contraintes de cardinalité à chaque changement

d'un domaine.

Nous venons donc de voir que les recherches de liens entre les SE et CSP

sont considérables. Toutefois, la question cruciale est exprimée par la manière

d'exploiter et d'utiliser les deux modèles (SE et CSP) dans la pratique. C'est

pourquoi il est impératif d'examiner les questions suivantes : Quelles sont les

types de données formalisées par les CSP et les types de données formalisées

par les SE ? Lors de la fusion ou de la collaboration de ces deux systèmes,

comment faut-il classi�er et structurer l'ensemble des données pour béné�cier

des avantages de chaque modèle ? Quels sont les critères pour justi�er l'échange

et la transmission des données ? Quelles sont les dispositions liées à la protection

et à la sécurité des données ?

Ces questions sont incontournables pour la conception d'un système hybride

qui combine les deux noyaux et nous donnerons des éléments de réponse dans

les chapitres 3 et 4.

Il est essentiel de remarquer que, dans les SE, les faits sont modi�és et mis à

jour régulièrement alors que les CSP classiques sont statiques. Pour cette raison,

nous nous sommes intéressés aux CSP dynamiques et dans la section suivante,

nous rappelons les principaux modèles de CSP dynamiques (DCSP) présentés

dans la littérature scienti�que. Ces DCSP constituent par leurs caractéristiques

dynamiques inhérentes, un modèle plus proche des SE.

2.2 CSP dynamiques (DCSP : Dynamic

Constraint Satisfaction Problem)

Le formalisme DCSP est particularisé par des contraintes ou des variables

dynamiques activées ou désactivées durant la résolution. Ce formalisme a été in-

troduit a�n de répondre aux exigences des problèmes qui réclament des environ-

nements dynamiques, comme la conception, la con�guration, la plani�cation ou

encore l'ordonnancement. Les nombreuses variantes de DCSP proposées visent

à remplir certains de ces besoins. Nous allons ici nous focaliser sur la description

de chacune de ces variantes.
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2.2.1 Les DCSP

Dans [98] Mittal et Falkenhainer ont été les premiers à proposer une approche

pour gérer la pertinence des variables dans un modèle à base de contraintes. Ils

ont dé�ni les Dynamic CSP (DCSP), comme un formalisme qui permet l'auto-

risation ou l'interdiction de la participation de variables grâce à l'introduction

des contraintes d'activité. Un DCSP est dé�ni par un ensemble de variables

(qui comporte un sous-ensemble de variables initialement actives) et un en-

semble de contraintes. Chaque variable peut prendre une valeur choisie dans le

domaine qui lui est associé. Les contraintes, quant à elles, sont divisées en deux

sous-ensembles qu'on appelle les contraintes de compatibilité et les contraintes

d'activité. L'objectif est d'attribuer une valeur à chaque variable active de sorte

que toutes les contraintes soient satisfaites.

Dé�nition 2.3 (DCSP) Un DCSP est un quadruplet (X,Xi, D,C) où :

� X est un ensemble de n variables ;

� Xi est un ensemble {x1, x2, ..., xm} de variables initialement actives, tel

que m < n et Xi ⊂ X ;

� D est un ensemble de domaines �nis {d1, d2, ..., dn}, tel que chaque di est
associé à la variable xi de X ;

� C est un ensemble de contraintes, tel que C = Ca ∪Cc où Ca contient les

contraintes d'activité responsables de l'activation et de la désactivation des

variables, et Cc est un sous-ensemble de contraintes classiques, appelées

les contraintes de compatibilité.

Dé�nition 2.4 (solution d'un DCSP) Dans un DCSP, une solution est une

instanciation de toutes les variables actives telle que toutes les contraintes de

compatibilité et toutes les contraintes d'activité sont satisfaites.

Ce formalisme DCSP apporte une grande �exibilité qui constitue l'un de ses

principaux attraits et qui réside dans la possibilité d'activer et de désactiver

des variables grâce aux contraintes d'activité. Par contre, il convient d'attirer

l'attention sur les problèmes que génère cette �exibilité durant la résolution et

la véri�cation de la validité des contraintes, en particulier, des contraintes d'ac-

tivité. Les deux sous-ensembles de variables actives et inactives évoluent durant

la résolution et ces évolutions di�èrent selon le type de contraintes impliquées.

Mittal et Falkenhainer ont introduit une typologie des contraintes d'activation

en les classi�ant en quatre catégories [98] : (1) Require variable (RV), (2) Al-

ways require variable (ARV), (3) Require not (RN), et (4) Always require not

(ARN).
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1. La contrainte RV : active une variable lorsqu'un prédicat dépendant

d'un ensemble d'autres variables est "vrai". On note ce type de contrainte

de la façon suivante :

Ca(RV ) : P (xi, . . . , xj) =⇒
RV

xk (avec xk /∈ {xi, . . . , xj})

⇐⇒
Ca(RV ) : P (xi, . . . , xj)

ACT−−−→ xk

En d'autres termes, le prédicat P (xi, . . . , xj) déclenche l'activité de la

variable xk si et seulement si toutes les variables sur lesquelles porte le

prédicat xi, . . . , xj sont actives et que P (xi, . . . , xj) est satisfait.

2. La contrainte ARV : active une variable lorsqu'un ensemble d'autres

variables sont activées. Ce type de contrainte prend la forme :

Ca(ARV ) : xi ∧ . . . ∧ xj =⇒
ARV

xk(avec xk /∈ {xi, . . . , xj})

⇐⇒
Ca(ARV ) : {xi = vi,1 ∨ . . . ∨ xi = vi,mi

}∧
. . .∧

{xj = vj,1 ∨ . . . ∨ xj = vj,mj
} ACT−−−→ xk

où mi est la taille du domaine di

L'activité des variables {xi, . . . , xj} déclenche l'activité de la variable xk.

Ce type de contrainte considère uniquement l'activité de certaines va-

riables (et non leur instanciation) a�n d'activer ou non d'autres variables.

3. La contrainte RN : désactive ou empêche l'activation d'une variable

lorsqu'un prédicat dépendant d'un ensemble d'autres variables est "vrai".

Ce qui peut être noté sous la forme suivante :

Ca(RN) : P (xi, . . . , xj) =⇒
RN

xk(avec xk /∈ {xi, . . . , xj})

⇐⇒
Ca(RN) : P (xi, . . . , xj)

¬ACT−−−−→ xk

On remarque que ces types de contraintes servent à empêcher l'activation

des variables. Donc, un sous-ensemble des variables actives peut engendrer

la désactivation d'une variable.

4. La contrainte ARN : désactive ou empêche l'activation d'une variable
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lorsqu'un ensemble d'autres variables sont activées :

Ca(ARN) : xi ∧ . . . ∧ xj =⇒
ARN

xk(avec xk /∈ {xi, . . . , xj})

⇐⇒
Ca(ARN) : {xi = vi,1 ∨ . . . ∨ xi = vi,mi

}∧
. . .∧

{xj = vj,1 ∨ . . . ∨ xj = vj,mj}
¬ACT−−−−→ xk

où mi est la taille du domaine di

Ces contraintes fonctionnent de la même façon que les contraintes ARV

qui modélisent l'activation des variables lorsqu'une condition est véri�ée

mais elles sont responsables de la désactivation des variables dès qu'un

sous-ensemble de variables sont actives.

Ces nouveaux types de contraintes (contraintes d'activité) permettent

d'étendre les problèmes pouvant être résolus par des CSP à une gamme très

large de problèmes, en particulier, les problèmes qui sont de nature évolutive.

En revanche, la modélisation du problème se complique par les relations de dé-

pendance entre les contraintes. De plus, la satisfaction de ce type de contraintes

est coûteuse en temps d'exécution puisque le problème devient sensiblement

plus di�cile quand on souhaite construire un algorithme pour ce formalisme.

Une autre dé�nition a été proposée par Soininen et Gelle dans [144] permettant

de mélanger les contraintes de type RV, ARV, RN et ARN pour établir des

prédicats autorisant ou interdisant l'activation d'une variable, en se basant sur

une combinaison de l'activité, de l'inactivité "et" ou "ou" de la valeur d'autres

variables. Ce formalisme est basé sur le même principe de contraintes d'activité

et de compatibilité, mais utilise des algorithmes générant un nouveau CSP �

classique � à chaque nouvelle activation ou désactivation de variables. L'intérêt

est alors de pouvoir utiliser dans un processus itératif les algorithmes usuels de

résolution de CSP au prix de devoir réinitialiser et redémarrer le processus de

résolution à chaque activation ou désactivation de variable.

Entre ces contraintes d'activité et les règles de production d'un SE, il existe

une ressemblance de nature fondamentale qui respecte l'ensemble des propriétés

que l'on souhaite voir satisfaites tant par le SE que par le DCSP. Néanmoins,

cette analyse n'a jamais été signalée ni par la communauté CSP ni par la com-

munauté SE. Nous y reviendrons à la �n de cette section, après avoir présenté

di�érentes variantes de DCSP.
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2.2.2 Les CCSP [128]

Les CCSP (Composite CSP) ont été introduits dans l'article [128] par Sa-

bin et Freuder. La principale spéci�cité est l'ajout de sous-problèmes grâce

à des méta-variables, ce qui permet d'établir une hiérarchie de variables, de

contraintes et de sous-problèmes et ainsi, de gérer la pertinence de ces éléments.

Les variables et les contraintes qui appartiennent à un sous-problème n'existent

pas nécessairement dans le problème de départ.

Un CCSP est dé�ni par un triplet (X,D,C), de la même façon qu'un CSP

"classique". Cependant, la di�érence entre CCSP et CSP � classique � est que les

valeurs des variables peuvent être des sous-problèmes entiers (et pas seulement

des valeurs "standards").

Dé�nition 2.5 (CCSP) Un CCSP est dé�ni par un problème P =

(X,D,C,R). Soit le sous-problème P ′ = (X ′, D′, C ′, R′) avec P ′ ∈ di. Lorsque
xi prend pour valeur P ′, le problème P à résoudre est modi�é et devient,

P” = (X”, D”, C”, R”) avec :

� X” = X ′ ∪X \ xi
� D” = D′ ∪D \ di
� C” = C ′ ∪ C \ c(xi), où c(xi) est l'ensemble des contraintes sur xi.

� R” = R′ ∪R \ r(xi), avec r(xi est l'ensemble des relations sur xi.

Les variables dont les valeurs sont des sous-problèmes entiers sont appelés

des méta- variables. Lorsqu'une méta-variable est valuée, elle est remplacée dans

le problème par le sous-problème correspondant à cette valeur. La structure du

modèle est donc augmentée dynamiquement de l'ensemble des variables et des

contraintes présentées dans le sous-problème.

2.2.3 Les CSP* [2] :

Les CSP* [2], essentiellement utilisés dans des problématiques de concep-

tion assistée par ordinateur, proposent de gérer la pertinence d'une variable

par l'ajout d'une valeur spéciale "*" au domaine. Cette méthode n'ajoute pas

d'éléments au cours du traitement du problème. Elle fait donc partie des CSP

conditionnels. La valeur "*" est ajoutée dans le domaine des variables. Ainsi,

lorsqu'une variable prend la valeur "*", cela signi�e que cette variable ne parti-

cipe pas à la solution du CSP ; elle est inactive au sens de Mittal et Falkenhainer.

2.2.4 Les CSPe [152] :

Les auteurs de l'article [152] ont introduit les CSPe (CSP à états) pour

permettre une prise en compte explicite de la pertinence des variables. En asso-
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ciant à chaque variable, une variable d'état qui permet de gérer explicitement

l'activité de la variable.

Dé�nition 2.6 (CSPe) Un CSPe est dé�ni par un triplet (X,D,C) tel que :

� X est un ensemble de variables comprenant chacune un attribut d'état ;

� D est l'ensemble des domaines de dé�nition des variables de X ;

� C est un ensemble de contraintes sur les variables de X.

Dé�nition 2.7 (contrainte d'un CSPe) Une contrainte dans un CSPe est

une condition logique sur les valeurs ou les états d'un ensemble de variables

noté (xi, xj , . . .). Une contrainte est donc une formule logique F (xi, xj , . . .) avec,

pour chaque variable impliquée dans la formule, une condition sur la valeur de

cette variable ou sur son attribut d'état.

Le concept de CSPe se base sur les DCSP de [98], en réi�ant l'activité des

variables. Cette activité est attachée à un attribut d'état booléen (actif ou inac-

tif). Il est possible de contraindre dans une même formule logique des conditions

sur l'état des variables et sur leurs valeurs.

2.2.5 Les ACSP [48]

Les ACSP (Activity CSP) sont eux aussi basés sur les DCSP. Ils font donc

également partie des CSP conditionnels. Les ACSP utilisent des notions dévelop-

pées auparavant pour gérer la pertinence d'éléments du CSP avec des variables

d'activité.

Dé�nition 2.8 (ACSP) Un ACSP est un sextuplet (X,Xi, Xa, D,C,A) , où :

� Les symboles X,Xi et D sont équivalents à ceux d'un DCSP (variables,

variables initialement actives et domaines) ;

� Xa est un ensemble de variables d'activité (dont le domaine est booléen),

avec Xa ⊂ Xi ;

� A est l'ensemble des conditions d'activation pour chaque variable non ac-

tive initialement. Autrement dit, A associe à toute variable x ∈ X\Xi une

condition d'activation A(x) exprimée en fonction des variables d'activité

de Xa ;

� C est un ensemble de contraintes. On ne distingue plus les contraintes de

compatibilité des contraintes d'activité puisque toute contrainte peut porter

sur une variable d'activité.

Dé�nition 2.9 (pertinence) Toute variable non initialement active est asso-

ciée à une variable d'activité dont le domaine est booléen. Une variable est dite

32



Chapitre II Liens entre CSP et systèmes experts

pertinente si elle appartient à Xi ou qu'elle est associée à une variable d'acti-

vité égale à "vrai". On dit qu'une contrainte est pertinente si elle porte sur des

variables pertinentes.

Dé�nition 2.10 (solution ACSP) Une solution S d'un ACSP est une valua-

tion d'un ensemble de variables Xs (Xs ⊂ X) tel que :

� Toutes les variables pertinentes sont valuées ;

� Toutes les contraintes pertinentes sont satisfaites.

La pertinence d'une variable doit être vue du point de vue de l'utilisateur.

Ainsi, certaines variables peuvent ne participer à aucune solution du problème.

Ces variables sont considérées comme non-pertinentes. Les ACSP explicitent la

notion de pertinence par le biais du jeu de variables Xa. Par rapport aux CSPe,

les ACSP ne cherchent pas à attribuer un attribut d'état à chaque variable,

mais chaque élément (contrainte ou groupe) non initialement actif est associé

à une variable d'activité. Ils permettent ainsi de modéliser des paramètres ou

composants optionnels, mais aussi des sous-problèmes dé�nis hiérarchiquement,

grâce à la factorisation de la variable active. Dans leur article, Geller et Veksler

ont montré l'équivalence du modèle ACSP avec les CCSP.

2.3 Techniques de résolution des DCSP

Rappelons que dans certaines dé�nitions de DCSP, un DCSP est vu comme

une suite incrémentale de CSP classiques. Résoudre un CSP consiste donc à

résoudre successivement une suite de CSP classiques. Les algorithmes de ré-

solution dédiés aux CSP classiques ne sont pas adaptés au traitement de ces

problèmes dynamiques. En e�et, toute modi�cation conduit à la dé�nition d'un

nouveau problème qui est traité par le redémarrage du processus de recherche

[57]. On peut donc appliquer directement les algorithmes de résolution connus

pour les CSP classiques de manière récursive. En revanche, lorsque le problème à

résoudre est très di�cile ou lorsque de nombreuses modi�cations interviennent,

une telle approche devient très coûteuse. Une autre façon de résoudre les DCSP

est de proposer des techniques pour prendre en compte la dynamicité du pro-

blème. Les premiers travaux sont basés sur l'approche standard proposée dans

[98]. Elle limite la résolution à trouver les solutions minimales. Une solution mi-

nimale est trouvée lorsque toutes les variables actives sont instanciées et aucune

contrainte d'activité ne peut être activée. Une façon de prendre avantage des so-

lutions déjà trouvées dans les étapes précédentes de la résolution est de procéder

au mécanisme de mémorisation. La mémorisation de l'information est classi�ée

en deux catégories [133] : la mémorisation des solutions et la mémorisation des

nogoods.
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Les méthodes basées sur la mémorisation des solutions exploitent ces so-

lutions durant l'évolution du problème, c'est-à-dire en fonction de l'activation

et de la désactivation des contraintes ou des variables. Une première méthode,

décrite dans [97], exploite l'heuristique de minimisation des contraintes insatis-

faites. Dans [151], les auteurs ont proposé une méthode appelé "local change"

qui utilise l'heuristique qui consiste à traiter en priorité les variables dont la

valeur est incompatible avec la valeur instanciée à la variable courante.

D'autres méthodes sont basées sur la mémorisation des nogoods. Cette ap-

proche ne se contente pas de mémoriser tout simplement les nogoods durant

la résolution mais elle e�ectue également la mémorisation de l'ensemble des

contraintes qui sont responsables de la génération de ce nogood, a�n d'exploiter

ces informations pour valider temporairement les nogoods lorsque les mêmes

contraintes apparaissent. Ces algorithmes sont décrits dans [150, 151].
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2.4 Conclusion

Indépendamment du formalisme, un CSP dynamique est caractérisé par

l'ajout où la suppression de variables, de valeurs des domaines ou de contraintes.

Une question essentielle est celle des équivalences entre ces di�érents modèles.

Les DCSP ont été conçus en ajoutant aux CSP classiques des contraintes

d'activité qui sont responsables de l'activation et la désactivation des variables.

La véri�cation de ces contraintes nécessite donc de prendre en compte l'activité

des variables et de leur contraintes associées durant la résolution.

Puisque l'activité des variables des DCSP est matérialisée par le symbole *

dans les CSP*, par les variables d'états des CSPe et par les variables d'activité

dans les ACSP, et puisque l'équivalence entre les ACSP et les CCSP a été établie

dans [48]. On peut en déduire que tous les formalismes de CSP dynamiques

proposés : DCSP, CCSP, CSP*, CSPe, ACSP sont équivalents et n'apportent

pas une nouveauté par rapport aux DCSP classiques. Ils o�rent simplement un

autre moyen de représentation des données du problème tout en présentant les

mêmes caractéristiques de calcul et de résolution.

En revanche, les CSPT permettent d'exprimer certains problèmes de la lo-

gique du premier ordre dans le formalisme CSP, et la présence des nouvelles

déductions logiques impose l'élargissement de ce formalisme au "CSPT étendu".

Nous remarquons que les di�érents formalismes DCSP et les modes de re-

présentation classiques d'un SE constituent des moyens d'exprimer des connais-

sances. Certains problèmes sont mieux exprimés par un formalisme que par

l'autre. Par exemple les problèmes combinatoires sont mieux exprimés et struc-

turés par les DCSP que par les SE. Par conséquent les DCSP et le SE sont

deux alternatives qui vont permettre d'exprimer et de résoudre di�érents type

de problèmes au mieux.

Nous avons évoqué dans ce chapitre les liens et les travaux existants entre

des systèmes experts et des CSP, en donnant leurs principales propriétés. Nous

avons présenté par la suite les di�érentes variantes des CSP dynamiques qui

constituent des approches plus proches du formalisme d'un SE.

Néanmoins, les CSP dynamiques ne permettent pas de couvrir tous les pro-

blèmes qui peuvent être modélisés sous forme d'un système expert. Dans le

prochain chapitre, nous décrirons une architecture dont l'objectif est d'hybrider

et de combiner le moteur d'inférence d'un système expert et le noyau de résolu-

tion d'un CSP. Puis dans le chapitre 4, nous dé�nirons un nouveau formalisme

qui nous permettra de réaliser cette hybridation.
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Chapitre 3

Vers des systèmes à noyaux

multiples

We must encourage the commercialization of technologies that

are compatible with existing infrastructure. What makes plug-in

hybrids promising is that they are ; we don't need a Manhattan

Project to make this happen.

James Woolsey

Dans ce chapitre, nous proposons une architecture générale basée à la fois sur

le formalisme d'un CSP et le formalisme d'un SE. Cette architecture mixte nous

permet de dé�nir trois approches d'hybridation : �ltrante, cyclique et concur-

rente. En premier lieu, nous décrivons l'architecture globale à noyaux multiples,

puis nous discutons les di�érentes possibilités de communication et l'intérêt

pratique de cette hybridation. En second lieu, nous présentons le mécanisme

d'inférence hybride, et nous donnons le principe de ces di�érentes approches.

Puis, nous analysons ces approches en soulignant les propriétés de chacune.
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3.1 Motivations pour un système à noyaux mul-

tiples

Certains problèmes peuvent être modélisés en même temps soit par le for-

malisme CSP, soit par le formalisme de système expert. En terme d'e�cacité,

certains types de problèmes seront traités plus e�cacement par l'un ou l'autre

solveur. Par exemple, des problèmes de diagnostiques médicaux sont souvent

traités par des systèmes experts alors que des problèmes de con�guration ou

combinatoires gagnent à être modélisés et résolus par des CSP.

Dans la pratique, il existe aussi des problèmes spéci�ques qui revêtent à la

fois des aspects combinatoires et des fonctionnements régis par des règles.

Imaginons par exemple un jeu d'échec un peu particulier entre deux joueurs

A et B. Ce jeu se joue sur un échiquier divisé en n∗n cases. Nous supposons que

A dispose de n reines, et B dispose de n cavaliers. Les pièces sont dispersées sur

l'échiquier. Les reines et les cavaliers se déplacent et se menacent conformément

aux règles standards du jeu d'échec classique, où la reine se déplace horizonta-

lement, verticalement et en diagonale, et le cavalier lui se déplace selon un L

majuscule, qu'il y ait un obstacle ou non.

Initialement les pièces sont dispersées sur l'échiquier de façon à trouver la

meilleure con�guration pour chaque joueur. Il est très clair que la meilleure

con�guration pour chaque joueur est celle qui permet d'assurer le recouvrement

de l'échiquier. Trouver une meilleure disposition des pièces d'un joueur est un

problème qui peut être modélisé sous forme d'un CSP. Par contre, les règles de

déplacement et de capture suivent, elles, des règles plus naturellement modélisées

sous forme de règles de production. A chaque temps t, toutes les pièces du joueur

A e�ectuent un et un seul mouvement, puis au temps suivant, ce sera le tour

du joueur B. Le but est de capturer le maximum de pièces du joueur adverse.

L'objectif est donc de recouvrir l'échiquier de manière e�cace.

Les mouvements des pièces engendrent deux problèmes de nature distincte.

A chaque instant, la capture des pièces du joueur adverse peut être traitée de

manière e�cace avec un système expert. En e�et, la capture est une simple

véri�cation de la règle de déplacement. Les autres pièces qui ne peuvent pas

capturer une pièce puisqu'elles ne sont pas dans une position adéquate, doivent

e�ectuer un mouvement de manière à trouver une meilleure con�guration en

tenant compte des mouvements des autres pièces du joueur et de la disposition

des pièces du joueur adverse. Il est très clair que ce jeu nécessite une alternance

d'appel aux deux solveurs (SE et CSP) à chaque mouvement.

Ce jeu est donc une illustration qui permet de montrer que cette architec-

ture à noyaux multiples a un intérêt pratique dans plusieurs applications, en

particulier dans le domaine de la théorie des jeux.
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3.2 Architecture à noyaux multiples

Nous présentons dans cette section notre première contribution qui consiste à

élaborer une architecture, appelée architecture à noyaux multiples, parce qu'elle

est constituée de deux noyaux de résolution, et nous montrons par la suite

les di�érentes variantes possibles de coopération. Notre but en proposant cette

approche est motivé par l'existence de problèmes complexes composites, qui

contiennent plusieurs parties dont certaines sont mieux exprimées et plus faciles

à résoudre par un noyau que par l'autre. L'objectif de ce travail est donc de

renforcer les noyaux l'un par l'autre, en faveur d'un meilleur équilibre.

3.2.1 Présentation du principe

L'idée principale est de renforcer l'architecture standard et le moteur d'infé-

rence d'un système expert avec un deuxième moteur de résolution basé sur les

CSP. Nous avons restreint notre intérêt aux systèmes experts à base de règles.

Le problème qui se pose est donc de dé�nir comment faire coopérer ces

deux moteurs. Le formalisme CSP permet de représenter les données de types

combinatoires et comme on l'a vu dans l'exemple introductif peut améliorer les

résultats des systèmes experts.

L'architecture d'un système à noyaux multiples représentée par la �gure 3.1

peut être structurée selon trois parties :

� la construction et la mise à jour des connaissances selon le mode de re-

présentation de connaissances approprié constituent la première partie du

système ;

� La deuxième partie est constituée par le double noyaux de raisonnement :

un moteur d'inférence standard d'un système expert et un solveur standard

de CSP ;

� le stockage et le partage des données durant la résolution, le choix entre

les deux noyaux, et l'échange d'informations entre ces deux noyaux consti-

tuent la troisième partie.

Dans ce schéma, on retrouve les bases de faits et de règles usuelles des sys-

tèmes experts. On voit cependant que les deux moteurs ont chacun accès à ces

bases. La base de décision permet d'orienter le traitement vers l'un ou l'autre

des deux noyaux. L'étude détaillée de cette base de décision dépasse le cadre de

notre étude et ne sera pas abordée dans ce document.

Dans notre système les connaissances sont représentées sous forme d'un en-

semble de règles de production et d'un ensemble de variables avec des domaines

�nis qui peuvent évoluer durant la résolution.
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Figure 3.1 � Architecture d'un système à noyaux multiples

3.2.2 Fonctionnement général du système

Nous pouvons diviser le fonctionnement de ce système en deux tâches : la

représentation des connaissances et le raisonnement.

� Représentation des connaissances : La représentation des connais-

sances constitue une phase de pré-traitement pour l'élaboration du sys-

tème. Ces connaissances peuvent être structurées au choix sous forme de

règles de production ou sous forme d'un ensemble de variables à domaines

�nis liées par un ensemble de contraintes.

� Raisonnement : L'objectif du raisonnement est de manipuler les connais-

sances stockées de façon à pouvoir répondre aux questions posées au sys-

tème. Ce qui revient à dire qu'on cherche une a�ectation des variables

impliquées dans la question de l'utilisateur.

3.3 Le mécanisme d'inférence hybride

Le mécanisme d'hybridation dé�nit le moyen d'interaction entre les deux

formalismes. Ces interactions permettent de faire des échanges entre les deux

modèles durant la résolution et nécessitent une stratégie e�cace et performante

de collaboration. Les faits établis par un solveur peuvent se révéler utiles pour

l'autre solveur. En échangeant des informations entre eux, les solveurs peuvent
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s'entraider et ainsi déterminer plus rapidement la solution. Trois types d'hybri-

dation peuvent être envisagées : l'hybridation �ltrante, où un solveur constitue

un �ltre pour l'autre solveur, l'hybridation concurrente qui consiste à lancer en

parallèle les deux solveurs a�n de répondre à la même question le plus rapide-

ment possible, et en�n l'hybridation cyclique qui consiste à échanger en cours de

traitement des informations entre les deux solveurs a�n d'accélérer la recherche

de résultats.

3.3.1 Hybridation �ltrante

Un problème est résolu séquentiellement par les deux noyaux. Par exemple,

le noyau de résolution CSP peut assurer un pré-traitement de données desti-

nées au moteur du SE. On peut dans ce type d'hybridation rappeler les travaux

de [108] qui véri�e l'arc consistance au sein du moteur d'inférence. A l'inverse,

le pré-traitement du graphe de contraintes pourrait être e�ectué par le système

expert pour identi�er les variables pertinentes qui participeront à la solution

du CSP. D'une certaine manière, les règles d'activation des DCSP peuvent être

vues comme des règles de production d'un système expert qui vont �ltrer les

variables et les contraintes utiles avant leur résolution par le solveur CSP. Cette

approche d'intégration est fondée sur des interactions du type pré-traitement

ou post-traitement, où les sous-systèmes sont reliés entre eux dans une archi-

tecture en pipeline. En e�et, la résolution d'un problème peut être composée de

plusieurs étapes de résolution. Chaque étape comporte des spéci�cités et peut

être traitée par des outils appropriés. L'hybridation �ltrante proposée permet

d'organiser les di�érents modules de résolution et de les exploiter au mieux de

leur performance : l'établissement de consistance pour les solveurs CSP et le cal-

cul de déductions pour les moteurs d'inférence. De plus, dans un environnement

parallèle, cela permet d'optimiser la résolution de plusieurs problèmes en tirant

avantage des architectures pipeline à la manière des composants électroniques.

3.3.2 Hybridation concurrente

Dans cette approche, les deux noyaux : le moteur d'inférence et le solveur

CSP travaillent de manière séparée sur le même problème jusqu'à ce que l'un

des noyaux trouve une solution. Bien entendu, cette hybridation n'a de sens

que dans un environnement parallèle ou distribué d'une part, et d'autre part, le

même problème doit être modélisé dans les deux formalismes a�n d'être traité

par les deux noyaux. Néanmoins, si on dispose des procédures de transformation

d'un modèle dans le second, l'exploitation de cette hybridation est directe. Un

mécanisme de transformation fait l'objet du chapitre 4. Par contre, un incon-

vénient majeur réside dans la redondance de l'espace de recherche visité par les
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deux noyaux et des traitements e�ectués. Une façon de réduire ces redondances

serait de faire communiquer ces deux noyaux. Mais le surcoût induit par les

communications risque de compenser le gain en e�cacité.

3.3.3 Hybridation cyclique

Dans cette approche, les deux noyaux travaillent de manière collaborative

jusqu'à ce que la solution soit trouvée. Ils sont des partenaires égaux dans le

traitement à e�ectuer et coopèrent pour résoudre le problème. En cas de dé-

composition, l'un des deux noyaux pourra par exemple s'intéresser à un sous-

problème particulier du problème initial, ou encore les deux pourront proposer

des solutions qui seront ensuite évaluées par un noyau tiers (base de décision).

Chaque noyau peut dans cette architecture, interagir directement avec la base

de connaissance. Si nous considérons à nouveau notre système constitué de deux

joueurs présenté au paragraphe 3.1. Cet exemple montre clairement la notion

d'hybridation cyclique. Il utilise des appels alternés entre les formalismes pour

atteindre le but.

Au cours de la résolution, les solutions partielles établies par le noyau CSP

pourront être communiquées au noyau du système expert. De même en cours

de fonctionnement, les nouveaux faits prouvés par le noyau du système expert

pourront eux aussi être communiqués au noyau de résolution du CSP. Il s'avère

donc nécessaire de dé�nir un mécanisme de communication et d'adaptation des

solutions d'un formalisme dans l'autre. Le mécanisme présenté dans le chapitre

4 pourra apporter une réponse.

3.4 Implantation

Ce système multi noyaux a été implémenté dans le langage de programma-

tion Java, en utilisant une plateforme de développement Eclipse version 3.5.1.

Dans notre système le mécanisme d'exploitation des connaissances est constitué

par deux noyaux de résolution. Un noyau de résolution CSP (le solveur Choco) et

un moteur d'inférence des systèmes à base de règles de production (Clips). Nous

expliquons ici les composants généraux de notre système, nous reviendrons sur

le concept des deux systèmes Choco et Clips par la suite. La plateforme du sys-

tème est composée d'une base de décision qui permet l'orientation de la requête

selon le type d'information recherchée. La base de décision apporte une réponse

aux changements fréquents de données. Les données seront représentées soit

dans un formalisme CSP sous forme d'un ensemble de variables, de domaines,

et de contraintes, soit sous forme d'un ensemble de règles de production "si"

conditions "alors" action. Le choix d'un de ces deux formalismes, est e�ectué
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par l'expert du domaine d'application. Une interface (téléchargeable sur notre

site web) a été conçue pour faciliter l'introduction des données et l'interrogation

du système.

La �gure 3.1 montre le schéma général de notre système. Notre procédé

consiste, à partir des données introduites par un expert du domaine, à transfor-

mer un ensemble de règles de production sous forme d'un problème à base de

contraintes et inversement. Ces informations seront exploitées pour résoudre le

problème posé.

Pour la mise en ÷uvre de ce système, nous avons utilisé deux outils open-

source : le solveur de CSP Choco et le moteur d'inférence Clips. Ces deux

applicatifs sont téléchargeables sur le site Sourceforge, et o�rent une API Java.

Choco

Choco est une librairie Java développée spéci�quement pour résoudre des

problèmes de satisfaction de contraintes (CSP). Il est construit sur un méca-

nisme de propagation basé sur les événements avec des techniques de résolution

complètes. Une version du code source est téléchargeable en ligne à l'adresse

suivante 1

Clips

CLIPS est un outil de développement de systèmes experts développé à l'ori-

gine par la Direction de la Technologie des Logiciels (STB), NASA/Lyndon B.

Johnson Space Center. Depuis sa première version en 1986, de multiples amélio-

rations ont été apportées à Clips. Il est développé en langage de programmation

C/C++. Les données sont représentées par des règles de production. Il a aussi

une grammaire qui lui est propre. Une version complète du code source est

téléchargeable en ligne à l'adresse suivante 2.

3.4.1 Interface du système

Cette interface est conçue pour faciliter l'acquisition des données d'un expert.

Elle o�re aussi un accès simple aux données.

La �gure 3.2 représente l'interface principale de notre système. Elle est com-

plètement dédiée à la communication avec les experts a�n de construire les don-

nées de système. Cette interface permet à l'utilisateur d'interroger cette base

pour obtenir les informations qu'il souhaite. Le menu "System" permet soit de

construire un nouveau système, ou bien d'ouvrir un système déjà existant. Le

1. https ://sourceforge.net/projects/choco/�les/
2. http ://clipsrules.sourceforge.net/
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Figure 3.2 � Interface principale du système

menu "Management" e�ectue des di�érentes manipulations sur notre base de

données d'un système. Le menu "Run" permet de lancer l'exécution de notre

système en sélection la base de données sur laquelle nous allons travailler. Le

menu "Interrogation" o�re une interface d'interaction entre l'utilisateur et le

système.

Nous trouverons une version de l'interface de notre système sur le site sui-

vant 3

La mise en ÷uvre de la communication entre le solveur Choco et le mo-

teur d'inférence Clips est décrite dans le chapitre suivant après avoir décrit le

mécanisme de communication mis en ÷uvre.

3. http://www.lita.univ-metz.fr/~saad/MulticoreSystem
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3.5 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons présenté un système à noyaux multiples et ses

principales caractéristiques. En résumé, on peut dire qu'un système à noyaux

multiples est un système qui hybride le formalisme des systèmes expert à base

de règles et le formalisme des CSP.

Cette hybridation induit plusieurs stratégies de coopération : �ltrante,

concurrente ou cyclique qui nécessitent le transfert des connaissances entres

les deux modèles. Généralement les connaissances transférées sont des instan-

ciations partielles. Dans le chapitre suivant, nous présentons un nouveau modèle

qui permet de transformer automatiquement un système expert vers un modèle

à base de contraintes.
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Chapitre 4

Protocole de communication

entre SE et CSP

The only possible interpretation of any research whatever in the

social sciences' is : some do, some don't.

Ernest Rutherford

Dans ce chapitre, nous introduisons un nouveau formalisme à base de

contraintes, nommé DDCSP (Dynamic Domain Constraint Satisfaction Pro-

blem). Ce formalisme se distingue par des domaines et des relations dynamiques.

Nous étudierons certaines caractéristiques des DDCSP puis nous proposerons

des techniques de résolution de ce formalisme. Puis, nous proposons une procé-

dure de transformation automatique d'un système à base de règles de production

vers un formalisme à base de contraintes. Cette transformation joue un rôle très

important dans la communication entre le moteur d'inférence standard d'un

système expert et le noyau de résolution des CSP.

4.1 Introduction

Dans un premier temps, nous dé�nissons une procédure de transformation

des problèmes modélisés par des règles d'inférence vers les CSP. A cette �n, une

extension du formalisme CSP est proposée, nommée DDCSP (Dynamic Domain

Constraint Satisfaction Problem). Les DDCSP permettent d'associer des do-

maines dynamiques aux variables du problème, et des relations dynamiques aux

contraintes du problème pour prendre en compte un nouveau fait lorsqu'il est

déduit en cours de résolution. Nous étudions par la suite les di�érentes propriétés

des DDCSP. Nous proposons en outre deux mécanismes qui permettent l'adap-

tation des techniques de résolution standards des CSP classiques aux DDCSP.
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Le principal argument pour motiver cette étude est de permettre de résoudre

certains problèmes plus complexes en tirant avantage des algorithmes de réso-

lution dédiés aux CSP et en particulier en concevant des architectures hybrides

ainsi que des architectures distribuées et sécurisées. Comme nous venons de le

voir dans le chapitre 1, il existe plusieurs représentation possibles de la base de

connaissances. Nous restreignons notre étude aux problèmes modélisés par la

logique des prédicats du premier ordre sans fonctions. Nous commençons par

donner certaines dé�nitions qui constituent un pré-requis. Puis nous décrivons

les mécanismes de la transformation.

4.2 Dé�nitions

Dans cette section, nous allons dé�nir le vocabulaire qui décrit l'ensemble

des concepts présents dans ce chapitre et leurs relations. Ces dé�nitions sont

extraites de [32, 26].

4.2.1 Logique du premier ordre

La logique du premier ordre est un formalisme fréquemment utilisé pour la

modélisation de la connaissance dans les systèmes experts. Nous décrivons la

syntaxe des formules de la logique du premier ordre et leur sémantique.

Syntaxe

Dé�nition 4.1 Un alphabet pour un langage du premier ordre consiste en un

ensemble de symboles spéci�és par :

� Des connecteurs logiques :

� Les connecteurs du calcul propositionnel ∧, ∨, ⇒, ⇔, ¬ ;
� les quanti�cateurs ∀ ("pour tout") et ∃ ("il existe") ;
� le symbole d'égalité (=).

� Des variables : un ensemble in�ni dénombrable de variables X =

{x1, x2, . . .} ;
� Des parenthèses "(" et ")" ;

� Des symboles de fonctions : un ensemble dénombrable éventuellement vide

Sf = {f, g, h, . . .} de fonctions, ainsi qu'une fonction d'arité ar : Sf 7→ N∗

spéci�ant le nombre d'arguments d'une fonction ;

� Des symboles de constantes : un ensemble dénombrable éventuellement

vide Sc = {a, b, c, . . .} de constantes. Si a est une constante alors l'arité

de a vaut 0 ;

� Des symboles de prédicats : un ensemble dénombrable éventuellement vide

Sp = {P,Q,R, . . .}, ainsi qu'une fonction d'arité ar : Sp 7→ N donnant le
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nombre d'arguments de chaque prédicat.

Dé�nition 4.2 L'ensemble des termes est dé�ni inductivement comme suit :

� Les variables et les constantes sont des termes ;

� Si t1, . . . , tn sont des termes, si f est un symbole de fonction d'arité n,

alors f(t1, . . . , tn) est un terme.

Dé�nition 4.3 L'ensemble des formules est dé�ni par :

� Si t1, . . . , tn sont des termes et si P est un symbole de prédicat tel que

ar(P ) = n alors P (t1, ..., tn) est une formule atomique ;

� Si t1 et t2 sont des termes alors t1 = t2 est une formule atomique ;

� Si A est une formule alors ¬A est une formule ;

� Si A et B sont des formules alors A∧B, A∨B, A⇒ B, A⇔ B sont des

formules ;

� Si A est une formule et si x est une variable, alors ∀xA et ∃xA sont des

formules.

Sémantique

Dé�nition 4.4 Une structure d'interprétation SI = (E, I) pour un langage du

premier ordre est la donnée d'un ensemble E appelé domaine et d'une fonction

d'interprétation I associant des fonctions et des prédicats sur E aux symboles

de fonctions et de prédicats de ce langage, telle que :

� Pour chaque symbole de fonction f d'arité n, I(f) : En 7→ E ;

� Pour chaque constante c, I(c) ∈ E.
� Pour chaque symbole de prédicat P d'arité n, I(P ) ⊆ En ;

On se retrouve donc avec des symboles d'un côté, donnés par l'alphabet

du langage du premier ordre et des objets de E (éléments, sous-ensembles de

tuples, fonctions) de l'autre côté, donnés par la structure d'interprétation, qui

permettent de donner une signi�cation à ces symboles.

Dé�nition 4.5 L'a�ectation des valeurs aux variables est une fonction φ :

X 7→ E. On note φ[x := e] l'a�ectation de la valeur e à la variable x dé�-

nie par :

� φ[x := e](y) = φ(y) si x 6= y ;

� φ[x := e](x) = e ;

Dé�nition 4.6 La valeur d'un terme t par rapport à une structure d'interpré-

tation SI = (E, I) et à une a�ectation de valeurs aux variables φ, est notée

[t]SI,φ. Cette valeur est dé�nie inductivement par :

� [x]SI,φ = φ(x) si x est une variable
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� [a]SI,φ = I(a) si a est une constante

� [f(t1, . . . , tn)]SI,φ = I(f)([t1]SI,φ, . . . , [tn]SI,φ) si f est un symbole de fonc-

tion d'arité n.

L'interprétation I sert donc ici à évaluer les symboles de fonctions et les

constantes, alors que l'a�ectation de valeurs aux variables φ sert à évaluer les

variables.

Dé�nition 4.7 La valeur de vérité d'une formule A par rapport à une structure

d'interprétation SI = (E, I) et une a�ectation φ, est l'application v(A, I, φ) dans

{vrai, faux}. On dé�nit l'application v de la manière suivante :

� Si A est un atome P (t1, t2, . . . , tn) alors v(A, I, φ) = vrai ssi il existe

(d1, . . . , dn) ∈ I(P ) avec, pour tout i ∈ {1, . . . , n}, di = [ti]SI,φ ;

� Si A est une égalité entre deux termes t1 = t2, v(A, I, φ) = vrai ssi

[t1]SI,φ = [t2]SI,φ

� Si A est une di�érence entre deux termes t1 6= t2, v(A, I, φ) = vrai ssi

[t1]SI,φ 6= [t2]SI,φ

� si A = ¬B alors v(A, I, φ) = NON(v(B, I, φ)), la négation étant interpré-

tée comme en logique des propositions ;

� si A = (B∧C) alors v(A, I, φ) = v(B, I, φ) ET v(C, I, φ), la conjonction

étant interprétée comme en logique des propositions.

� si A = (B∨C) alors v(A, I, φ) = v(B, I, φ) OU v(C, I, φ), la disjonction

étant interprétée comme en logique des propositions.

� si A = (B ⇒ C) alors v(A, I, φ) = v(B, I, φ) IMPLIQUE v(C, I, φ),

l'implication étant interprétée comme en logique des propositions.

� si A = (B ⇔ C) alors v(A, I, φ) = v(B, I, φ) EQUIV ALENT v(C, I, φ),

l'équivalence étant interprétée comme en logique des propositions.

� si A = ∀xB alors v(A, I, φ) = vrai ssi pour tout élément d ∈ E,

v(B, I, φ[x := d]) = vrai.

� si A = ∃xB alors v(A, I, φ) = vrai ssi pour un élément d ∈ E,

v(B, I, φ[x := d]) = vrai.

Dans la suite de notre travail, nous nous restreignons notre étude à l'utilisa-

tion des termes atomiques, sans utilisation de symbole de fonction.

4.2.2 Dé�nition des règles et des faits

Dé�nition 4.8 (clause) Une clause est une formule de la forme ∀t1, . . .∀tk,
A1∨ . . .∨An∨¬B1∨ . . .∨¬Bp où les Ai,Bi sont des atomes. Les quanti�cateurs

étant tous universels, ils sont souvent omis.

Un atome est un littéral positif. Sa négation est un littéral négatif. La clause

vide notée � ne contient aucun littéral. Elle est toujours fausse.
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Dé�nition 4.9 (clause de Horn) Une clause de Horn contient au plus un

littéral positif.

Dé�nition 4.10 (règle) Une règle est une clause de Horn. Une règle peut donc

s'écrire sous la forme B1 ∧ . . . ∧ Bn ⇒ A, où les Bi et A sont des atomes, ou

bien sous la forme A← B1 ∧ . . . ∧Bn.

Exemple 4.1 (Règle)

père(x, y)∧ frère(y, z)⇒ père(x, z)

Dans la suite de ce chapitre, les règles que nous utilisons sont des clauses de

Horn. Par abus de langage, on les appellera règles de Horn. Si les littéraux L

et ¬L s'avèrent utiles, on introduit deux littéraux positifs L et NON_L et on

rajoute la règle L ∧ NON_L⇒ �.

Remarque 4.1

- Une règle est donc une formule de la forme "si Condition alors Conclusion"

- On se restreint dans la suite à l'étude des règles sûres (safe rules) où toute

variable apparaît dans au moins un prédicat de la prémisse.

Dé�nition 4.11 (fait) Un fait est l'interprétation et l'a�ectation des argu-

ments d'un prédicat P . Autrement dit un fait représente un tuple de valeurs

qui rendent ce prédicat vrai.

Exemple 4.2 (Faits)

père(Jacques,Charles)

frère(Charles,François)

Dé�nition 4.12 (but) Un but est dé�ni par un ensemble d'atomes positifs qui

sont reliés entre eux par le connecteur logique ∧.

Un but peut être considéré comme une question de l'utilisateur. L'objectif

d'un système expert est de répondre à la question de l'utilisateur. Autrement

dit, l'objectif d'un système expert est de trouver dans la base de connaissances

des faits qui satisfont le but.

Exemple 4.3 (But)

? :- père(Jacques,Charles)

? :- père(x,y)

Dé�nition 4.13 (arité de la règle) On appelle arité de la règle la somme des

arités des prédicats utilisés dans la règle.

Exemple 4.4 (Arité) L'arité de la règle R : père(x, y)∧ frère(y, z) ⇒
père(x, z) est 6 et sera notée |R| = 6.
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4.3 Construction d'un nouveau CSP dynamique

Notre objectif est d'élaborer une procédure de transformation des problèmes

du système expert écrits dans la logique des prédicats du premier ordre �ni, en

problèmes à base de contraintes. Pour parvenir à ce but, nous présentons d'abord

un petit exemple puis nous décrivons une nouvelle classe de CSP dynamique

nommée DDCSP. La suite de ce chapitre sera consacrée à l'étude des mécanismes

de résolution et des propriétés des DDCSP.

4.3.1 Illustration sur un exemple

Soit un système expert à base de règles : p1(x, y)∧ p2(y, z)⇒ p1(x, z) et les

faits p1(1, 2), p2(2, 3).

Ce SE peut être transformé en un CSP tel que

� X = {x, y, z}
� D = {dx, dy, dz} avec dx = {1}, dy = {2}, dz = {3}
� C = {cp1 , cp2}
� R = {r1, r2} avec r1 = {(1, 2)} est l'ensemble des tuples autorisés de cp1
et r2 = {(2, 3)} est l'ensemble des tuples autorisés de cp2

L'instanciation x = 1, y = 2, z = 3 est une solution de ce CSP. Lorsque cette

solution est trouvée, la relation r1 doit être modi�ée dynamiquement pour lui

ajouter le couple (1, 3). Cette mise à jour dynamique de r1 provoque également

la mise à jour des domaines des variables x et y de la contrainte cp1 .

La transformation que nous venons d'e�ectuer peut être généralisée et nous

verrons qu'elle permet de transformer toute règle d'un SE à base de règles en

un CSP dynamique dont les relations et les domaines évoluent en cours de

résolution.

Dans la suite de cette section, nous donnons d'abord une dé�nition du CSP

dynamique obtenu que nous appelons DDCSP, puis nous prouvons que tout SE

à base de règles peut être transformé en un DDCSP.
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4.3.2 Dé�nition d'un DDCSP

Dé�nition 4.14 (eDDCSP) Un eDDCSP (elementary dynamic domain

constraint satisfaction problem) est dé�ni par δ = (X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs)

où (X,D,C,R) désigne un CSP, où Xs est un sous-ensemble éventuellement

vide de X, Ds est l'ensemble des domaines des variables de Xs et cs est une

contrainte portant sur les variables de Xs. La relation rs associée à cs est ini-

tialement connue, éventuellement vide.

Dé�nition 4.15 (résoudre un eDDCSP) Résoudre un eDDCSP δ =

(X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs), c'est trouver une solution du CSP (X,D,C,R).

Pour toute solution σ du CSP (X,D,C,R), la relation rs est modi�ée dyna-

miquement par rs = rs ∪ {σ[Xs]} où σ[Xs] est la projection de σ sur Xs. On

dit alors que cs et rs sont "deltadépendantes de δ" ou simplement "deltadépen-

dantes".

Exemple 4.5 (eDDCSP) Soit δ un eDDCSP δ = (X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs),

avec

X = {x1, x2, x3}
D = {d1, d2, d3},
d1 = {a, b}, d2 = {b, c}, d3 = {b, c}
C = {c1, c2, c3}
c1 = (x1, x2), c2 = (x2, x3), c3 = (x1, x3)

R = {r1, r2, r3}
r1 = {(a, b), (b, b), (b, c)}, r2 = {(b, c), (c, b)}, r3 = {(a, c)}
Xs = {x1, x2, x3}
cs = (x1, x2, x3)

rs = ∅
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Figure 4.1 � Hypergraphe associé au eDDCSP de l'exemple 4.5

Ce eDDCSP est représenté dans la �gure 4.1 par un hypergraphe dont

les n÷uds représentent l'ensemble des variables, les arcs représentent les

contraintes binaires et les hyper-arcs schématisés par des polygones représentent

les contraintes n-aires.

Dans cet exemple l'instanciation σ = {x1 = a, x2 = b, x3 = c} est consistante
dans le CSP (X,D,C,R) dont elle est une solution. Pendant la résolution, la

relation rs est modi�ée dynamiquement par rs = rs ∪ {(a, b, c)}.

Exemple 4.6 (eDDCSP) Modi�ons à présent l'exemple précédent. On a à

présent un nouveau eDDCSP δ = (X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs), avec

X = {x1, x2, x3}
D = {d1, d2, d3}
d1 = {a, b}, d2 = {b, c}, d3 = {b, c}
C = {c1, c2}
c1 = (x1, x2), c2 = (x2, x3)

R = {r1, r2}
r1 = {(a, b), (b, b), (b, c)}, r2 = {(b, c), (c, b)}
Xs = {x1, x3}
cs = (x1, x3)

rs = ∅
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Figure 4.2 � Hypergraphe associé au eDDCSP de l'exemple 4.6
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Ce eDDCSP est représenté dans la �gure 4.2. Dans cet exemple les instan-

ciations {x1 = a, x2 = b, x3 = c}, {x1 = b, x2 = b, x3 = c} et {x1 = b, x2 =

c, x3 = b} sont consistantes. Pendant la résolution, la relation rs est modi�ée

dynamiquement par rs = rs ∪ {(a, c), (b, c), (b, b)}.

Dé�nition 4.16 (eDDCSP dépendant) Un eDDCSP δ

=(X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs) est dit dépendant si et seulement si l'une au

moins des contraintes de C ou l'une au moins des relations de R est

deltadépendante.

Dé�nition 4.17 (relation deltadépendance) Soient deux eDDCSP δ1

=(X1, D1, C1, R1, Xs1 , Ds1 , cs1 , rs1) et δ2 =(X2, D2, C2, R2, Xs2 , Ds2 , cs2 , rs2) ,

on dit que δ1 est deltadépendant de δ2 si et seulement si l'une au moins des

contraintes de C1 est deltadépendante de δ2.

Dans un eDDCSP dépendant, les contraintes deltadépendantes sont dyna-

miques. En e�et, conformément à la dé�nition 4.15, de nouveaux tuples consis-

tants sont ajoutés à une relation d'une contrainte deltadépendante chaque

fois qu'une solution du eDDCSP associé est trouvée. Au contraire, dans un

eDDCSP indépendant, par dé�nition aucune contrainte de C n'est deltadépen-

dante. La seule relation dynamique d'un eDDCSP indépendant est rs. Toutes

les contraintes de C sont donc statiques et on peut en déduire que cs /∈ C.
Les deux eDDCSP des exemples 4.5 et 4.6, considérés séparément, sont tous

les deux indépendants contrairement au eDDCSP suivant :

Exemple 4.7 (eDDCSP dépendant) Modi�ons à nouveau l'exemple 4.5.

Et considérons le eDDCSP δ = (X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs), avec

X = {x1, x2, x3}
D = {d1, d2, d3}
d1 = {a, b}, d2 = {b, c}, d3 = {b, c}
C = {c1, c2}
c1 = (x1, x2), c2 = (x2, x3)

R = {r1, r2}
r1 = {(a, b), (b, b)}, r2 = {(b, c)}
Xs = {x1, x3}
cs = (x1, x3)

rs = r1

Ce eDDCSP est représenté dans la �gure 4.3. Nous attirons l'attention sur

le fait rs = r1 n'est pas une simple commodité d'écriture mais signi�e que la

relation rs partage avec r1 la même liste de couples autorisés. Donc modi�er
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rs revient à modi�er r1 et réciproquement. Dans cet exemple les instanciations

{x1 = a, x2 = b, x3 = c}, {x1 = b, x2 = b, x3 = c} sont consistantes. Puisque
rs = r1, pendant la résolution, la relation r1 est modi�ée dynamiquement par

r1 = r1 ∪ {(a, c), (b, c)}.

Figure 4.3 � Hypergraphe associé au eDDCSP de l'exemple 4.7 avant et après
la résolution
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Dé�nition 4.18 (DDCSP) Un DDCSP est dé�ni par (X,D,C,R,∆), où

∆ = {δ0, δ1, . . . , δn} est un ensemble de eDDCSP, tels que ∀i ∈ {0, . . . , n},
δi = (Xi, Di, Ci, Ri, Xsi , Dsi , csi , rsi), avec X = ∪ni=0Xi, D = ∪ni=0Di, C =

∪ni=0Ci ∪ {cs0 , . . . , csn} et R = ∪ni=0Ri ∪ {rs0 , . . . , rsn}.

Dé�nition 4.19 (résoudre un DDCSP) Résoudre un DDCSP, c'est ré-

soudre δ0.

Si X0 = ∅, alors par convention on cherche toutes les solutions de tous les

eDDCSP de ∆.

Exemple 4.8 (DDCSP) Soit le DDCSP (X,D,C,R,∆) de la �gure 4.4, avec

∆ = {δ0, δ1, δ2}, tels que : δ0 = (X0, D0, C0, R0, Xs0 , Ds0 , cs0 , rs0), δ1 =

(X1, D1, C1, R1, Xs1 , Ds1 , cs1 , rs1), et δ2 = (X2, D2, C2, R2, Xs2 , Ds2 , cs2 , rs2).

δ0 est dé�ni par :

X0 = {x01 , x02 , x03}
D0 = {d01 , d02 , d03}
d01 = ∅, d02 = ∅, d03 = ∅
C0 = {c01}
c01 = (x01 , x02 , x03)

r01 = rs2 = ∅
Xs0 = ∅
cs0 = ∅
rs0 = ∅

δ1 est dé�ni par :

X1 = {x11 , x12 , x13}
D1 = {d11 , d12 , d13}
d11 = {a, b}, d12 = {b, c}, d13 = {b, c}
C1 = {c11 , c12}
c11 = (x11 , x12), c12 = (x12 , x13)

R1 = {r11 , r12}
r11 = {(a, b), (b, b)}, r12 = {(b, c)}
Xs1 = {x11 , x13}
cs1 = (x11 , x13)

rs1 = r21

δ2 est dé�ni par :

X2 = {x21 , x22 , x23}
D2 = {d21 , d22 , d23}
d21 = {a, c}, d22 = {b}, d23 = {b, c}
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C2 = {c21 , c22}
c21 = (x21 , x22), c22 = (x22 , x23)

R2 = {r21 , r22}
r21 = rs1 = {(a, b), (c, b)}, r22 = {(b, c)}
Xs2 = {x21 , x22 , x23}
cs2 = (x21 , x22 , x23)

rs2 = r01 = ∅

Figure 4.4 � Hypergraphe associé au DDCSP de l'exemple 4.8

La �gure 4.4 est la représentation graphique de l'exemple 4.8. Ce DDCSP

est constitué par deux eDDCSP principaux qui sont δ1 et δ2. Le eDDCSP δ0

représente le but associé à la question de l'utilisateur. Donc, ce δ0 peut varier en

fonction de l'objectif souhaité. Les �èches représentent les relations de "delta-

dépendance" des contraintes. On voit que δ2 est deltadépendant de δ1 puisque
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la contrainte c21 dépend de la contrainte cs1 . En e�et, elles ont la même rela-

tion r21 = rs1 . De même, δ0 est deltadépendant de δ2 car c01 dépend de cs2
puisqu'elles ont même relation rs0 = rs2 .

Propriété 4.1 Tout CSP est un eDDCSP indépendant.

Preuve 4.1 Soit un CSP P = (X,D,C,R). P est égal au eDDCSP δ =

(X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs) où Xs, Ds, cs et rs sont vides.

Propriété 4.2 Tout eDDCSP est un DDCSP.

Preuve 4.2 Soit un eDDCSP δ = (X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs) et sa relation

associée rs deltadépendante. On peut toujours construire le DDCSP δ′ =

(X ′, D′, C ′, R′,∆) où ∆ = {δ} et X ′ = X, D′ = D, C ′ = C∪{cs}, R′ = R∪{rs}.
Résoudre δ′ est équivalent à résoudre δ.

4.4 La procédure de résolution des DDCSP

Les DDCSP sont spéci�ques dans le sens où les relations des contraintes

du problème évoluent dynamiquement. Dans cette partie nous allons décrire

précisément comment satisfaire les contraintes d'un DDCSP.

A partir des méthodes de satisfaction, nous déduirons un algorithme général

de résolution des DDCSP.

4.4.1 Satisfaction des contraintes

Une relation d'une contrainte c d'un DDCSP δ est une relation dé�nie en

extension. On dispose donc d'une liste r de tuples autorisés pour c. On dit qu'un

tuple t de valeurs satisfait c si t ∈ r.

Remarque 4.2 Si t /∈ r, la contrainte c n'est pas satisfaite mais il n'est pas

impossible que dans une étape ultérieure de la résolution, un nouveau fait vienne

compléter la liste r. En e�et si r est deltadépendante d'un eDDCSP , cette liste

est par construction dynamique.

On dit qu'un eDDCSP δ = (X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs) est satisfait si on a

trouvé une instanciation consistante de toutes les variables du CSP (X,D,C,R).

Dès lors, si Xs n'est pas vide, on active l'ajout du nouveau tuple dans la relation

deltadépendante rs.

Exemple 4.9 Reprenons le DDCSP présenté dans l'exemple 4.8. Le but de ce

DDCSP consiste à trouver une instanciation des variables (x01 , x02 , x03) qui

satisfait δ0. La relation r01 associée à la contrainte c01 qui lie (x01 , x02 , x03) est
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ici deltadépendante du eDDCSP δ2. Avant la résolution la relation r01 égale à rs2
est vide, donc la résolution consiste à déterminer les di�érents tuples possibles

de r01 . Il faut donc résoudre δ2. La résolution de δ2 nous donne rs2 = rs2 ∪
{(a, b, c), (c, b, c)} = {(a, b, c), (c, b, c)} = r01 . Mais δ2 dépend de δ1. La résolution

de δ1 permet de déduire rs1 = rs1 ∪ {(a, c), (b, c)} = {(a, b), (c, b), (a, c), (b, c)} =

r21 . On résout donc à nouveau δ2. Cette nouvelle résolution de δ2 laisse rs2
inchangé. On n'a donc plus de nouvelles solutions et le DDCSP est stabilisé. A

la �n de la résolution, on obtient donc r01 = {(a, b, c), (c, b, c)}

4.4.2 Résolution des DDCSP

L'objectif de ce paragraphe est de proposer un algorithme de résolution

dédié à ce formalisme. L'arbre de recherche qui représente ce formalisme est

spéci�que par rapport à un arbre de recherche d'un CSP standard dans le sens

où chaque n÷ud peut être caractérisé par trois états : les états "mise en attente",

"satisfaction" et "con�it".

État "mise en attente" (pending) : cet état est déclenché par l'explora-

tion totale de l'arbre de recherche du eDDCSP. Cet état n'implique pas la �n

de l'exploration dé�nitive du eDDCSP. En e�et, nous avons déjà mentionné que

lorsqu'un domaine a été exploré, il peut se produire que dans une étape ulté-

rieure de la résolution, un nouveau tuple soit ajouté à une relation et de nouvelles

valeurs consistantes sont dans ce cas détectées dans les domaines. L'exploration

d'un arbre en état pending sera déclenchée à chaque modi�cation d'une rela-

tion d'une contrainte portant sur une des variables de l'arbre. Suite à un état

'pending', la �n de l'exploration du DDCSP est détectée lorsque plus aucune

modi�cation de relation ne peut se produire. Dans ce cas, soit des solutions ont

été trouvées et le DDCSP est satisfait, soit le DDCSP est inconsistant.

État "satisfaction" : cet état résulte de la satisfaction d'un eDDCSP, et

implique la mise à jour de la relation deltadépendante du eDDCSP.

État "con�it" (failing) : cet état se produit en cours de résolution d'un

eDDCSP lorsqu'il n'y a plus d'instanciation consistante possible d'une variable

de X, et nécessite un retour arrière pour essayer de modi�er les valeurs des

variables déjà instanciées.

Propriété 4.3 La résolution d'un DDCSP se termine.

Preuve 4.3 Il su�t de remarquer qu'en cours de résolution, chaque relation r

est soit inchangée, soit remplacée par r′ avec r ⊂ r′. Les relations ainsi obtenues
forment une suite croissante d'ensembles �nis et majorés par les produits carté-

siens des domaines, donc d'après le théorème de Tarski cette suite converge vers

un point �xe. Lorsque ce point �xe est atteint, toutes les relations sont statiques

et le DDCSP est alors un CSP classique.
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Deux stratégies de résolution peuvent être envisagées en regard des pro-

priétés de ce formalisme : la première stratégie consiste à explorer l'espace de

recherche jusqu'à la �n puis à mettre à jour les relations qui ont été modi�ées.

Ensuite, le processus de recherche est réitéré. Ces procédures sont répétées jus-

qu'à la stabilité du système démontrée dans la propriété 4.3. La seconde stratégie

consiste à modi�er les relations en cours de résolution.

Stratégie 1

Le principe fondamental de cette stratégie est d'explorer l'ensemble de l'arbre

de recherche des di�érents eDDCSP, de construire une liste des modi�cations à

e�ectuer, puis de réitérer la résolution sur l'espace de recherche global tant que

la solution associée à δ0 n'est pas encore trouvée. Ce processus est réitéré jusqu'à

ce qu'on atteigne une stabilité (qui correspond à la saturation des relations des

variables).

Dans l'algorithme 1, on s'attache à ne résoudre que les eDDCSP qui peuvent

potentiellement apporter de nouvelles solutions.

Pour ce faire, on construit un ensemble DeltaSet initialisé avec tous les

eDDCSP δi.

En cours de résolution, cet ensemble DeltaSet est mis à jour avec les

eDDCSP dont les relations deltadépendantes ont été modi�ées et qui sont donc

susceptibles d'avoir de nouvelles solutions.

La boucle Pour des lignes 5 à 7 recherche les solutions des eDDCSP en

utilisant un solveur CSP standard matérialisé par l'appel de la procédure de

résolution "Resolution_CSP" qui est une procédure de résolution classique des

CSP statiques.

Le test des lignes 8 à 10 permet de véri�er qu'une solution de δ0 a été trouvée

et le cas échéant s'arrête. Pour trouver toutes les solutions du DDCSP, il su�t

de supprimer ce test et le booléen Trouve de la condition de réitération de la

ligne 24.

La boucle Pour des lignes 13 à 21 permet de mettre à jour les relations

deltadépendantes et les domaines des variables associées par l'appel de la fonc-

tion Mise_a_jour. Cette fonction a pour objet d'ajouter des nouveaux tuples

dans la relation rsi et dans les domaines des variables liées par cette relation. Le

paramètre de sortie Set de cette fonction contient les eDDCSP deltadépendants

de δi impactés par cette mise à jour et qui devront donc être à nouveau résolus.

La condition de réitération de la ligne 24 est composée de deux variables

booléennes Fin et Trouve dont les valeurs correspondent aux états dé�nis plus

haut et dont le tableau 4.1 dresse un résumé.
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Fin Trouve Etat
Faux Faux Pending
Vrai Faux Failing
Faux Vrai Satisfaction
Vrai Vrai Impossible

Table 4.1 � Correspondance entre les valeurs des booléens Fin et Trouve et
les états Pending, Failing, Satisfaction

Détail de l'algorithme de la stratégie 1 :
procédure Résoudre(P : DDCSP , Y : Liste_solution, Trouve : booléen)
Entrée : un DDCSP (X,D,C,R,∆) avec ∆ = {δ0, δ1, ..., δn} ;
Sortie : Y est la liste des solutions de δ0 ; Trouve est vrai si Y n'est pas vide
et faux sinon ;

1. Début

2. Fin = Faux , Trouve = Faux, Y = ∅
3. DeltaSet = {δ0, δ1, ..., δn}
4. Répéter

5. Pour δi ∈ DeltaSet faire
6. Liste_solutionδi = Resolution_CSP(δi)

7. FinPour

8. si Liste_solutionδ0 6= ∅ alors
9. Trouve = V rai

10. sinon

11. Fin = V rai

12. DeltaSet′ = ∅
13. Pour δi ∈ DeltaSet faire
14. si Liste_solutionδi 6= ∅ alors
15. Mise_a_jour(δi, Liste_solutionδi , Set)

16. si Set 6= ∅ alors
17. Fin = Faux

18. DeltaSet′ = DeltaSet′ ∪ Set
19. fsi

20. fsi

21. FinPour

22. DeltaSet = DeltaSet′

23. fsi

24. Jusqu'à (Fin ou Trouve)

25. si (Trouve) alors

26. Y =Liste_solutionδ0
27. fsi

28. Fin
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Stratégie 2

Cette stratégie est caractérisée par le redémarrage immédiat du processus de

recherche à chaque fois qu'une relation est modi�ée. La �gure suivante illustre

cette stratégie.

Détail de l'algorithme de la stratégie 2 :
procédure Résoudre(P : DDCSP , Y : Liste_solution, Trouve : booléen)
Entrée : un DDCSP (X,D,C,R,∆) avec ∆ = {δ0, δ1, ..., δn} ;
Sortie : Y est la liste des solutions de δ0 ; Trouve est vrai si Y n'est pas vide
et faux sinon ;
Début

1. Fin = Faux, Y = ∅, Trouve = Faux

2. DeltaSet = {δ0, . . . , δn}
3. Tantque (Non Fin et Non Trouve et (DeltaSet 6= ∅ ) ) faire
4. Fin = V rai

5. δi = selection(DeltaSet)

6. DeltaSet = DeltaSet− δi
7. Liste_solutionδi = Resolution_CSP(δi)

8. Mise_a_jour(δi, Liste_solutionδi , Set)

9. si Set 6= ∅ alors
10. Fin = Faux

11. DeltaSet = DeltaSet ∪ Set
12. fsi

13. Y = Liste_solutionδ0
14. Trouve = (Y 6= ∅)
15. FinTantque

16. Fin

L'algorithme 2 utilise les mêmes fonctions que l'algorithme 1 et leurs

structures sont proches. La di�érence majeure entre les deux approches réside

dans le fait que :

� on sélectionne un seul deltai de l'ensemble DeltaSet ;

� on e�ectue la résolution CSP standard sur ce δi ;

� l'ensemble des eDDCSP deltadépendants de ce δi est ajouté à l'ensemble

DeltaSet.

De plus, dans cet algorithme apparaît une fonction selection qui choisit dans

l'ensembleDeltaSet le δi à étudier. Plusieurs stratégies de sélection peuvent être

envisagées de la plus simpliste (prendre le premier deltai de l'ensemble) à la plus
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subtile (prendre le δi qui a le plus de contraintes et donc la plus haute probabilité

d'échec). Les heuristiques peuvent être nombreuses mais ne feront pas l'objet

d'une étude dans la suite de ce travail.

4.4.3 Discussion

Nous avons proposé deux types d'approches pour la résolution des DDCSP.

Dans les deux stratégies, les ensembles de eDDCSP à traiter DeltaSet évo-

luent de manière di�érente. Dans tous les cas, à chaque étape un eDDCSP

(X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs) est susceptible d'être remplacé par un eDDCSP

(X,D′, C,R′, Xs, D
′
s, cs, r

′
s). Ce qui signi�e que, entre deux étapes, seules les

relations et les domaines de chaque eDDCSP seront éventuellement modi�és.

Ainsi en cours de résolution, un arbre de eDDCSP est construit.

La stratégie 1 consiste à résoudre à chaque étape tous les eDDCSP. On

obtient ainsi un nouvel ensemble de eDDCSP modi�és qui seront à leur tour tous

résolus à la prochaine étape. D'une certaine manière, cette stratégie implémente

un parcours en largeur de l'arbre des eDDCSP.

Alors que dans la stratégie 2, on a une liste de eDDCSP. On résout séquen-

tiellement les éléments de la liste. Et dès qu'une modi�cation apparaît, on met à

jour la liste et on redémarre au début de la liste. Donc cette stratégie implémente

une sorte de parcours en profondeur d'abord de l'arbre des eDDCSP.

La stratégie 1 a l'avantage de permettre une parallélisation naturelle en

exploitant l'indépendance de tous les eDDCSP. Dans cette stratégie parallèle,

l'ensemble des domaines et des relations des eDDCSP est en mémoire partagée.

Chaque eDDCSP est résolu de façon indépendante par un appel à la fonction

Resolution_CSP. Les solutions obtenues sont transmises à un superviseur qui

met à jour les variables et les relations par l'appel de la fonctionMise_a_jour.

La terminaison de l'algorithme est détectée par la stabilité des relations (l'ab-

sence de modi�cations) et l'état Pending de tous les processus de résolution. En

cas de modi�cation de relations, le superviseur détermine les eDDCSP concernés

et le cas échéant active leur résolution.

4.5 Transformation d'un système expert en un

DDCSP

Nous décrivons à présent le détail de la procédure de transformation des

systèmes experts écrits sous forme des règles de Horn sûres en un problème de

satisfaction de contraintes.
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Propriété 4.4 Soit ρ une règle sûre exprimée en logique du premier ordre �ni.

ρ peut être transformée en un eDDCSP δ.

Preuve 4.4 Soit ρ une clause de Horn. ρ peut donc s'écrire sous la forme

B1 ∧ . . . ∧ Bn ⇒ A, où les Bi et A sont des atomes. Donc ρ peut

s'écrire B1(x1,1, . . . , x1,k1) ∧ B2(x2,1, . . . , x2,k2) ∧ . . . ∧ Bn(xn,1, . . . , xn,kn) =⇒
A(xn+1,1, . . . , xn+1,kn+1)

Soit le eDDCSP dé�ni par δ = (X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs) avec :

� X est l'ensemble des variables de la règle. C'est à dire que X =

{x1,1, . . . , xn,kn}. En e�et, puisque la règle est sûre, les variables de la

conclusion apparaissent nécessairement dans les prémisses.

� On associe un domaine à chaque variable donc D = {dx1,1 , . . . , dxn,kn},
où chaque dxi,j est construit dynamiquement à partir des faits de la base

de faits. Plus précisément, si B(a1, . . . , ak) est un fait, si a1, . . . , ak sont

des valeurs, et si B(x1, . . . , xk) est un atome de la règle, alors on ajoute

les valeurs a1, . . . , ak respectivement aux domaines de x1, . . . , xk.

� C = {cB1 , cB2 ...cBn}. À chaque prédicat Bi est associée une contrainte

cBi = (xi,1, . . . , xi,ki).

� R = {rB1 , rB2 ...rBn}. À chaque contrainte est associée une relation

construite à partir des tuples de valeurs utilisées dans la base de faits pour

le prédicat associé. Plus précisément, si B(a1, . . . , ak) est un fait, alors le

tuple (a1, . . . , ak) est ajouté à rB.

� Xs = {xn+1,1, . . . , xn+1,kn+1} est l'ensemble des variables de la conclusion

de ρ. On a bien Xs ⊂ X puisque ρ est une règle de production sûre.

� Ds = {dxn+1,1 , . . . , dxn+1,kn+1
}.

� cs = {cA} est la contrainte associée au prédicat de la conclusion de ρ.

� rs est la liste éventuellement vide des tuples autorisés de cs.

Remarque 4.3 Lorsqu'un prédicat apparaît plusieurs fois dans des règles (par

exemple ∃(i, j)|Bi = Bj), plusieurs contraintes distinctes lui seront associées

(cBi
et cBj

). En revanche, ces contraintes seront liées par une unique relation

(rB).

Propriété 4.5 Soit φ un fait d'un système expert à base de règles de Horn sûres

en logique du premier ordre �ni. φ peut être transformé en un tuple de valeurs

appartenant à une relation associée à une contrainte d'un DDCSP.

Preuve 4.5 D'après la preuve constructive de la propriété 4.4, B(a1, . . . , an)

est un fait de la base de faits si et seulement si (a1, . . . , an) est un tuple de

valeurs de la relation rB associée à B.

64



Chapitre IV Protocole de communication entre SE et CSP

Propriété 4.6 Tout système expert S = (R,A) exprimé par un ensemble R de

règles de Horn sûres en logique du premier ordre �ni et par un ensemble de faits

A peut être transformé en un DDCSP P . On dit que P est le DDCSP associé

à S.

Preuve 4.6 La preuve constructive est directe :

� On renomme les variables de règles di�érentes a�n que deux règles dis-

tinctes ne partagent jamais la même variable.

� On applique respectivement les propriétés 4.4 et 4.5 à chaque règle de R
et à chaque fait de A.

� Lorsque plusieurs contraintes sont associées au même prédicat, on associe

à ces contraintes distinctes la même liste de tuples autorisés.

On obtient ainsi un DDCSP associé à S.

Propriété 4.7 Tout but B peut être transformé en un eDDCSP δ0.

Preuve 4.7 On rappelle qu'un but B d'un système expert S = (R,A) est dé-

�ni par un ensemble d'atomes positifs qui sont reliés entre eux par le connec-

teur logique ∧ et par le quanti�cateur ∃. Un but a la forme d'une condi-

tion d'une règle. On peut donc toujours construire le eDDCSP dé�ni par

δ0 = (X,D,C,R,Xs, Ds, cs, rs) associé au but B en appliquant la procédure

de transformation décrite en 4.4. On aura ici Xs, Ds, cs et rs vides.

Remarque 4.4 Dans le cas particulier où un prédicat du but B est de la forme

P (t1, ..., tn) où certains termes t1, ..., tn sont des constantes, on peut toujours se

ramener à un prédicat qui ne contient que des variables en remplaçant chaque

constante ti par une variable xi et en rajoutant la contrainte d'égalité xi = ti.

Propriété 4.8 Soit S un système à base de règles et P son DDCSP associé.

Soit ρ une règle de S et soit δ = (X,D,C,R,Xs, Ds, rs, cs) le eDDCSP associé

à ρ. On peut appliquer la règle ρ dans S si et seulement si (X,D,C,R) admet

une solution.

Preuve 4.8 (X,D,C,R) admet une solution si et seulement si toutes les va-

riables de X sont instanciées et véri�ent toutes les contraintes de C. Donc il

existe un tuple consistant pour chaque contrainte de C. D'après la propriété 4.5,

chacun de ces tuples correspond à un fait de la condition de ρ. La condition de

ρ est donc véri�ée par ces tuples puisque l'uni�cation dans ρ est garantie par la

conservation de l'égalité des variables de ρ lors de la construction du eDDCSP.

Propriété 4.9 Soit S un système expert exprimé par un ensemble de règles de

Horn sûres en logique du premier ordre �ni, soit P son DDCSP associé et B
son but. S admet une solution si et seulement si P admet une solution.
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Preuve 4.9 Une solution d'un système expert S = (R,A) associé à la question

B peut être vue comme une liste de faits qui appartiennent à la base de connais-

sances de S et qui répondent à la question B. D'après la propriété 4.4, toute

règle r de S est associée à un eDDCSP δr de P .

D'après les propriétés 4.5 et 4.8, un nouveau fait dans S est déduit de r, par

construction, si et seulement si la condition de la règle r est véri�ée. Autrement

dit si et seulement si une solution de δr est trouvée et qu'un nouveau tuple est

ajouté à la relation δr-dépendante.

On vient donc d'établir qu'un nouveau fait est déduit dans le système expert

si et seulement si on trouve un nouveau tuple dans une relation du DDCSP.

On en déduit qu'un fait véri�e un but B si et seulement si le tuple corres-

pondant est solution du eDDCSP associé à B.
On en déduit l'équivalence entre S et P .

Exemple 4.10 Nous reprenons l'exemple 4.8. Donc soit le système expert sui-

vant :

p1(1, 2)

p2(2, 3)

R1 : p1(x, y) ∧ p2(y, z) =⇒ p1(x, z)

et le but associé p1(1, 3).

En appliquant la règle R1, on déduit p1(1, 2)∧ p2(2, 3) =⇒ p1(1, 3) d'où p1(1, 3)

est prouvé.

De même nous allons résoudre le DDCSP associé à ce problème

� X = {x, y, z} ;
� D = {dx, dy, dz} avec dx = {1}, dy = {2}, dz = {3} ;
� C = {cp1 , cp2} avec cp1 = (x, y) et cp2 = (y, z) ;

� R = {r1, r2} avec r1 = {(1, 2)} est l'ensemble des tuples autorisés de cp1
et r2 = {(2, 3)} est l'ensemble des tuples autorisés de cp2 ;

� Xs = {x, z} ;
� Ds = {dx, dz} avec dx = {1}, dz = {3} ;
� cs = (x, z)

� rs = r1

Pendant la résolution, la solution x = 1, y = 2, z = 3 du CSP (X,D,C,R)

est trouvée. Donc le tuple (1, 3) est rajouté à la relation rs ce qui équivaut à le

rajouter à la relation r1. On en déduit que p1(1, 3) est véri�é.

On souhaite dans la suite de cette section comprendre les liens entre la

consistance des DDCSP et les systèmes experts à base de règles. L'objectif

principal des techniques de �ltrage est la détection des a�ectations partielles

inconsistantes. Pour cela, toutes les valeurs des variables sont testées a�n de

détecter et d'éliminer celles qui ne peuvent jamais mener à une solution. Il
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existe di�érents degrés de �ltrage selon le nombre de variables participant à

l'a�ectation partielle. Plus celui-ci est élevé, meilleur sera le �ltrage, mais plus

le temps consacré à l'élimination des valeurs de variables incompatibles avec une

solution risque d'être long.

Propriété 4.10 Soit S un système à base de règles et P son DDCSP associé.

Soit ρ une règle de S et soit δ = (X,D,C,R,Xs, Ds, rs, cs) le eDDCSP associé

à ρ. Appliquer la règle du modus ponens sur une instanciation de ρ équivaut à

trouver une solution de (X,D,C,R).

Preuve 4.10 Conséquence directe de la propriété 4.8.

Remarque 4.5 On peut construire le graphe orienté de dépendance du DDCSP

noté G. Dans G, les sommets sont les eDDCSP et un arc entre deux eDDCSP

(δi, δj) exprime que δi est deltadépendant de δj. Lorsqu'on résout un DDCSP, on

cherche toutes les solutions de δ0. δ0 appartient à une composante connexe de G.
Les eDDCSP à l'extérieur de cette composante connexe n'ont aucune in�uence

sur la résolution de δ0. On peut donc e�ectuer un pré�ltrage avant la résolution

a�n de se limiter aux DDCSP de la composante connexe de δ0.

Propriété 4.11 Soit ρ une règle d'un SE et soit δ = (X,D,C,R,Xs, Ds, rs, cs)

le eDDCSP associé à ρ. Si l'arité de ρ est k, alors établir la k-consistance forte

de (X,D,C,R) permet de résoudre δ avec un algorithme glouton.

Preuve 4.11 Il su�t de remarquer que |X| ≤ k. D'après la dé�nition 1.18, si

δ est fortement k-consistance, on peut construire sans backtrack une solution de

(X,D,C,R). On a dans ce cas la consistance globale de δ.

4.6 Mise en ÷uvre

4.6.1 Jeux de tests

Notre objectif est de tester l'outil que nous avons développé et qui permet,

conformément aux modèles et aux algorithmes que nous venons de décrire, de

transformer un système expert à base de règles en un DDCSP. Nous avons

e�ectué des tests sur di�érentes instances de jeux de tests usuels : le problème

des reines, le problème du zébre et Miss Manners. Nous nous contenterons ici

de donner la modélisation du problème des reines. Ces jeux de tests sont utilisés

pour valider la faisabilité de notre système hybride et pour tester la résolution

expérimentale des DDCSP. Les tests ont été exécutés sur les con�gurations

décrites dans la suite de cette section.
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Le problème des reines

Dans ce problème, on essaie de placer n reines sur un échiquier classique

(comportant n lignes et n colonnes) de telle façon qu'aucune reine n'en menace

une autre. Deux reines se menacent ou "sont en prise" si elles se trouvent sur

une même diagonale, une même ligne ou une même colonne de l'échiquier.

Ce problème se formalise sous forme de CSP par n variables x1 à xn (une

par ligne) de n valeurs. La valeur de chaque variable correspond à la colonne

où la reine représentée par la variable doit être placée. Les contraintes peuvent

être dé�nies implicitement par la formule |xi − xj | 6= |i− j| ∧ xi 6= xj ,∀(i, j) ∈
[1..n]2|i 6= j. Nous avons modélisé ce problème dans un système à base de règles

de production. La règle du système expert est constituée par la conjonction

de toutes les contraintes du problème et admet pour conclusion un prédicat

solution(x1, ..., xn). La base de faits est constituée par les tuples autorisés pour

chaque contrainte. Dès que ce prédicat est prouvé, il caractérise une con�gura-

tion correcte des reines.

En utilisant la même démarche, nous avons modélisé les autres problèmes

énoncés ci-dessous.

Le problème du zèbre

"Le problème du zèbre" consiste à résoudre l'énigme suivante : on a

cinq maisons consécutives, de couleurs di�érentes, habitées par des hommes

de di�érentes nationalités. Chacun possède un animal di�érent, a une boisson

préférée di�érente et fume des cigarettes di�érentes. De plus, un ensemble de

contraintes doivent être respectées.

1. Le Norvégien habite la première maison ;

2. Le Norvégien demeure à côté de la maison bleue ;

3. On boit du lait dans la maison du milieu ;

4. L'Anglais habite la maison rouge ;

5. On boit du café dans la maison verte ;

6. On fume des Kools dans la maison jaune ;

7. La maison verte est voisine de droite de la maison blanche ;

8. Le chien appartient à l'Espagnol ;

9. L'Ukrainien boit du thé ;

10. Le Japonais fume des Cravens ;

11. Le fumeur de Old Golds a un escargot ;

12. Le fumeur de Gitanes boit du vin ;
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13. Le voisin du fumeur de Chester�elds a un renard ;

14. Le voisin du fumeur de Kools a un cheval.

On cherche alors à savoir : qui boit de l'eau ? Et à qui appartient le zèbre ?

Le problème "Miss Manners"

Le problème "Miss Manners" consiste à trouver une solution au problème de

répartition d'un ensemble d'invités autour d'une table lors d'un dîner, tel que

les sexes doivent être alternés et que chacun ait au moins un hobby en commun

avec chacun de ses voisins.

4.6.2 Choix des outils

La motivation de cette partie est de valider notre approche.

En particulier, on a fait le choix de ne pas développer de nouveaux outils,

ni un nouveau moteur d'inférence pour résoudre les systèmes experts, ni un

nouveau solveur de CSP.

Notre approche s'est orientée vers le choix d'outils standard et open source

a�n de prouver la validité des principes et des algorithmes présentés dans les

sections qui précèdent.

Cette approche a l'avantage de demander un minimum d'e�ort d'implémen-

tation et de prouver expérimentalement que cette transformation et les algo-

rithmes de la section 4.4, en particulier la procédure Resolution_CSP, peuvent

être réalisés en s'appuyant sur des outils existants.

Cependant, l'inconvénient majeur de cette approche est de ne pas pouvoir

optimiser certains aspects notamment la gestion des données, l'initialisation des

solveurs et la résolution.

Pour tester la transformation d'un problème modélisé dans une base de

connaissances en un DDCSP, de nombreuses solutions techniques ont été en-

visagées.

Pour le choix du moteur d'inférence, nous nous sommes orientés vers

Clips [178] dont les qualités sont reconnues. Cependant, a�n de respecter l'ex-

pression des règles et des prédicats tels qu'ils ont été dé�nis dans le paragraphe

4.2, nous nous sommes limités à une partie restreinte de la syntaxe de Clips.

Il va de soi que ce choix a des conséquences sur les performances de Clips du-

rant la résolution de ces problèmes. Malgré cette limitation, il nous est apparu

important de n'utiliser que la syntaxe de la logique du premier ordre, syntaxe

universelle commune à un grand nombre de systèmes experts.

Pour le choix du solveur de CSP, Choco [177], outre ses qualités de solveurs,

présente di�érents avantages, notamment celui de s'intégrer facilement dans

l'environnement de test choisi. L'inconvénient majeur de Choco réside dans une
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phase d'initialisation lors de chaque appel. Cette phase d'initialisation introduit

un temps non négligeable.

De plus, Clips est programmé en C/C++, par contre, Choco est développé

en Java, ce qui induit une échelle de temps d'exécution di�érente pour les deux

applications.

Il est certain que des solutions peuvent améliorer l'intégration de Choco

dans les algorithmes de résolution des DDCSP et éviter cette étape pénalisante

d'initialisation, mais ce développement n'a pas été mené dans le cadre de cette

thèse.

4.6.3 Résultats

Les trois problèmes ont été modélisés sous forme d'un ensemble de règles

d'un système expert qui ont été générées automatiquement à partir d'une des

modélisations standard.

La seule stratégie de résolution de DDCSP que nous avons implémentée est la

stratégie 1 qui consiste à résoudre à chaque étape tous les eDDCSP. On obtient

ainsi un nouvel ensemble de eDDCSP éventuellement modi�és qui seront à leur

tour résolus à la prochaine étape, jusqu'à ce que plus aucune modi�cation n'ait

lieu.

Le tableau 4.2 décrit les principales caractéristiques de l'environnement ma-

tériel qui a servi à la réalisation des tests.

Système d'exploita-
tion

Linux

Processeur Intel core 2 Duo
Vitesse 2*2 GHz
RAM 2 GB
Version J2SE 1.6

Table 4.2 � Caractéristiques du système utilisé pour l'exécution des jeux de
tests
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Benckmarks Clips (version 3.5)
temps (ms)

DDCSP Solveur
Choco (version
2.1.1) temps (ms)

Zèbre Over�ow 1150
Reine n*n
4 0.039 5,3
5 0.120 111
6 0.081 469
7 0.640 153
8 1.68 4260
9 7.50 27300

Table 4.3 � Temps de résolution des problèmes du zèbre et des reines pour Clips
et pour le solveur DDCSP

Nombre d'invite Clips (version 3.5)
temps (s)

DDCSP Solveur
Choco (version
2.1.1) temps (s)

4 0,005 0,02
8 0,015 0,19
16 0,045 2,01
32 0,120 16

Table 4.4 � Temps de résolution des problèmes Miss Manners pour Clips et
pour le solveur DDCSP

Les tableaux 4.3 et 4.4 montrent les tests de faisabilité de notre solveur de

DDCSP en les comparant avec Clips.

La ligne 1 de la table 4.4 (le problème du zèbre) est intéressante parce qu'elle

montre que certains problèmes, même s'ils peuvent être exprimés facilement

par la logique du premier ordre, ne permettent pas à un moteur d'inférence de

trouver une solution en un temps raisonnable. En revanche, la transformation a

permis d'obtenir un DDCSP qui cette fois conduit à un résultat.

Certes, le système de règles que nous avons utilisé dans Clips pour modé-

liser le problème, n'est sûrement pas optimal, il reste un exemple de ce qui

peut arriver dans la réalité, à savoir qu'un problème exprimé sous forme de sys-

tème expert peut être di�cilement solvable dans cet environnement. On peut

alors constater que le transformer en une autre modélisation peut permettre de

trouver de meilleurs résultats.

Premièrement, ces tests prouvent la correction de notre solveur. En e�et,

toutes les solutions trouvées par les deux systèmes sont identiques.

Les temps de résolution des DDCSP sont très nettement supérieurs à ceux

de Clips. L'explication réside dans les problèmes d'intégration de Choco déjà
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mentionnés dans la section précédente. En particulier, dans Choco, aucun accès

direct à la structure de données en mémoire n'est possible. Donc toute modi-

�cation dynamique des domaines des variables et des relations associées aux

contraintes nécessite une nouvelle initialisation du solveur et la régénération du

modèle ce qui coûte très cher en temps.

Mais nous insistons sur le fait que, dans ce travail de développement, le

point fondamental est de valider la transformation et non pas de construire un

système performant. Les temps d'exécution indiqués dans les tableaux ont pour

seul but de montrer la terminaison des deux algorithmes : une comparaison des

valeurs des temps obtenus par Choco et Clips serait vide de sens du fait des

grandes di�érences entre ces deux outils.

4.7 Conclusion

La première partie de cette thèse s'est focalisée sur l'intégration des CSP dans

l'architecture d'un système expert. L'étude des systèmes experts et des CSP a

permis d'introduire un "système multi-noyaux" et nous a conduit à la dé�ni-

tion de trois modèles d'hybridation entre les systèmes experts et les CSP. Nous

avons ensuite proposé une procédure de transformation d'un problème à base

de règles de production sûres en logique du premier ordre �ni, vers un nouveau

formalisme "DDCSP" à base de contraintes. Cette transformation est nécessaire

pour implémenter les hybridations proposées. Pour résoudre les DDCSP, deux

algorithmes ont été conçus. Durant cette résolution, les DDCSP ont la particu-

larité d'avoir des domaines de variables et des relations dynamiques. Nous avons

étudié les caractéristiques et les propriétés des DDCSP. Puis nous avons prouvé

que tout problème à base de règles de production sûres en logique du premier

ordre �ni est équivalent à un DDCSP.

En�n, nous avons décrit l'implémentation et présenté des premiers résultats

expérimentaux d'un solveur de DDCSP et de la stratégie d'hybridation basée

sur l'approche concurrente.

Un des avantages des DDCSP est de permettre des stratégies de résolution

distribuées qui constituent une voie prometteuse. Les chapitres suivants pré-

sentent les algorithmes de résolution de CSP distribués et sécurisés, et proposent

de nouvelles approches qui mettent l'accent sur le parallélisme et la coopération.

Notre objectif �nal consistera à exploiter ces nouvelles approches pour amé-

liorer la résolution des DDCSP.
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Chapitre 5

CSP distribués

The real work of domain name system happens in a very

distributed, very decentralized way.

Andrew McLaughlin

Nous avons présenté et justi�é dans les chapitres précédents l'intérêt d'hy-

brider des problèmes de satisfaction de contraintes avec des systèmes experts en

donnant des stratégies de coopération entre les deux modèles et en présentant

un protocole qui permet le passage d'un modèle à l'autre. Dans cette deuxième

partie de la thèse nous nous intéressons à la résolution de problèmes dans un

environnement distribué. En particulier, nous étudions les problèmes de satis-

faction de contraintes distribués.

Dans ce chapitre nous présentons une synthèse des principaux travaux

concernant les problèmes de satisfaction de contraintes distribués.

5.1 Introduction

Les problèmes naturellement distribués sont nombreux, en particulier dans

le contexte du commerce électronique et les problèmes de plani�cation. Ces

applications ont favorisé l'étude des systèmes distribués et l'élaboration de mo-

dèles et de prototypes de communication dédiés à ces systèmes. Dans cette

thèse nous focalisons nos recherches sur le paradigme des problèmes de satisfac-

tion de contraintes distribués (DisCSP : Distributed Constraints Satisfaction

Problems). Un DisCSP [165] est un CSP dans lequel les variables et les

contraintes sont distribuées entre un ensemble d'agents. Chaque agent pos-

sède un sous-ensemble de variables. Les sous-ensembles des variables des agents

forment une partition de X. La répartition de l'ensemble des variables entre les

agents conduit à distinguer deux types de contraintes : (1) les intra-contraintes

73



Chapitre V CSP distribués

constituent le sous-ensemble de C des contraintes entre les variables locales d'un

agent ; (2) les inter-contraintes est le sous-ensemble de contraintes de C qui lient

les variable(s) de deux agents distincts. Comme dans le cadre d'une résolution

centralisée d'un CSP, une solution d'un DisCSP est une a�ectation des valeurs

aux variables tel qu'elle ne viole aucune contrainte.

5.2 Dé�nitions et outils

Cette section présente les systèmes multi-agents qui sont utilisés dans les

applications distribuées et en particulier dans les DisCSP.

5.2.1 Système Multi-Agent (SMA)

Nous pouvons décrire un SMA comme étant un ensemble d'entités actives

et autonomes, les agents, qui évoluent dans un environnement.

Dans [117], les auteurs décrivent un agent de la manière suivante : "An agent

is anything that can be viewed as perceiving its environment through sensors

and acting upon the environment through e�ectors".

D'après cette description, la notion d'agent regroupe aussi bien des êtres

humains, des robots ou encore des agents virtuels (incarnés par un programme

informatique). L'environnement est considéré comme un contexte pour les ac-

tivités et les interactions des agents. Il peut être le monde réel (dans le cas

de robots par exemple) ou bien un univers virtuel modélisé de manière infor-

matique. En outre, il est important de préciser qu'un agent n'est capable de

percevoir que partiellement son environnement.

Il n'y a pas de consensus absolu pour donner une dé�nition exacte du terme

� agent �. Il existe plutôt di�érentes dé�nitions acceptées, chacune étant plus

adaptée à un contexte particulier. Nous nous contenterons donc ici de reprendre

la dé�nition de Jennings et d'énumérer un ensemble de propriétés communément

admises pour les agents.

Dé�nition 5.1 (un agent [160]) Un agent est un système informatique, situé

dans un environnement, qui agit de façon autonome et �exible pour atteindre

les objectifs pour lesquels il a été conçu.

Dans cette dé�nition, nous retrouvons trois concepts clés qui doivent être

présents lorsque nous parlons d'agents intelligents :

1. Autonome : l'agent doit pouvoir prendre des initiatives et agir sans l'in-

tervention directe d'un humain (ou d'un autre agent). Il a le contrôle de

ses actions et de son état interne.
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2. Situé dans un environnement : l'agent peut recevoir des informations

de l'environnement au moyen de capteurs. Il peut aussi e�ectuer des ac-

tions susceptibles de modi�er l'environnement dans lequel il se trouve.

3. Flexible : par �exible, on entend que l'agent est :

(a) Capable de répondre à temps : il peut percevoir son environnement et

répondre rapidement aux changements qui s'y produisent.

(b) Proactif : il est capable d'avoir un comportement opportuniste, dirigé

par ses buts ou sa fonction d'utilité, et prendre des initiatives au moment

approprié.

(c) Social : il est capable d'interagir avec les autres agents présents dans

l'environnement a�n de compléter ses tâches ou d'aider les autres à

compléter les leurs.

5.2.2 Système distribué

Un système distribué est composé de plusieurs n÷uds qui coopèrent et

échangent des informations. L'échange d'informations entre les n÷uds peut être

e�ectué par le biais d'une mémoire partagée (accès en lecture et écriture sur

des variables communes). On discerne deux modèles de systèmes distribués : les

systèmes fortement couplés (ou systèmes à mémoire partagée), et les systèmes

faiblement couplés (ou systèmes par envois de messages). Le deuxième modèle de

programmation est utilisé par de très nombreuses applications de calcul scienti-

�que. Plusieurs librairies de programmation à base d'envois de messages ont été

développées. PVM (Parallel Virtual Machine) [56] et MPI (Message Passing In-

terface) [41] sont les plus répandues. Autrement dit, un système distribué est un

ensemble de machines (n÷uds) autonomes et asynchrones unies par un réseau

de communication. Nous pouvons dé�nir un système distribué ainsi :

Dé�nition 5.2 (Système distribué) Un système distribué est dé�ni par un

ensemble de n÷uds indépendants, communiquant via un réseau, coopérant pour

fournir un service.

Parmi les paradigmes de systèmes distribués, on peut citer le peer-to-peer, le

desktop sharing, le calcul à haute performances, les grilles de calcul. La résolu-

tion distribuée de problèmes par des systèmes distribués nécessite une commu-

nication et une interaction entre les di�érents n÷uds.

75



Chapitre V CSP distribués

5.2.3 DisCSP

Dé�nition 5.3 Formellement, un DisCSP est dé�ni par Yokoo et al. [165]

comme un quintuplet (X, D, C, A, F) , où
X : est un ensemble {x1,x2, ..., xn} de variables

D : est un ensemble de domaines �nis {dx1 , dx2 , ..., dxn} tel que le domaine

dxi soit associé à la variable xi .

C : est un ensemble {c1, c2, ..., cm} de contraintes.

A = {A1, A2, ..., Ap} est un ensemble de p agents et

F : X → A est une fonction qui associe chaque variable à un agent.

La distribution des variables forme une bipartition de C en Cintra et Cinter,

qu'on nomme ensemble des contraintes intra-agents et inter-agents, respective-

ment. Une contrainte intra-agents ci n'est connue que par l'unique agent déten-

teur de toutes les variables impliquées dans la contrainte ci, et une contrainte

inter-agents est connue par tous les agents qui détiennent l'une au moins des

variables de ci [167, 66].

Comme dans le cadre centralisé, une solution est une a�ectation de valeurs

aux variables qui ne viole aucune contrainte. Les CSP distribués sont résolus par

l'action collective et coordonnée des agents de A, chacun exécutant un processus

de résolution et de satisfaction de contraintes. Les agents communiquent par des

envois de messages.

1. Un agent ne peut envoyer de message que s'il connaît l'adresse du desti-

nataire.

2. Le délai de réception d'un message est aléatoire, �ni

3. Les messages sont reçus dans l'ordre dans lequel ils ont été envoyés.

Figure 5.1 � Exemple d'un CSP distribué binaire
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5.3 Les dé�s des DisCSP

Les problèmes de satisfaction de contraintes distribués posent les mêmes

problèmes que les CSP centralisés (explosion combinatoire, backtrack, �ltrage).

Mais de nouveaux dé�s spéci�ques à la distribution apparaissent tels que la syn-

chronisation des messages échangés, le coût des communications, la complexité

de l'algorithme et également la con�dentialité des données.

� Synchronisation. Les DisCSP sont sujets aux problèmes traditionnels

des applications distribuées. En particulier, l'ordre et les temps d'arrivée

des messages ne sont pas garantis. Les algorithmes DisCSP doivent donc

tenir compte de ces problèmes et mettre en place des stratégies asyn-

chrones.

� Le coût des messages échangés. La véri�cation des contraintes consti-

tue un goulot d'étranglement pour les algorithmes DisCSP. Puisque les

variables et les contraintes sont distribuées entre di�érents agents, cette

véri�cation nécessite souvent des échanges de messages. Ce coût de com-

munication a un impact direct sur l'e�cacité d'un algorithme. Par consé-

quence, un grand dé� des algorithmes DisCSP est de réduire le nombre de

communications entre les agents.

� Problème de distribution. Par dé�nition des DisCSP, toutes les va-

riables et toutes les contraintes sont distribuées sur un ensemble d'agents.

Quelques éléments du problème sont publics et d'autres privés. Ceci com-

plique la recherche d'une solution et réduit l'e�cacité. Quand un agent

n'a pas une vue globale sur le problème, il peut proposer une valeur à

sa variable qui est incompatible avec la variable privée d'un autre agent.

L'incompatibilité des deux valeurs exige des communications supplémen-

taires a�n que l'un des agents change la valeur instanciée à sa(ou ses)

variable(s), contrairement aux CSP centralisés, où les échecs peuvent être

détectés localement, sans coût de communication.

Ces dé�s ont justi�é le développement de nombreux algorithmes de résolution

de DisCSP que nous étudions dans la section suivante.
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5.4 Algorithmes de résolution des DisCSP

Dans cette section, nous nous intéressons aux techniques de résolution des

CSP distribués, et décrivons brièvement les di�érents travaux existant.

5.4.1 "La famille ABT"

La plupart des recherches sur les algorithmes de résolution de DisCSP ont été

focalisées sur un principe d'exploration complète et asynchrone de l'espace de

recherche. Ces algorithmes font agir les agents en parallèle et leurs communica-

tion s'e�ectuent, si besoin est, pour maintenir la consistance des instanciations

de variables qu'ils contrôlent. L'algorithme fondateur est appelé "Asynchronous

BackTracking" (ABT) et fut proposé par Yokoo et ses collaborateurs [165].

L'algorithme ABT e�ectue une exploration complète de l'espace de recherche.

Cet algorithme est considéré comme une référence pour la conception de tout

nouvel algorithme de résolution de DisCSP. L'algorithme ABT utilise un mode

asynchrone pour la communication et procède par des envois de messages qui

contiennent soit :

� une instanciation courante des variables de l'agent émetteur, ces messages

sont notés "ok ?" ;

� Une demande de BackTrack. Un tel message est appelé nogood et noté

"ngd" ;

� Une demande d'ajout de lien qui permet de ne pas revisiter plusieurs fois

la même partie de l'espace de recherche. Ces liens sont ajoutés de manière

dynamique. Ce type de message "add-link-request", est noté "adl".

L'algorithme impose un ordre statique entre les agents selon un ordre de

priorité. Cet ordre permet de déterminer le receveur d'un nogood (i.e. l'agent

devant changer sa valeur à cause d'un BackTrack). Quand un agent choisit une

valeur à sa variable il la communique à ses voisins successeurs dans le graphe

de contrainte via un message "ok ?". Le choix de cette valeur fait en sorte de

ne pas violer les contraintes reliant l'agent à ses prédécesseurs dans le graphe

de contraintes. Quand un agent reçoit un message "ok ?" il véri�e que sa valeur

ne rentre pas en con�it avec la nouvelle valeur reçue, sinon il change sa valeur

a�n de ne plus être en con�it et prévient ses successeurs du changement. Si le

domaine d'une de ses variables est vidé suite au dernier message reçu, l'agent

envoie un nogood au plus proche prédécesseur qui est responsable de cet échec.

5.4.2 Les di�érentes variantes de l'algorithme ABT

Distributed Synchronous Backtracking L'algorithme synchrone back-

tracking distribué (DBT) constitue la méthode de base pour la résolution des
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DisCSP. Cet algorithme a été développé par Yokoo et al. [165]. Il est basé sur

un algorithme de backtracking simple. Dans cet algorithme, chaque agent a

exactement une variable. L'ordre des agents est dé�ni de manière statique lors

d'une phase de pré-traitement en appliquant une simple heuristique pour dé�nir

l'ordre d'instanciation des variables (Max-Deg, Min-Deg, ...). Chaque agent ef-

fectue un traitement synchrone, ce qui signi�e ici qu'à un temps donné, un seul

agent est actif. Le principe est le même que celui du Backtracking centralisé et la

seule di�érence réside dans la véri�cation des contraintes qui exige une commu-

nication avec les agents qui détiennent une partie du problème. Quand l'agent

reçoit une instanciation partielle, il essaye d'étendre cette instanciation en lui

ajoutant sa propre variable a�ectée d'une valeur de son domaine. Si c'est réussi,

la nouvelle instanciation est transmise à l'agent suivant. Si aucune valeur n'est

trouvée pour l'instanciation partielle reçue, alors l'agent renvoie un message de

backtracking à l'agent émetteur. Quand le dernier agent (dans l'ordre prédé�ni

au départ) a trouvé une a�ectation à sa propre variable, il annonce à tous les

autres agents que la solution a été trouvée. Le défaut de cet algorithme est qu'il

ne pro�te pas des avantages du parallélisme, et que l'ordre d'instanciation des

variables est statique.

Asynchronous Weak-Commitment (AWC) Cette extension de l'algo-

rithme ABT, Asynchronous Weak Commitment (AWC) [166], étend au cadre

distribué la méthode séquentielle dite Weak Commitment search. Le principe

de cette méthode séquentielle consiste à réviser l'ordre d'instanciation des va-

riables lors de chaque échec rencontré. Le même principe est utilisé dans le cadre

distribué. Nous signalons que dans le cadre distribué, chaque changement local

de priorité est di�usé à l'ensemble des agents, ce qui entraîne une augmentation

des communications. Ces di�usions entraînent une perte de localité pour les in-

formations locales de chaque agent. De plus, deux agents du système peuvent

échanger successivement leurs niveaux de priorité. Les simulations de l'algo-

rithme en versions gros grain (plusieurs variables par agents), sont présentées

dans [167]. Ces résultats montrent AWC comme supérieur à ABT et à ABT

muni de l'heuristique min-con�ict.

Dynamic Backtracking(DiBT) Cette approche a été proposée au départ

par Hamadi et al. mais n'était pas complète [66]. Puis elle a été étendue par

plusieurs auteurs [9, 12]. C'est un algorithme calqué sur le modèle du Backtrack

dynamique distribué. Il réalise des sauts dynamiques sur l'ensemble des agents

en con�it. La recherche d'une solution nécessite la mise en place d'un ordre to-

tal entre les agents. Cette phase est exécutée avant la phase de résolution. Au

départ, une phase d'échanges entre les agents leurs permet de connaître la va-

leur de l'heuristique d'ordonnancement de chaque agent, et les contraintes sont

orientées pour former un graphe acyclique à l'aide de l'algorithme DisAO [66]. Il
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construit une hiérarchie d'agents en utilisant des critères heuristiques. Cette hié-

rarchie induit un ordre partiel sur les agents, qui doit être complète pour former

ensuite un ordre total et garantir la complétude. Le principe de cette heuris-

tique consiste à dé�nir pour chaque agent, appelé self, Γ−(self) qui désigne

l'ensemble des agents partageant une contrainte avec self et qui sont classés

plus haut dans la hiérarchie. Réciproquement, l'heuristique dé�nit Γ+(self),

l'ensemble des voisins de self classés plus bas dans la hiérachie.

Chacun des agents exécute l'algorithme DiBT et mémorise un ensemble de

nogoods. Le contexte de self est l'ensemble des valeurs a�ectées (à sa connais-

sance), aux agents le précédant dans l'ordre. Il est toujours cohérent avec l'en-

semble des nogoods mémorisés localement. Les agents échangent des a�ectations

et des nogoods. Les a�ectations sont toujours acceptées, et le contexte mis à

jour en conséquence. Un nogood est accepté s'il est cohérent avec le contexte

de l'agent et sa propre instanciation, sinon il est considéré comme caduc et

obsolète. S'il est accepté, il pourra justi�er le retrait de la valeur courante.
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Asynchrone Forward Checking (AFC)

Dans [93] Zivan et al. proposent un algorithme de type Forward Checking.

Ils s'inspirent des travaux de l'algorithme Forward Ckecking centralisé et des

propriétés de l'algorithme ABT.

L'algorithme AFC combine l'avantage du �ltrage des valeurs des domaines

des agents voisins (un agent est voisin d'un autre si il existe au moins une

inter-contrainte entre les variables des deux agents). Lors de la réception d'une

a�ectation partielle d'un agent voisin, le récepteur propose des valeurs pour

ses variables et envoie ensuite un message à ses voisins inférieurs pour qu'ils

puissent �ltrer leurs domaines. Les agents qui reçoivent une demande de �ltrage

mettent à jour les domaines de leurs variables, en supprimant toutes les valeurs

qui entrent en con�it avec l'a�ectation partielle reçue. Lorsqu'un domaine est

vide, l'agent initie un backtrack par l'envoi de messages non OK qui contiennent

les a�ectations partielles incompatibles. Le message non OK est envoyé à tous

les agents avec des variables non a�ectées dans l'a�ectation incompatible. Cet

algorithme induit un surcoût de communications dû aux �ltrages des valeurs

des variables des agents moins prioritaires et qui restent à être instanciées selon

l'ordre préétabli.

Concurrent Backtracking (ConBT) Cet algorithme a été développé par

Zivan et al. [174, 173]. Dans ce travail, les auteurs s'inspirent des travaux e�ec-

tués dans le cadre d'un CSP centralisé, où la concurrence consiste à lancer en

parallèle plusieurs solveurs sur le même problème. Avant tout démarrage, une

phase de pré-traitement est exécutée dans le but de dé�nir l'ordre d'instancia-

tion des variables ainsi qu'une phase de lancement des processus de recherche

par l'agent le plus prioritaire. Autrement dit, par l'agent qui possède la première

variable à instancier selon l'ordre prédé�ni. Le nombre de processus lancés K

doit être inférieur ou égal à la taille du domaine de la première variable à instan-

cier. Chaque processus a en charge l'exploration exhaustive de son sous espace.

La Figure 5.2 illustre cette exploration. Nous supposons que le problème est

distribué entre trois agents A1, A2 et A3. Chaque agent possède une variable

x1, x2 et x3 respectivement, et l'ordre d'exécution est le suivant A1, A2 et A3,

donc l'agent A1 crée deux processus de recherche P1 et P2. Le premier proces-

sus explore l'espace engendré par l'instanciation X0 = a, alors que le second

explore le sous espace restant. Le problème dans cette version que les agents

plus prioritaires dans l'ordre d'instanciation de leurs variables sont plus char-

gés par rapport aux autres (moins prioritaires). Le second problème est de ne

pas exploiter les avantages de parallélisme ni de la coopération entre les di�é-

rents processus de recherche. Ces inconvénients in�uent sur les performances de

l'algorithme.

La simulation des résultats de cet algorithme a été présentée dans [92]. Ces
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résultats montrent l'e�cacité de ConBT par rapport ABT.

Figure 5.2 � Concurrent Backtracking

Il existe d'autres travaux sur la résolution des DisCSP, qu'on ne va pas pré-

senter dans notre étude. Ces travaux s'inspirent de la distribution canonique

des systèmes distribués [145] G. Solotorevsky et al. proposent deux schémas

de méthodes basées sur ce type de distribution de problème. La première ap-

proche est nommée Central First Peripheral After (CFPA). Dans cette version,

lorsque la solution est trouvée par le composant principal, elle est di�usée vers

les autres éléments, et la seconde approche, nommée Peripheral First Central

After (PFCA), est une approche inverse de la précédente. Tout d'abord, les

agents périphériques instancient leurs variables. Quand un agent périphérique

trouve une solution, il informe le composant principal.
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5.5 Conclusion

Dans ce chapitre, nous avons réalisé un tour d'horizon des méthodes de réso-

lutions des problèmes de satisfaction contraintes distribués. On remarque que la

plupart de ces algorithmes utilisent le principe de base de l'algorithme ABT pro-

posé par Yokoo, et tentent de pallier ses lacunes. Parmi les di�cultés apparues

dans les techniques de résolution de DisCSP, on peut relever l'encombrement du

graphe de communication et le surcoût associé en terme d'envoi de messages.

Une solution peut consister à attendre qu'un con�it soit e�ectivement détecté

pendant la recherche, et à créer alors des liens dynamiquement. Parmi les in-

convénients de ces algorithmes, l'espace mémoire nécessaire pour sauvegarder

les valeurs � good � et � nogood � est exponentiel. Il est également possible de

rencontrer un problème de famine, c'est-à-dire qu'un agent peut être inactif ce

qui réduit l'e�cacité de l'algorithme. Un autre inconvénient de ces algorithmes

est de ne pas exploiter pleinement le parallélisme ni les heuristiques d'ordre

d'instanciation des variables et des valeurs. Nos contributions pour améliorer

ces di�érents points sont présentées dans le chapitre suivant.
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Chapitre 6

Approche parallèle et

coopérative

Society must take every means at its disposal to defend itself

against the emergence of a parallel power which de�es the elected

power.

Pierre Elliott Trudeau

Dans ce chapitre, nous proposons une architecture pour la résolution de

DisCSP, fondée sur l'algorithme de backtracking distribué et un couplage de

deux notions : la coopération et le parallélisme. Le principe consiste à lan-

cer plusieurs processus de recherche, appelés agents mobiles. Ces processus de

recherche travaillent de manière coopérative et simultanée en assurant leur dis-

persion dans l'espace de recherche. Après une description de cette architecture,

nous montrons les caractéristiques de cette approche : la complétude, la termi-

naison et la correction. En�n, nous proposons une extension de cette approche

en l'hybridant avec d'autres algorithmes de résolution des CSP classiques.

6.1 Approche Parallèle et Coopérative (PC)

Cette section est consacrée à la description et à l'étude des di�érentes carac-

téristiques de la nouvelle approche proposée.

6.1.1 Présentation générale de l'architecture

La topologie utilisée est une topologie en anneau et chaque n÷ud dispose

d'un prédécesseur et d'un successeur. Il est important de noter qu'on ne parle pas

ici de la topologie réelle mais de la topologie virtuelle du réseau. Chaque noeud
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initie un processus de recherche. Lorsqu'un processus de recherche s'exécutant

sur un n÷ud a trouvé une instanciation partielle consistante, il envoie cette

instanciation partielle à son successeur sur l'anneau, se poursuivant ainsi sur le

n÷ud voisin. Chaque n÷ud contribue ainsi à plusieurs explorations simultanées.

En e�et, le principe est de faire exécuter plusieurs processus de recherche par

di�érents n÷uds qui travaillent de manière coopérative et parallèle.

Un processus de recherche est exécuté successivement sur di�érents n÷uds

indépendants du système. Il peut alors manipuler des données locales au n÷ud

sur lequel il s'exécute.

Grâce à la topologie en anneau utilisée, les messages de même type transitent

toujours dans la même direction. La topologie en anneau permet également de

réduire le temps d'attente des n÷uds participants. A�n d'éviter autant que

possible, d'explorer plusieurs fois une même partie de l'espace de recherche,

nous proposons un mécanisme local de gestion d'une mémoire partagée par les

di�érents processus de recherche exécutés sur un même n÷ud. Ce mécanisme

favorise une bonne diversi�cation dans l'espace de recherche.

6.1.2 Principe de l'approche PC

Étant donné un groupe de p agents avec ses données (variables, contraintes,

domaines), tous devront collaborer a�n d'élaborer une solution globale du

problème puisque chacun d'eux ne détient qu'une partie du problème. La

recherche d'une solution nécessite la mise en place d'un ordre total entre les

agents. En e�et, cet ordre est important pour réduire le temps de repos des

agents, et pour éviter ainsi les déséquilibres de charge et la surcharge de certains

agents. Toutefois, dans notre approche, nous utilisons un ordre statique dé�ni

dans une phase de pré-traitement. Nous notons que deux notions peuvent

in�uencer l'intérêt de cette topologie :

1. les heuristiques d'ordre d'instanciation des variables : dans les DisCSP

comme dans les CSP, l'ordre d'instanciation des variables a une grande

in�uence sur la taille de l'arbre de recherche. Il existe deux types

d'heuristiques pour le choix de l'ordre d'instanciation des variables :

les heuristiques statiques (Max-deg [50], MW [38]) et les heuristiques

dynamiques (par exemple MC [50], MRV [69]). Toutefois, l'in�uence de

ces heuristiques reste marginale dans notre approche, car chacun des p

processus de recherche lancés aura son propre ordre d'instanciation de

variables. Les di�érents ordres d'instanciation mis en ÷uvre découlent

automatiquement de la topologie de communication en anneau.
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2. la topologie physique du réseau peut aussi in�uencer l'e�cacité de cette

approche.

Après la phase de pré-traitement, chaque agent est capable de déterminer lo-

calement son prédécesseur et son successeur. Un identi�ant est associé à chaque

agent. Ce même identi�ant est également attribué au processus de recherche

lancé par l'agent. Classiquement, la stratégie de parcours de l'arbre de recherche

d'un processus de recherche au sein d'un agent est cruciale puisque l'e�cacité

de l'exploration de l'arbre de recherche en dépend. A�n de mieux guider cette

orientation, on introduit des indicateurs au niveau de chaque agent. Un indi-

cateur est associé à chaque valeur qui peut être attribuée à une variable. Ces

indicateurs représentent un mécanisme d'orientation des processus de recherche.

Chaque processus de recherche choisit à chaque étape la valeur consistante la

moins utilisée par d'autre processus de recherche, puis incrémente l'indicateur

associé à la valeur sélectionnée. Les agents s'échangent la valeur de l'instancia-

tion courante via des messages, et poursuivent leur exécution en fonction des

types de messages reçus. Nous décrivons ici tout d'abord cette approche avec

un algorithme de Backtraking, que nous avons nommé PC_BT (Parallel and

Cooperative BackTracking). On distingue quatre types de messages :

� Fail : il n'y a pas de solution et les destinataires arrêtent la recherche.

� Success : une solution a été trouvée et les destinataires arrêtent la re-

cherche.

� Info : le message contient une instanciation partielle (CPA : Current Par-

tial Assignment), et est adressé à l'agent suivant selon l'ordre prédé�ni.

Ainsi, à chaque réception d'un message de type Info qui contient une ins-

tanciation partielle CPA, l'agent tente d'étendre l'instanciation partielle

à une solution. Le choix de la valeur utilise l'heuristique de la "moindre

utilisation" que nous avons dé�nie et qui consiste à étendre l'instanciation

partielle avec la valeur consistante la moins utilisée par d'autres processus

de recherche. L'heuristique de "moindre utilisation" garantit une explora-

tion plus diversi�ée donc plus rapide de l'espace de recherche.

� Back : le message de retour arrière contient également une instanciation

partielle CPA et adresse à l'agent prédécesseur sur l'anneau une demande

de type Backtrack. L'agent qui reçoit ce message, essaie de changer la

dernière valeur instanciée inconsistante. S'il n'a pas de prédécesseur, cette

valeur sera éliminée du domaine global à tous les agents du système. Si

le domaine local est vide, l'agent propage à son tour un message de type

Back à son prédécesseur. Si le domaine est vide et que l'agent n'a pas de

prédécesseur, cela signi�e que toute la recherche est inconsistante et un

message Fail est envoyé à tous les agents.
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Les domaines des variables sont dé�nitivement réduits à chaque fois qu'un

agent reçoit un message de type Back en provenance du processus de recherche

qu'il a lui-même initié puisque on sait dans ce cas que la branche enracinée

à cette valeur a été complètement explorée. L'algorithme s'achève lorsqu'une

solution a été trouvée par l'un des agents, ou lorsque l'un des agents a un

domaine vide, ce qui signi�e que le problème est insoluble.

L'algorithme 6.1.3 : Conformément à la dé�nition classique des DisCSP,

on dispose d'un ensemble de p agents A = {A1, A2, ..., Ap} et pour des raisons de
simplicité nous associons chaque variable à un agent, sans perte de généralité,

puisque le même algorithme peut-être appliqué dans le cas où chaque agent

gère plusieurs variables. L'agent Ai gère le domaine global initial de sa variable

xi, et il gère également p domaines courants (un par processus de recherche).

La procédure principale commence par une phase d'initialisation qui associe un

indicateur initialement nul à chaque valeur qui peut être attribuée à la variable

xi de Ai. Cet indicateur donne une information sur la fréquence d'utilisation

de cette valeur par d'autres processus de recherche. Ensuite, chaque agent fait

appel à la procédure Initialization, qui commence par initialiser un processus

de recherche, c'est-à-dire que chaque agent crée une CPA. Il choisit pour cela

une valeur pour sa variable xi, et incrémente l'indicateur de cette valeur. Après

cette phase d'initialisation, l'agent envoie un message à son successeur et attend

la réception d'un nouveau message dont dépendra la suite de l'exécution. Plus

précisément :

� Lors de la réception d'un message de type Fail ou Success, la procédure

s'achève.

� Lors de la réception d'un message de type Info, la procédure As-

sign_CPA() est exécutée. Elle tente d'étendre l'instanciation partielle

reçue. Pour ce faire, elle essaie de trouver la valeur consistante la moins

utilisée. Si une telle valeur v existe, alors la procédure Assign_CPA()

ajoute à la CPA l'instanciation de xi = v. Si la CPA est complète, un

message de type Success est di�usé à tous les agents. Sinon un message

de type Info est envoyé à l'agent suivant. Si aucune valeur consistante v

n'est trouvée, un message de type Back est renvoyé à l'émetteur (l'agent

précédent).

� Lors de la réception d'un message de type Back, on appelle d'abord la

procédure Remove_last_assignment() qui enlève la dernière valeur

instanciée de la CPA reçue. La valeur v est éliminée du domaine local

courant de la variable xi puis la procédure Assign_CPA() est à nouveau

exécutée.
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Notre algorithme se distingue des autres techniques de backtracking distri-

bués par les points suivants :

1. L'ordre d'instanciation des variables est propre à un processus de re-

cherche. Il dépend de la position de l'agent dans l'anneau ;

2. L'ordre d'instanciation des valeurs dépend des indicateurs. Choisir la va-

leur la moins utilisée permet de diversi�er l'exploration dans l'arbre de

recherche ;

3. Certaines parties de l'espace de recherche seront visitées plus d'une fois

car on ne mémorise pas les goods et les nogoods ;

4. La topologie en anneau est également un moyen de diversi�cation dans

l'espace de recherche, et contribue à un équilibrage de la charge entre les

agents ;

5. La coopération entre les di�érents processus de recherche est introduite

par le choix de la valeur la moins utilisée et par la réduction des domaines

initiaux des variables.

6.1.3 Algorithme PC_BT

Nous présentons ici une description en pseudo code de l'algorithme PC_BT.

Chaque agent du système possède les structures suivantes :

� Variable : est un tableau qui contient l'ensemble des variables locales de

l'agent ;

� Domaine : un tableau d'ensembles où chaque élément du tableau Do-

maine[i] est le domaine global de la variable xi, ∀xi ∈ V ariable ;
� Indicateurs : un tableau d'ensembles où chaque élément Indicateurs[i] est

l'ensemble des indicateurs des valeurs de xi. L'indicateur d'une valeur est

le nombre de fois que cette valeur a été sélectionnée et a�ectée à xi par

un processus de recherche.

� DomaineCourant : un tableau de même type que Domaine où chaque

élément constitue les domaines courants des variables locales du problème

pour chaque processus lancé.

On peut noter que Variable, Domaine, Indicateurs et DomaineCourant ont

le même nombre d'éléments. De plus, Domaine[i], Indicateurs[i] et Domaine-

Courant[i] ont le même nombre d'éléments et sont tous trois associés à la même

variable xi.

On peut noter également que Variable, Domaine et Indicateurs sont partagés

par tous les processus d'un agent, alors qu'un tableau DomaineCourant distinct

est géré par chaque processus.

Pour des raisons de clari�cation et de simpli�cation, nous supposons que

chaque agent ne possède qu'une variable. Au niveau de chaque agent on va
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donc avoir le tableau Localvariable réduit à une seule variable. Initialement, les

indicateurs de Indicateurs sont initialisés à zéro.

Les primitives suivantes ne sont pas détaillées car elles sont simples et s'exé-

cutent toutes en temps constant :

� Taille(S) : renvoie le nombre d'éléments de la structure S ;

� ValeurConsistanteMinUsed(x, I,D) : retourne une valeur v de x choisie

dans le domaine D, consistante avec l'instanciation partielle I, et dont

l'indicateur de Indicateurs est minimal. Par convention v = −1 signi�e

qu'on ne peut pas trouver une valeur de x consistante avec l'instancia-

tion I.

� IncrementeIndicateur(x, v) : incrémente l'indicateur associé à la valeur v

de x ;

� EtendreCPA(I, x, v) insère x = v dans l'instanciation partielle I.

� ReduireCPA(I, x, v) supprime l'a�ectation de x (x = v) de l'instanciation

partielle I. v est une valeur en sortie de ReduireCPA.

� MAJ(xi, v) : supprime la valeur v du domaine courant DomaineCourant[i]

et son indicateur dans Indicateurs[i]. De plus, si le domaine courant est

vide et que l'agent a initialisé ce processus de recherche, alors MAJ sup-

prime la valeur v de Domaine[i].

� Reinitialise(xi) : remplace le domaine courant de xi DomaineCourant[i]

par son domaine global Domaine[i] ;

� ReceptionMsg() : retourne le premier message disponible ;

� Envoie(Message, Type, ListeAgent) : le message Message étiqueté Type

est envoyé à l'ensemble des agents de liste ListeAgent ;

Le pseudocode ci-dessous est donné en fonction de i, le numéro de l'agent

qui l'exécute.
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1. Programme Principal (PC_BT)

2. Début

3. Initialisation() ;

4. Fin = faux ;

5. Tantque( !Fin) Faire

6. msg = ReceptionMsg() ;

7. Cas (msg.type) Parmi

8. Info : Assign_CPA( ) ;

9. Back : Remove_last_assignment() ; Assign_CPA( ) ;

10. Success : Fin = vrai ;

11. Fail : Fin = vrai ;

12. Fin

13.

14. Procédure Assign_CPA( )

15. Début

16. Trouve = Assign_local()

17. Si (Trouve) Alors

18. Si (Taille(CPA) = N) Alors

19. Envoie(CPA, Success, all_agents) ;

20. Sinon

21. Envoie ( CPA, Info, next_agent) ;

22. Sinon

23. Si (Taille(CPA) = 0) Alors

24. Envoie(CPA, Fail, all_agents) ;

25. Sinon

26. Reinitialise(V ariable[i]) ;

27. Envoie ( CPA, Back, previous_agent) ;

28. Fin
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29. Procédure Assign_local( )

30. Début

31. xi = Variable[i] ;

32. v = ValeurConsistanteMinUsed(xi, CPA,DomaineCourant[i]) ;

33. si (v != -1) alors

34. IncrémenteIndicateur(Indicateurs[i], v) ;

35. EtendreCPA(CPA, xi, v)

36. Retourne(vrai) ;

37. sinon

38. Retourne(faux) ;

39. Fin

40. Procédure Remove_last_assignment( )

41. Début

42. ReduireCPA(CPA, xi, v)

43. MAJ(xi, v) ;

44. Fin

6.1.4 Illustration de principe sur un exemple : le problème
des quatre reines

A�n d'illustrer le comportement de cet algorithme, nous considérons le

problème des quatre reines. La �gure 6.1 décrit les 6 cycles d'exécution de

l'algorithme PC_BT sur ce problème. Chaque cycle du calcul décrit la réception

des messages. Pour simpli�er cette illustration, nous supposons que dans un

cycle, un agent ne peut traiter qu'un seul message. Chaque symbole dans la

�gure 6.1 représente un processus de recherche mobile qui s'exécute tour à tour

sur chaque agent.

4 désigne les a�ectations e�ectuées par le premier processus de recherche P1

5 désigne les a�ectations e�ectuées par le deuxième processus de recherche P2

⊗ désigne les a�ectations e�ectuées par le troisième processus de recherche P3

� désigne les a�ectations e�ectuées par le quatrième processus de recherche P4

Rappelons qu'une modélisation usuelle du problème des quatre reines

consiste à dé�nir ce problème comme un CSP de 4 variables {x1, x2, x3, x4}.
Chaque variable xi représente la ligne de la reine dans la colonne i. Le domaine

des variables est {1, 2, 3, 4}. On a une contrainte entre chaque couple de reine. La
contrainte entre deux reines consiste à interdire qu'elles se menacent c'est-à-dire

à interdire qu'elles soient sur la même ligne ou la même diagonale. La solution

est une a�ectation de {x1, x2, x3, x4} qui véri�ent toutes les contraintes.
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Lorsque la case [i, j] contient le symbole d'un processus de recherche Pr,

cela signi�e que l'instanciation xi = j a été e�ectuée par l'agent Ai au sein d'un

processus de recherche mobile Pr.

Ici l'algorithme se déroule sur un réseau de 4 n÷uds. La topologie en anneau

est constituée de A1 → A2 → A3 → A4 → A1.

� Dans le premier cycle, les processus P1, P2, P3, P4 s'exécutent respective-

ment surA1, A2, A3, A4. Chaque agent instancie sa variable par la première

valeur de son domaine. Autrement dit chaque agent crée une CPA et lance

un processus de recherche. Ensuite, chaque agent envoie la CPA qu'il vient

de créer à son successeur : par exemple A1 envoie x1 = 1 à A2, A2 envoie

x2 = 1 à A3, A3 envoie x3 = 1 à A4 et A4 envoie x4 = 1 à A1.

� Dans le deuxième cycle, les processus P1, P2, P3, P4 s'exécutent respective-

ment sur A2, A3, A4, A1. Lorsqu'un agent reçoit une instanciation partielle,

il essaie d'assigner à sa variable une valeur moins utilisée par d'autre pro-

cessus de recherche et consistante avec l'instanciation partielle reçue, puis

il envoie lui-même cette instanciation à l'agent suivant. Par exemple dans

ce cycle l'agent A2 reçoit de A1 la CPA x1 = 1. L'agent A2 complète la

CPA en ajoutant x2 = 3 puisque les autres valeurs x2 = 1 et x2 = 2 ne

sont pas consistantes. De la même manière les autres agents traitent leurs

messages reçus. Dans ce cycle tous les agents réussissent à assigner leurs

variables.

� Dans le cycle trois, les processus P1, P2, P3, P4 s'exécutent respectivement

sur A3, A4, A1, A2. Les agents A1 et A2 étendent leurs CPA et respective-

ment envoient des messages de type Info, c'est-à-dire x3 = 1, x4 = 3, x1 =

4 et x4 = 1, x1 = 2, x2 = 4 à leur successeur A2 et A3 respectivement. Par

contre, aucune valeur consistante n'est trouvée par A3 et A4. Ces agents

ne peuvent pas étendre leurs instanciations partielles. Donc A3 envoie un

message de type Back x1 = 1, x2 = 3 à l'agent A2. De la même façon,

l'agent A4 envoie un message de type Back x2 = 1, x3 = 3 à A3.

� Dans le cycle quatre, les processus P1, P2, P3, P4 s'exécutent respective-

ment sur A2, A3, A2, A3. L'agent A3 reçoit le message de type Back émis

par A4. Il change la valeur instanciée à sa variable, puis, il cherche une

autre valeur consistante pour sa variable. Si cette valeur est trouvée, et

c'est notre cas, il envoie le message de type Info à l'agent suivant avec

une nouvelle CPA x2 = 1, x3 = 4. de même, l'agent A2 reçoit le message

de type Back émis par A3 et e�ectue un traitement similaire.

� Dans le cycle cinq, les processus P1, P2, P3, P4 s'exécutent respectivement

sur A4, A1, A2, A3. Le cycle cinq s'exécute comme le cycle quatre, l'agent

A1 traite le message reçu de l'agent A4 de processus P3, en a�ectant x1 = 2

donc la CPA de P3 devient x3 = 1, x4 = 3, x1 = 2, l'agent A2 traite le
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message Back qui provient de A3, en changeant la valeur (x2 = 4) dans

la CPA de processus de recherche P1 de même manière A3 et A4 traitent

leurs messages reçus (voir les modi�cations dans le schéma).

� Dans le cycle six, l'algorithme termine avec succès. L'agent A2 réussit à

trouver une solution : x3 = 1, x4 = 3, x1 = 2, x2 = 4.

A1

A2

A3

A4

4
5
⊗
�

4 �
5 4
⊗ 5
� ⊗

4 � ⊗
5 4 �
⊗ 5
� ⊗

Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3

4 � ⊗
5 �4
⊗ 5
� ⊗

4 �⊗
5 �4
⊗ 5
� ⊗

4 �⊗
5 4⊗
⊗ 4 5
� 5 ⊗

Cycle 4 Cycle 5 Cycle 6

Figure 6.1 � Le déroulement de l'algorithme sur le problème des quatre reines

6.1.5 Validation de l'algorithme PC_BT

En analysant la structure de l'algorithme de la section 6.1.3 ci-dessus, on

peut e�ectuer un certain nombre de remarques fondamentales qui caractérisent

le comportement de l'algorithme.

Remarque 6.1 L'ordre est circulaire entre les agents. Chaque agent envoie

des messages de type Info à son successeur et des messages de type Back

à son prédécesseur. Lorsqu'un agent a une instanciation complète consistante,

ou lorsque le domaine de sa variable est vide, il envoie un message d'arrêt,

respectivement Success ou Fail, à tous les agents.

L'objectif est ainsi de réduire le nombre de messages circulant, et de favoriser

l'équilibrage de la charge entre les agents comme nous le verrons dans la section

6.3.

Remarque 6.2 Un agent demande à son prédécesseur de modi�er la der-

nière a�ectation dans la CPA, lorsqu'il ne trouve aucune une valeur susceptible

d'étendre l'instanciation courante.
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Remarque 6.3 Un agent décide de supprimer une valeur du domaine global

initial de sa variable dès qu'il reçoit un message de type Back au sein du pro-

cessus de recherche qu'il a lui-même initié.

Remarque 6.4 Lorsqu'un agent essaye d'étendre une instanciation, il cherche

une valeur la moins utilisée et consistante avec cette instanciation partielle re-

çue.

L'objectif de ces indicateurs est de diversi�er au mieux les explorations de

l'espace de recherche.

Propriété 6.1 L'algorithme PC_BT assure une diversi�cation dans l'arbre de

recherche.

Preuve 6.1 En e�et, chaque processus de recherche e�ectue une exploration

diversi�ée et di�érente. Lorsqu'un agent reçoit un message de type Info, il doit

satisfaire la remarque 6.4, avant de préparer un nouveau message de type Info

vers l'agent suivant. Si plusieurs chemins consistants existent, ils seront em-

pruntés par des processus de recherche distincts (ligne 32 du pseudo code de la

section 6.1.3). Ce choix assure une diversi�cation dans l'espace de recherche.

Remarque 6.5 Lorsqu'un agent reçoit un message de type Back dans le pro-

cessus de recherche qu'il a initié, il peut supprimer cette valeur dé�nitivement du

domaine global initial de sa variable. En e�et, lorsqu'un agent reçoit un message

de type Back, il contrôle s'il est l'initiateur de ce processus de recherche. Si oui,

la branche enracinée par cette valeur a été complètement explorée par le proces-

sus de recherche et aucune solution n'a été trouvée : cette branche ne contient

aucune solution consistante. L'agent décide donc de supprimer cette valeur dé�-

nitivement du domaine global initial de sa variable. Ceci est naturellement vrai

quel que soit l'ordre dans lequel on considère les variables du problème. Par

conséquent, cette suppression induit progressivement une réduction de l'espace

de recherche puisque les autres processus ne pourront plus, eux non plus, utiliser

cette valeur.

Propriété 6.2 L'algorithme PC_BT garantit une coopération entre les agents.

Preuve 6.2 La coopération entre les agents est introduite par l'heuristique de

moindre utilisation mise en ÷uvre et par le fait que chaque agent applique la

remarque 6.4 à chaque réception d'un message de type Info, et applique le re-

marque 6.5 à chaque réception d'un message de type Back. En e�et, les indi-

cateurs de fréquence ainsi que les domaines initiaux constituent une mémoire

partagée par les di�érents processus de recherche. Ces informations partagées

permettent aux processus de coopérer c'est-à-dire de béné�cier des résultats des
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autres processus, en particulier lors de l'appel de la fonction MAJ ligne 43 du

pseudo code de la section 6.1.3.

Remarque 6.6 Le parallélisme est mis en ÷uvre par le lancement de N pro-

cessus de recherche qui explorent simultanément le même espace de recherche et

résolvent le même problème.

Remarque 6.7 Lorsqu'un agent a un domaine global de sa variable initiale

vide, cela signi�e que le problème est inconsistant.

Remarque 6.8 Lorsqu'un agent a une CPA complète et consistante, il di�use à

tous les agents un message succes pour arrêter les autres processus de recherche

en cours, et informer tous les agents que la solution a été trouvée.

Remarque 6.9 La diminution du domaine global initial de la variable d'un

agent, assure une diminution de l'arbre de recherche pendant la phase de réso-

lution.

En e�et, enlever une valeur d'un domaine d'un agent, revient à élaguer une

branche dans l'arbre de recherche, donc à réduire l'espace de recherche.

Propriété 6.3 L'algorithme PC_BT est complet.

Preuve 6.3 Un algorithme est dit complet si et seulement si il assure une ex-

ploration globale de l'espace de recherche. Puisque les processus de recherche qui

explorent l'arbre de recherche travaillent de manière coopérative, une branche

n'est élaguée qu'à l'initiative d'un agent initiateur d'un processus de recherche

lorsque la branche entière a été explorée sans trouver de solution conformément

aux remarques 6.2 et 6.3. Donc la réduction de l'arbre de recherche n'est ef-

fectuée qu'en supprimant des branches qui ne contiennent pas de solution. Par

conséquent, l'algorithme PC_BT est complet.

Propriété 6.4 L'algorithme PC_BT termine.

Preuve 6.4 Si le problème est inconsistant, il est clair que cet algorithme se

termine d'après les remarques 6.5 et 6.7 : un des agents a un domaine vide,

et envoie un message de type Fail à tous les agents d'où la �n de l'algorithme

PC_BT. Si le problème DisCSP admet une solution, elle est forcément trouvée

par l'un des processus de recherche d'après le théorème 6.3 et d'après la remarque

6.1. Donc, l'algorithme termine.
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6.1.6 Complexité

On rappelle que n est le nombre de variables, d est la taille des domaines

et m est le nombre de contraintes. On suppose ici que chaque agent connaît sa

propre position dans l'anneau. Dans la phase de traitement, à chaque instant,

au sein de chaque processus de recherche, un agent reçoit un message (de son

prédécesseur ou de son successeur). Complexité temporelle : dans le pire des

cas, sur un agent s'exécutent n processus de recherche. Donc, dans le pire des

cas un agent peut recevoir n messages et exécuter n opérations locales. Chaque

opération locale nécessite de parcourir les d valeurs du domaine courant de la

variable locale : pour chaque valeur on doit véri�er la consistance de cette valeur

avec l'instanciation partielle reçue ce qui se fait au plus en O(n). Donc dans le

pire des cas, un agent exécute à chaque étape O(d ∗ n2) opérations.

Complexité spatiale : toujours dans le pire des cas, n processus de recherche

s'exécutent sur un agent. On a donc n domaines courants di�érents associés à la

variable de l'agent et on a également, 1 domaine global. La complexité spatiale

sur chaque agent est donc en O(d ∗ (n+ 1)).

6.2 Extension de l'approche

Nous présentons ici une extension de l'approche décrite ci-dessus associée à

une technique de �ltrage. Cette extension utilise d'une part les propriétés de

l'architecture générique PC qui est basée sur le couplage de deux notions : la

coopération et le parallélisme, et d'autre part permet de prendre en compte les

propriétés des algorithmes de �ltrage. Elle a donc pour objectif de béné�cier des

avantages des deux approches (architecture générique PC et �ltrage). Pour ce

faire les agents établissent une consistance locale (au niveau de chaque agent)

durant la phase de la procédure d'initialisation. Ensuite, à chaque réception d'un

message de type Info qui contient une instanciation partielle CPA, l'agent tente

d'étendre l'instanciation partielle à une solution. Si l'agent réussit à étendre

cette instanciation alors avant de retransmettre à l'agent suivant le message

d'instanciation partielle comme dans l'approche précédente, cette fois-ci l'agent

e�ectue une tâche en plus qui consiste à �ltrer les domaines des variables futures.

Le �ltrage consécutif à l'a�ectation de la variable x avec la valeur v consiste à

supprimer du domaine de chaque variable y non a�ectée du voisinage de x les

valeurs qui violent la contrainte liant x et y. Ce �ltrage est mis en ÷uvre par

un envoi d'un message de type MAJ qui contient l'identi�cateur du processus

de recherche initiateur du �ltrage. Ce message de type MAJ est envoyé aux

agents voisins dont les variables ne sont pas encore instanciées. Ensuite, l'agent

envoie un message de type Info à l'agent suivant dans l'anneau virtuel dé�ni au
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départ. Par contre, si un con�it est détecté alors l'agent envoie un message de

type Back à son prédécesseur dans l'anneau.

Remarque 6.10 On dit que deux agents sont voisins s'il existe au moins une

contrainte qui relie leurs variables.

De même que l'algorithme de backtrack BT implémenté dans l'architecture

PC nous a permis d'obtenir l'algorithme PC_BT, de même on peut implémen-

ter n'importe quelle variante des algorithmes de résolution dédiés aux CSP ou

aux DisCSP dans cette architecture PC et dé�nir ainsi de nouvelles stratégies

d'hybridation distribuées.

6.2.1 Variante de l'algorithme de �ltrage

Famille d'algorithmes PC

Pour tout algorithme de résolution de CSP ou DisCSP nommé NAME, on

peut appliquer le mécanisme PC pour produire un nouvel algorithme de résolu-

tion de DisCSP nommé PC_NAME.

Chaque algorithme de résolution de CSP, c'est-à-dire BT, BJ, FC, ... peut

ainsi permettre de générer un nouvel algorithme de DisCSP PC_BT, PC_BJ,

PC_FC, ... .

Il est clair que tout nouvel algorithme ainsi produit à partir d'un algorithme

Name standard en le combinant à PC est complet et termine.

En e�et, PC_Name est une application constituée de N processus de réso-

lution Name qui travaillent de manière coopérative, où N est le nombre de va-

riables dans le problème. Chacun d'eux se termine. Chacun s'exécute de manière

indépendante et seule des données en lecture sont partagées. Chaque mémoire

partagée n'est accessible en écriture que par un seul processus. Donc aucune

section critique n'est possible. La �n d'un processus s'accompagne de l'envoi

d'un message de type Fail ou Success en broadcast à tous les autres processus.

Donc PC_Name se termine.

6.2.2 Variante de l'heuristique de choix

L'algorithme PC_BT constitue une approche qui permet d'exploiter cer-

taines caractéristiques de CSP, qui béné�cie des avantages de la distribution de

l'algorithme, et qui s'appuie sur un réel parallélisme. Ainsi, PC_BT béné�cie

aussi de l'heuristique d'ordre d'instanciation des variables et des valeurs. Le pre-

mier point important : la notion de diversi�cation dans l'arbre de recherche rend

notre algorithme plus e�cace, car il béné�cie de la coopération entre les di�é-

rents processus de recherche. La coopération entre les agents est introduite au
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moment de l'application des remarques 6.4 ou 6.5 par la réduction des domaines

des variables. Il est clair que chaque processus de recherche s'exécute jusqu'à

avoir une instanciation complète. Un agent est capable de diriger un processus

de recherche dans l'arbre de recherche selon l'indicateur associé à chaque va-

leur de sa variable. Mais il n'y a pas d'échanges de données entre les di�érents

processus de recherche.

Nous avons proposé une modi�cation de l'heuristique de choix de la pro-

chaine valeur ce qui nous a conduit à dé�nir deux nouvelles versions d'algo-

rithme PC_BT nommées successivement PC_BT2 et PC_BT3. Leurs principes

consistent à modi�er la propriété citée dans la remarque 6.4. La première version

PC_BT2 est basée sur l'heuristique min-con�ict. Dans cette version l'indicateur

associé à chaque valeur est incrémenté lors de chaque réception d'un message

de type Back. L'indicateur de la valeur qui introduit le con�it sera incrémenté.

A�n d'évaluer les performances de PC_BT et PC_BT2, nous proposons une

autre version nommée PC_BT3, dans cette version l'ordre d'instanciation des

valeurs est le même pour tous les agents. Dans le même esprit, d'autres stratégies

dynamiques de choix des valeurs pourraient être conçues.

6.3 Résultats expérimentaux

Dans cette section, nous évaluons l'intérêt pratique de l'approche PC. Les

travaux ont été implémentés dans le langage de programmation C/C++, et en

utilisant la librairie MPI pour la communication entre les processus de recherche.

6.3.1 Validation expérimentale de PC_BT

Les premiers tests ont été réalisés sur le problème de coloriage d'un graphe.

Le problème de coloriage d'un graphe consiste à trouver une coloration des n

sommets d'un graphe à l'aide de k couleurs, de façon à ce que deux sommets

adjacents aient une couleur di�érente.

Dans un premier temps, nous avons résolu le problème de coloriage sur des

graphes de 64 variables et de densité de contraintes 0,5. On a fait varier le

nombre de couleurs disponibles (et donc la taille des domaines des variables)

entre 2 et 20. En conséquence, certains DisCSP sont sous-contraints, d'autres

sont sur-contraints. Dans nos expérimentations, nous avons mesuré les moyennes

des valeurs suivantes sur 15 graphes aléatoires di�érents : le temps CPU (temps),

le nombre de messages (#msg) et le nombre de tests de consistance (#ccks).

On a utilisé dans cette expérimentation 4 processeurs distincts sur lesquels les

agents sont répartis.
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k #msg #c-ccks temps (ms)
2 482 786 11
4 13 026 119 571 372
6 365 386 8 502704 11 185
10 867 653 55 172950 30 605
13 1331090 148657644 49 327
14 230132 31532987 10 530
20 3618 620 583 119

Table 6.1 � Résultats d'exécution de l'algorithme PC_BT sur le problème de
coloriage d'un graphe.

On observe que lorsqu'on a des contraintes fortes entre les agents, par

exemple lorsque le nombre de couleurs est petit, l'algorithme converge rapi-

dement vers une solution car l'espace de recherche est petit. Ce phénomène est

dû à la réduction des domaines mentionné dans la remarque 6.5 qui précise que

lorsqu'un agent reçoit un message de type Back dans le processus de recherche

qu'il a initié, il peut supprimer cette valeur dé�nitivement du domaine global

initial de sa variable. À l'inverse, augmenter le nombre de couleurs revient à

avoir des problèmes sous-contraints, c'est-à-dire des problèmes qui admettent

beaucoup de solutions. Dans ce cas, c'est la diversi�cation des parcours qui

permet une convergence rapide. Ces premiers résultats permettent de valider

expérimentalement la terminaison de PC_BT et la validité des résultats.

Dans un second temps, nous avons expérimenté l'algorithme PC_BT sur

le coloriage de graphes aléatoires de 90 sommets et de densité 0,5. Ce type de

graphes appartient à une classe de graphes qui nécessitent des temps de calcul

importants. Nous avons fait varier k de 2 à 22. Nous avons e�ectué ces tests

sur un cluster composé de 28 processeurs 18 Ghz, et 700 Mb de RAM chacun.

Nous avons généré 50 instances pour chaque valeur de k. La table 6.2 donne

les performances dans ce nouveau contexte. On peut constater que les temps de

calcul sont raisonnables et que l'algorithme a un comportement satisfaisant.
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Table 6.2 � Exécution de l'algorithme PCBT
k #msg *103 #c-ccks *103 #temps (seconds)
2 0.248 0.376 0.26
4 293 546 2.05
6 428 1,947 22.8
8 1,124 4,234 150
10 1,467 7,589 322
12 1,676 12,672 844
14 1,789 15,674 1,123
16 1,860 19,866 1,265
17 2,197 25,765 1,307
18 1,145 6,785 16.9
20 6 73 0.85
22 5 42 0.09

6.3.2 Évaluation des performances parallèles de l'algo-
rithme PC_BT

Classe(n, k, d) T1 T2 T4 Acc = T1/T4 E�cacité E
(16, 8, 0.5) 0.015 0.0071 0.0036 4.16 1.04
(32, 8, 0.5) 5.20 2.71 1.262 4.12 1.03
(64, 8, 0.5) 91.973 40.45 18.96 4.85 1.21

Table 6.3 � Évaluation des performances parallèles du PC_BT

Nous avons e�ectué des tests sur des graphes aléatoires de la classe (n, k, d)

où n est le nombre de sommets, k est le nombre de couleurs utilisées et d est la

densité du graphe. T1, T2, et T4, sont les temps d'exécution sur 1, 2, et 4 pro-

cesseurs respectivement. On a calculé l'accélération Acc = T1/T4 et l'e�cacité

sur 4 processeurs E = Acc/4. Nous observons sur 4 processeurs des accéléra-

tions super-linéaires et une e�cacité voisine de 1. Ce qui justi�e l'utilisation du

parallélisme. Les temps obtenus augmentent bien sûr en fonction de la taille du

problème.

6.3.3 Comparaisons de di�érentes versions de PC_BT

A�n de mieux cerner l'e�cacité de notre proposition, nous comparons la

version PC_BT de base, avec deux autres versions. On rappelle que la version

PC_BT2 utilise l'heuristique min-con�ict pour l'ordre d'instanciation des va-

leurs, et que la version PC_BT3 utilise un ordre statique d'instanciation des

valeurs, identique pour tous les processus de recherche. Pour cette comparai-

son, nous utilisons les instances de benchmarks DIMACS [76], et nous essayons
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de colorier ces graphes avec le nombre chromatique présenté dans les �chiers

DIMACS. Le but est de tester la validité de ces versions.

Table 6.4 � Comparaison entre PC_BT, PC_BT2, et PC_BT3 en utilisant
des problèmes DIMACS consistants
Problème PC_BT (ms) PC_BT2 (ms) PC_BT3 (ms)
queen5_5 (25, 5) 0.32 0.33 0.51
queen6_6 (36, 7) 23.1 28.1 42.4
queen7_7 (49, 7) 20.1 19.9 42.9
queen8_8 (64, 9)) 32.1 31.6 42.4
queen9_9 (81, 10) 59.6 62.7 76.8
queen10_10 (100, 10) 66.8 68.9 90.8

On remarque que l'heuristique de diversi�cation que nous avons proposée est

au moins aussi performante que l'heuristique min-con�ict. D'autres tests avec

d'autres types de problèmes ont con�rmé cette observation et l'écart ne permet

pas réellement de distinguer ces deux heuristiques.

Le générateur aléatoire utilisé pour générer les instances d'un graphe est

disponible sur le site suivant 1

6.3.4 Tests sur des CSP aléatoires classiques

A�n de comparer PC_BT aux algorithmes classiques comme ABT ou AFC,

nous étudions le comportement de di�érentes variantes proposées de PC_BT.

Pour e�ectuer ces tests, nous utilisons le générateur aléatoire 2 des instances

CSP. Un CSP aléatoire (n,m, p1, p2) est dé�ni par quatre paramètres : n est le

nombre de variables, m est la taille des domaines, p1 est la densité du graphe

de contraintes, et p2 est la densité de tuples autorisés pour chaque contrainte.

Nous avons généré 10 instances pour chaque entrée, et nous �xons n = 15,

m = 10, p1 = 0.7 et nous faisons varier p2 de 0.1 à 0.9. Nous comparons les

méthodes PC_BT et PC_FC présentées dans ce chapitre et l'algorithme ABT.

La �gure 6.2 illustre le nombre de messages circulant dans le réseau. Les courbes

ABT, PC_BT et PC_FC représentent respectivement le nombre de messages

échangés lors de l'exécution des algorithmes ABT Asynchronous Backtracking

Algorithm, PC_BT et PC_FC. L'axe des abscisses représente la densité de

tuples autorisés pour chaque contrainte.

1. http://www.lita.univ-metz.fr/~saad/RGenerator

2. http://www.lirmm.fr/~bessiere/generator.html
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Figure 6.2 � Comparaison de PC_BT et PC_FC avec l'algorithme ABT

D'après les résultats expérimentaux, nous constatons que PC_BT et

PC_FC induisent un nombre de messages inférieur à ABT. Par ailleurs, on

constate également une légère réduction du nombre de messages de PC_FC par

rapport à PC_BT grâce au mécanisme de �ltrage. Le faible écart entre ces deux

méthodes, s'explique par le surcoût important en communication du mécanisme

de �ltrage.

Un autre point qui découle naturellement de notre méthode est la résistance

aux pannes. Dans un réseau de communication la perte des messages est pos-

sible, et la solution utilisée est la réplication de messages. Notre méthode ne

réclame pas cette mise en ÷uvre grâce à l'utilisation de plusieurs processus de

recherche. En e�et, lorsqu'un processus de recherche tombe en panne, les autres

peuvent continuer à explorer le reste de l'espace de recherche puisqu'ils sont in-

dépendants. Notons bien qu'il s'agit ici de la panne d'un processus de recherche.

Par contre, si c'est un agent qui est défaillant, notre algorithme ne pourra pas

s'exécuter correctement. D'autres solutions seraient alors à dé�nir pour pallier

ce problème.
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6.4 Conclusion

Notre objectif dans ce chapitre était de proposer une nouvelle méthode de

résolution de DisCSP. Cette nouvelle méthode, nommée PC_BT (Distributed

Parallel and Cooperative Backtracking algorithm), est une méthode énumérative

qui exploite la distribution des données sur di�érents agents et qui génère une

heuristique d'ordre d'instanciation des variables et des valeurs dans le but d'ob-

tenir une coopération entre les di�érents processus de recherche. Ensuite, nous

proposons une généralisation de cette méthode sur les di�érents algorithmes de

résolution des CSP. En e�et, il est possible de remplacer le principe du backtrack

par celui du Forward-Checking ou de MAC, pour obtenir des variantes que l'on

peut nommer PC_FC, PC_MAC, etc. De plus, notre algorithme peut également

être étendu aux algorithmes DisCSP, c'est-à-dire que l'on peut concevoir des al-

gorithmes de type PC_ABT (Parallel and Cooperative Asynchronous Backtra-

cking) et PC_AFC (Parallel and Cooperative Asychronous Forward Ckecking)

basés sur l'hybridation de PC avec les algorithmes ABT et AFC présentés au

paragraphe 6.2. Les résultats expérimentaux ont montré une réduction consé-

quente du nombre de messages échangés par rapport à ABT.

Parmi d'autres extensions possibles de cette méthode, on peut également

envisager la généralisation aux CSP n-aires et aux problèmes DisCSP sécurisés.

D'ailleurs, puisque la sécurité des données constitue une de nos préoccupations

majeures dans le contexte de l'application de ces travaux au sein du CRP Gabriel

Lippmann, le chapitre suivant est consacré à la généralisation de la méthode

PC_BT aux DisCSP sécurisés.
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Chapitre 7

CSP sécurisés distribués

The personal life of every individual is based on secrecy, and

perhaps it is partly for that reason that civilized man is so

nervously anxious that personal privacy should be respected

Anton Chekhov

L'une des motivations d'apparition des modèles de CSP distribués (DisCSP)

est la possibilité de rendre con�dentielles les données détenues par chacun des

agents [167]. Or, cette propriété de con�dentialité est quasiment absente dans les

algorithmes standards dédiés aux DisCSP [13, 67, 166]. Ce qui pousse les cher-

cheurs à concevoir de nouveaux algorithmes qui s'appuient sur les techniques

cryptographiques. Par conséquent, un nouveau modèle est décliné que l'on ap-

pelle Secure DisCSP. Les premiers travaux dans cette voie ont été abordés par

Meseguer et Jimenez [89]. L'objectif de ce modèle est que le calcul reste con�-

dentiel sans divulgation d'information aux participants. Autrement dit, aucun

des participants à la résolution du problème ne connaît les données des autres

participants (à l'exception de ses entrées/sorties). Dans Secure DisCSPs, le pro-

blème est distribué naturellement entre un ensemble d'agents autonomes où

chaque agent souhaite garder ses contraintes et ses valeurs aussi privées que

possible. Ainsi, les agents devront collaborer et communiquer pour trouver la

solution globale. Dans la littérature, nous distinguons deux aspects pour pro-

téger la con�dentialité de données des individus (voir [15]) : (1) protéger les

valeurs a�ectées aux variables de l'agent, qui ne doit pas divulguer les valeurs

assignées à ses variables, (2) protéger les contraintes d'un agent.

Dans ce chapitre, nous présentons les travaux principaux relatifs aux

DisCSPs sécurisés. En particulier nous détaillons les outils de sécurisation, le

formalisme utilisé, les modèles et les algorithmes.
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7.1 Dé�nitions et présentation des outils

Le formalisme SDisCSP (Secure DisCSP) introduit la notion de préservation

des données de chaque agent. Yao dans l'article [164] a abordé ce concept, en

introduisant le problème des deux millionnaires Alice et Bob, qui veulent savoir

lequel d'entre eux est le plus riche, sans révéler le montant précis de leur for-

tune. Pour résoudre ce problème, une stratégie communément utilisée est d'as-

sumer la �abilité des prestataires de services, ou d'assumer l'existence d'un tiers

de con�ance. Toutefois, cette solution n'est pas toujours acceptable. Par consé-

quent, d'autres solutions ont été proposées qui o�rent des mécanismes de protec-

tion de la con�dentialité des informations détenues par les participants. Depuis

l'introduction de ce problème, connu sous l'appellation de problème du calcul

sécuritaire multi-partie (Secure Multi-party Computation Problem), di�érentes

solutions ont été proposées. Nous pouvons les classi�er en deux catégories :

(1) les approches cryptographiques et (2) les approches non-cryptographiques.

Tout d'abord, nous donnons quelques dé�nitions, puis nous décrivons ces deux

approches.

7.1.1 Cryptographie

La cryptologie (du grec Kryptos voulant dire caché) signi�e littéralement

la science du secret. On peut la dé�nir comme une science mathématique qui

comporte deux branches : la cryptographie et la cryptanalyse.

Dé�nition 7.1 La cryptographie traditionnelle est l'étude des méthodes per-

mettant de transmettre des données de manière con�dentielle a�n de protéger

un message. On applique à ce message une transformation qui le rend incom-

préhensible à un tiers. C'est ce qu'on appelle le chi�rement qui, à partir d'un

texte clair donne un texte chi�ré ou cryptogramme. Inversement, le dé-

chi�rement est l'action qui permet de reconstruire le texte en clair à partir du

texte chi�ré et des éléments liés au chi�rement.

Dé�nition 7.2 La cryptanalyse, à l'inverse, est l'étude des procédés cryp-

tographiques dans le but de trouver des faiblesses et en particulier, de pouvoir

décrypter des textes chi�rés. Le décryptement est l'action consistant à retrouver

le texte clair sans connaître les éléments liés au chi�rement.

Dé�nition 7.3 Un crypto-système est l'ensemble des deux méthodes de chif-

frement et de déchi�rement.

Le but de la cryptographie est d'o�rir un ou plusieurs services de sécurité

comme la con�dentialité, l'intégrité, l'authenti�cation, ou la non-répudiation.
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Pour cela, on utilise quelques mécanismes basés sur des algorithmes cryptogra-

phiques.

Il existe deux familles d'algorithmes cryptographiques à base de clefs : les

algorithmes à clef symétrique ou à clef secrète, et les algorithmes à clefs asymé-

triques ou à clefs privée et publique.

Pour communiquer et créer des messages, les participants exploitent un cer-

tain nombre de primitives cryptographiques.

Algorithmes symétriques ou à clé secrète

Un algorithme symétrique est une fonction cryptographique dont la clé de

chi�rement sert également au déchi�rement. Cette clé doit être partagée entre

l'émetteur et le récepteur et doit être tenue secrète pour les autres. Ces algo-

rithmes symétriques (DES [51, 103], AES [28]...) sont beaucoup plus rapides que

les algorithmes asymétriques que l'on va présenter dans la section suivante, mais

la distribution de la clé doit être con�dentielle. Le nombre de clés nécessaires est

important : en e�et, pour assurer la communication cryptée entre n partenaires,

il faut n∗(n−1)
2 clés.

Algorithmes asymétriques ou à clé publique

Les algorithmes à clé symétrique nécessitent le partage d'une clé entre l'émet-

teur et le récepteur. Une faiblesse majeure de ces algorithmes est la di�culté

pour l'émetteur et le récepteur de partager la clé au départ. Les algorithmes

asymétriques permettent de résoudre cette di�culté. Ils sont basés sur di�é-

rentes propriétés arithmétiques ou algébriques. Par exemple la méthode RSA

[115] est basée sur des propriétés arithmétiques simples (congruences, algorithme

d'Euclide, ...) pour générer la paire de clés nécessaires au fonctionnement de l'al-

gorithme. La di�culté à calculer la clef privée à partir de la clef publique repose

sur la di�culté à factoriser des produits de grands nombres premiers. On peut

également citer les algorithmes de chi�rement ou de déchi�rement ElGamal [43]

et Schnorr [136] qui reposent sur le problème des logarithmes discrets.

Une étude détaillée d'algorithmes de chi�rement symétriques ou asymé-

triques peut être trouvée dans [134].

Dans l'article [170], les auteurs utilisent une propriété de certains algorithmes

asymétriques : l'homomorphisme. Cette propriété permet de préserver les don-

nées privées dans les DisCSP sécurisés comme nous verrons un peu plus loin

dans ce chapitre.

Dé�nition 7.4 (Un chi�rement homomorphique) Un chi�rement est dit

homomorphique s'il véri�e la propriété suivante : soient E la fonction de cryp-

tage, k la clé privée, m1 et m2 des messages à chi�rer. Si E(m1, k) et E(m2, k)
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est le résultat de chi�rement des textes m1 et m2 avec la clé publique k,

alors il existe une fonction f(k) qui véri�e la propriété E(m1, k) ∗ E(m2, k) =

E(m1 ∗m2, f(k)).

7.2 DisCSP sécurisés et résolution

Il existe deux méthodes principales pour préserver la con�dentialité des don-

nées et des contraintes. La première méthode exclut l'utilisation des techniques

de cryptage [139, 17]. La deuxième méthode par contre exploite précisément les

outils cryptographiques pour dissimuler les valeurs et les contraintes aux agents

coopérant [170, 141, 106].

7.2.1 Méthodes sans utilisation des techniques cryptogra-
phiques

Ces méthodes sont introduites pour la première fois par Meseguer et Jimenez

[89]. Ils ont présenté deux modèles qui permettent de résoudre en partie la

question de protection des données privées dans les CSP distribués.

Le premier modèle est basé sur la notion d'exploitation des contraintes par-

tiellement connues. Il permet de partager les contraintes impliquant des variables

détenues par des agents di�érents, tout en conservant la structure du problème.

Par exemple, si on note Cij l'ensemble des contraintes entre deux variables xi
et xj qui sont possédées par deux agents di�érents, alors quelques contraintes

de l'ensemble Cij sont connues par l'agent qui détient la variable xi, et les

autres contraintes de l'ensemble Cij sont connues par l'agent qui détient xj . Ces

contraintes partiellement connues peuvent être dé�nies de la manière suivante :

� Ci(j) contient les contraintes qui sont connues par l'agent qui détient la

variable xi. Dans ce modèle, chaque contrainte de Ci(j) est dé�nie par une

liste des tuples interdits de dxi × dxj .

� C(i)j contient les contraintes qui sont connues par l'agent qui détient la

variable xj . De même, chaque contrainte de C(i)j est dé�nie par une liste

des tuples interdits de dxi × dxj .

� Ci(j)
⋃
C(i)j = Cij , l'union des deux sous-ensembles constitue l'ensemble

initial de toutes les contraintes qui portent sur les deux variables.

Ce modèle est basé sur la notion de contraintes partiellement connues a�n

que chaque agent puisse avoir une vue partielle des contraintes qui portent

sur ses variables. L'objectif est de pouvoir a�ecter une valeur à une variable

de manière à satisfaire toutes les contraintes, et en révélant le moins possible

les contraintes. Pour illustrer le principe des contraintes privées, il su�t de

considérer le problème du jeu d'échec, dans lequel un agent est spécialisé dans
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le déplacement d'une pièce. Par exemple, on peut considérer deux agents, l'un

s'occupant de la reine et un autre s'occupant d'un cavalier. L'agent s'occupant de

la reine ne connaît que les déplacements possibles pour cette pièce et ne connaît

pas les déplacements possibles pour le cavalier. Les règles de déplacements sont

des contraintes privées.

Le second modèle consiste à protéger les valeurs qui peuvent être a�ec-

tées aux variables de chaque agent. Brito et al. [15, 17], ont proposé que les

agents communiquent et s'échangent des a�ectations partielles. Plus précisé-

ment, chaque agent transmet à ses voisins l'ensemble des valeurs interdites à

leurs variables. Autrement dit, lors de la véri�cation de ses contraintes locales,

l'agent ne va pas envoyer la valeur ou les valeurs assignée(s) à sa/ses variables,

par contre il va transmettre les valeurs interdites aux variables des agents voi-

sins.

De plus, les agents sont ordonnés selon une priorité �xée dans une phase de

pré-traitement. Il est clair que cet algorithme n'assure pas un niveau sécurité

satisfaisant. En e�et, les agents prioritaires vont réduire progressivement les do-

maines des agents les moins prioritaires. Finalement, l'agent le moins prioritaire

aura un domaine fortement réduit dans lequel il sera statistiquement beaucoup

plus probable de trouver la valeur instanciée à sa variable. De plus, lorsqu'un

agent a un domaine vide, il doit informer les agents les plus prioritaires, a�n

qu'ils changent leurs valeurs. Ce qui constitue une information sur l'activité

des agents prioritaires. On peut en déduire que cet algorithme assure son ni-

veau de sécurité le meilleur lorsque le problème admet beaucoup de solutions,

c'est-à-dire lorsqu'il y a peu d'échecs et que toutes les valeurs du domaine sont

équiprobables.

7.2.2 Méthodes avec utilisation des techniques cryptogra-
phiques

Parmi ces méthodes, on peut citer l'algorithme de Yokoo et al. [170]. Les

auteurs présentent, d'une manière très théorique, un modèle générique pour

résoudre les DisCSP sécurisés. Ce modèle est basé sur l'utilisation d'un tiers

de con�ance, et sur la propriété d'homomorphisme. Il consiste à coder les

contraintes sous la forme de matrices carrées de taille m ∗m, où m est la taille

des domaines des variables. On note ces matrices Cixi,xj
. La matrice Cixi,xj

code

la contrainte connue par l'agent Ai concernant les deux variables xi et xj . Dans

le cas où l'arité des contraintes est n, les matrices à construire sont des matrices

dans Rn, donc très coûteuses en temps de calcul. Un élément de la matrice

Cixi,xj
[di, dj ] = 1 si le couple (di, dj) est autorisé aux variables (xi, xj et

Cixi,xj
[di, dj ] = 0 dans le cas contraire. Les élements des matrices sont cryptés
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par une fonction de cryptage homomorphique E.

Soient par exemple deux agents A1 et A2. Chaque agent détient une variable,

respectivement x1 et x2, et le domaine de chaque variable est {1, 2, 3, 4}. On
suppose que l'agent A1 connait la contrainte x1 = x2. L'agent A1 construit

alors la matrice suivante :

C1
x1,x2

=

1 2 3 4

1 E(1) E(Z) E(Z) E(Z)

2 E(Z) E(1) E(Z) E(Z)

3 E(Z) E(Z) E(1) E(Z)

4 E(Z) E(Z) E(Z) E(1)

De la même manière, l'agent A2 génère la matrice de la contrainte qui relie

les deux variables x1 et x2. On suppose que l'agent A2 connait la contrainte

x1 > x2. Donc, A2 génère la matrice suivante :

C2
x1,x2

=

1 2 3 4

1 E(Z) E(Z) E(Z) E(Z)

2 E(1) E(Z) E(Z) E(Z)

3 E(1) E(1) E(Z) E(Z)

4 E(1) E(1) E(1) E(Z)

Cixi,xj
représente implicitement la contrainte entre les variables xi et xj . Elle

est connue par l'agent Ai. Ces matrices sont envoyées aux agents intermédiaires

appelés agents intelligents. Chaque agent intelligent est responsable d'une paire

de variables xi et xj , sachant que l'agent Ai connaît une partie des contraintes

reliant les variables xi et xj et que l'agent Aj en connaît l'autre partie. L'agent

intelligent construit la matrice globale qui relie les deux variables en utilisant la

propriété de chi�rement homomorphique (E(a) ∗ E(b) = E(a ∗ b)).
Ensuite, il e�ectue un certain nombre de permutations aléatoires sur les

lignes et les colonnes de la matrice. La matrice ainsi permutée est envoyée aux

serveurs externes (le � search controller �et les � decryptors �). Ces deux serveurs

externes recherchent, en coopérant, la solution pour le problème en appliquant

l'algorithme de Backtracking.

Cette méthode n'engendre aucune perte d'information privée des agents par-

ticipant. Par contre, si les variables n'ont pas les mêmes tailles de domaine, les

agents devront construire des matrices de taille (m1 +m2)∗ (m1 +m2) avec m1

la taille du domaine de la variable x1 et m2 la taille du domaine de la variable

x2. Ce qui augmente signi�cativement les communications entre les agents par-

ticipants et les agents intelligents, ainsi que les communications entre le search
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controller et les decryptors pour la recherche d'une solution. Un autre défaut

majeur de cet algorithme est qu'il ne tire pas pro�t du parallélisme. Les agents

participants restent au repos pendant que le calcul s'e�ectue au niveau des

agents intelligents. De plus, à notre connaissance, il n'y a pas d'implémentation

e�ectuée.

Une manière d'améliorer cet algorithme est d'utiliser une notation binaire

(par exemple la position des valeurs dans le domaine) a�n de n'utiliser que

de simples opérateurs logiques (AND, OR, NOT). Il est également possible de

s'inspirer de ce formalisme pour transformer des problèmes de satisfaction de

contraintes en des problèmes de satisfaction d'expressions booléennes (SAT).

En 2005, un autre article proposé par Zivan et al. [106] améliore les travaux

de Yokoo. Il présente deux protocoles de résolution de DisCSP sécurisés : un

protocole centralisé et un autre distribué. Dans le protocole centralisé, les agents

participants envoient leurs matrices chi�rées directement à un serveur central,

qui réalise la recherche. Dans le protocole distribué, plusieurs serveurs coopèrent

dans la recherche de solution, en ajoutant des liens de communication. Chaque

serveur ne s'occupe que de deux agents participant. Ces travaux n'ont cependant

pas été implémentés par les auteurs.
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7.3 Conclusion

Nous observons que deux grandes catégories d'approches ont été propo-

sées pour la préservation de la con�dentialité des informations détenues par

les agents. La première approche consiste en l'utilisation de perturbations du

modèle de contraintes partiellement connues. La seconde approche utilise des

techniques cryptographiques et en particulier la propriété d'homomorphisme de

certains cryptosystèmes asymétriques. Cette seconde approche assure un niveau

de sécurité supplémentaire par rapport à la première contre les attaques ex-

térieures. Néanmoins, elle ne garantit pas un niveau plus élevé au niveau de

la protection des données privées contre les participants. Au contraire, elle de-

mande plus de calcul pour les opérations de chi�rement et déchi�rement. Nous

observons aussi que l'intervention des intrus extérieurs, et les actes internes mal-

veillants sont en général non traités dans ces modèles. Il est donc nécessaire de

développer d'autres techniques qui permettent de renforcer la sécurité de ces

modèles. Dans le chapitre suivant, nous proposons un compromis entre ces deux

approches pour améliorer la con�dentialité.
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Chapitre 8

Approche parallèle,

coopérative, et sécurisée

Privacy is not something that I'm merely entitled to, it's an

absolute prerequisite.

Marlon Brando

Le chapitre 6 avait pour but de proposer une technique performante PC

qui permet aux di�érentes entités d'un système distribué de collaborer pour

résoudre le problème de manière e�cace. Dans ce chapitre, nous nous intéres-

sons plus particulièrement à ra�ner cette stratégie a�n de préserver les données

privées de chaque agent sans utilisation d'un tiers de con�ance. En particulier,

nous présentons une version sécurisée de PC_BT qui exploite un mécanisme de

chi�rement asymétrique. Ensuite, nous examinons les propriétés et les caracté-

ristiques de cette technique, et la comparons avec les méthodes existantes.

8.1 La stratégie proposée

Dans cette section, nous allons décrire la stratégie proposée pour résoudre

les Secure DisCSP sans utilisation d'un tiers de con�ance. Cette stratégie réduit

le coût des communications, garantit le même niveau de con�dentialité que les

protocoles existants présentés dans le chapitre 7, et utilise un chi�rement à clé

publique. Une partie de ce travail a été présentée dans [120, 125].

8.1.1 Principe général

Dans la dé�nition des DisCSP sécurisés, S est un ensemble des éléments

du problème, et A est un ensemble d'agents qui détiennent chacun un sous
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ensemble des connaissances. Le but est que ces agents travaillent de manière

collaborative pour trouver une solution au problème partagé, tout en gardant

quelques informations locales aussi con�dentielles que possible. Les contraintes

partagées entre plusieurs agents seront connues d'un seul agent. Toute contrainte

d'un agent sera représentée en extension à partir des domaines des variables

impliquées dans la contrainte. Nous notons que nous travaillons ici sur des CSP

binaires à domaine �ni. Chaque agent génère une paire de clés privée et publique

(E,P ) du schéma de cryptage asymétrique RSA pour chacune de ses variables.

La clé publique est connue par l'ensemble des agents. La clé privée n'est connue

que par l'agent qui génère cette clé. Après cette étape de génération de clés,

chaque tuple de chaque relation associée à une contrainte est crypté avec les

clés publiques des variables de la contrainte. Plus précisément, chaque colonne

de la matrice de la relation, qui représente des valeurs qui peuvent être attribuées

à une variable xi, est chi�rée avec la clé publique de cette variable. L'idée de

ce chi�rement est de résoudre le problème en ne travaillant qu'avec des données

chi�rées. À la �n de l'algorithme, chaque agent peut déduire la valeur réelle

de sa propre variable, en appliquant le déchi�rement avec sa clé privée. Dans

la suite nous supposons que chaque agent ne détient qu'une seule variable du

problème a�n de faciliter la description de la stratégie.

8.1.2 Détail de la stratégie

Formellement, étant donné n agents : A1, A2,. . . , Ak, chacun dispose d'une

variable xi et d'un domaine di de valeurs propres à cette variable. En outre, les

relations en extension sont réparties sur l'ensemble des agents. Plus précisément,

les agents Ai et Aj connaissent tous deux l'ensemble des tuples autorisés par

la contrainte ci,j . De fait, en plus du domaine de sa propre variable, un agent

connaît forcément partiellement le domaine des autres variables impliquées dans

les contraintes dont il est responsable.

Lors de l'initialisation, chaque agent chi�re avec sa clé publique Ei les tuples

associés à chaque contrainte ci,j et les partage avec l'agent Aj .

En dé�nitive la contrainte ci,j est constituée d'un ensemble de tuples chi�rés

à la fois avec la clé publique de Ai, et celle de Aj . Ces tuples cryptés sont

connus des deux agents. Cette redondance du chi�rement est importante car

elle permet de ne faire transiter entre les agents que des valeurs chi�rées. Une

CPA est donc constituée des valeurs chi�rées E1(v1), E2(v2), . . . , Ei(vi). L'agent

Aj récepteur de cette CPA, choisit dans son domaine une valeur vj pour laquelle

il doit véri�er la consistance. Pour ce faire, il calcule Ek(vj) pour k de 1 à n.

Puis il véri�e pour k de 1 à i si la contrainte ck,j existe et le cas échéant, si

le couple (Ek(vk), Ek(vj)) est présent dans la liste des tuples autorisés de ck,j .
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Si vj est consistante, l'agent Aj ajoute Ej(vj) dans la CPA et transmet toute

la CPA ainsi cryptée à son successeur. Par contre, s'il ne trouve pas de valeur

consistante, il renvoie la CPA à son prédécesseur avec un message BACK.

Lorsqu'une CPA complète est obtenue, on sait que le problème est consistant.

Puis la CPA e�ectue un tour supplémentaire dans l'anneau pour que chaque

agent remplace la valeur chi�rée par la valeur en clair.

Par exemple, soit le problème suivant avec trois variables {x1, x2, x3} et

les domaines qui leur sont respectivement associés D = {d1, d2, d3}. Soit

C l'ensemble des contraintes C = {c1,2, c2,3}. En�n, soient les trois agents

{A1, A2, A3} responsables respectivement d'une variable x1, x2, x3. Les tuples

associés à c1,2 sont {(1, 7), (2, 8)} et les tuples associés à c2,3 sont {(7, 3), (2, 5)}.
A1 et A2 connaissent tous deux les valeurs cryptées des tuples de c1,2 à sa-

voir (E1(1), E1(7)), (E2(1), E2(7)), (E1(2), E1(8)), (E2(2), E2(8)). De même, A2

et A3 connaissent les valeurs des tuples de c2,3 cryptées avec leurs clés publiques

respectives E2 et E3.

Si A2 reçoit la CPA x1 = E1(2), alors A2 peut choisir dans ses tuples cryptés

le couple (E1(2), E1(8)) parce que le premier élément de ce couple correspond

à la valeur de x1 dans la CPA. Il doit ensuite rechercher dans le domaine de x2
la valeur en clair dont le chi�rement est égal au deuxième élement du couple en

l'occurrence E1(8) et a�ecter à x2 cette valeur (égale à 8 dans notre exemple).

Il ajoute x2 = E2(8) à la CPA et la transmet à son successeur.

La di�érence principale de cette méthode par rapport à la variante parallèle

et coopérative PC introduite dans le chapitre 6 réside dans la procédure d'ini-

tialisation où chaque agent génère une paire de clefs publique et privée. Une

clef publique déposée dans un espace accessible à tous les participants et une

clef privée qui permet de déchi�rer le résultat à la �n de l'algorithme. De plus,

la recherche de la consistance consiste simplement à véri�er que les relations

en extension contiennent les tuples chi�rés avec des valeurs qui permettent de

prolonger la CPA.

8.2 Discussion

Nous discutons dans cette section des travaux de sécurisation des problèmes

de satisfaction de contraintes distribués, et nous comparons notre stratégie avec

les stratégies existantes.

La propriété fondamentale de notre algorithme est de préserver les caractéris-

tiques de coopération et de parallélisme et toutes les propriétés de l'algorithme

PC_BT vues au chapitre 6. En e�et, hormis l'initialisation, dans le déroulement

de l'algorithme, la principale modi�cation introduite par le chi�rement est si-

tuée dans la recherche de la consistance. Tout le déroulement de PC_BT est
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conditionné par ce test de consistance. Si une valeur consistante est trouvée, un

message INFO est envoyé au successeur. Sinon, un message BACK est envoyé

au prédécesseur.

La complexité reste identique à la constante près induite par le coût du

chi�rement lors de l'initialisation. De même le nombre de messages échangés

reste identique au cours d'exécution de l'algorithme.

Pour évaluer la robustesse au sens de la sécurité, de ce protocole, il convient

de se placer au niveau d'un agent malveillant ou d'un attaquant extérieur à

l'ensemble des agents. Par conséquent, nous pouvons identi�er dans ce type de

problème, deux adversaires : l'adversaire externe et l'adversaire interne.

Dé�nition 8.1 (adversaire externe) Un adversaire externe ne participe pas

à la recherche de la solution du problème et souhaite obtenir une information

sur le comportement des agents participant.

Dé�nition 8.2 (adversaire interne) Un adversaire interne est un agent qui

participe à la résolution du problème. Cet agent détient une partie de la solution

et souhaite obtenir la totalité des informations des autres agents.

Un agent non �able de manière intentionnelle ou non, et qui perturbe la réso-

lution en transmettant des informations fausses, ou en ayant un comportement

contraire à toute la procédure ne peut pas être détecté. Ce problème de �abilité

ne relève pas de la proposition faite ici qui se concentre sur la con�dentialité.

Du point de vue de l'adversaire interne, les informations dont il dispose sont

ses contraintes internes et les valeurs chi�rées des CPA. Il peut éventuellement

collectionner les valeurs chi�rées des CPA qui transitent par lui. Mais il serait

alors contraint de déchi�rer ces valeurs, ce qui ne peut se faire qu'en ayant

connaissance des clés privées.

Pour ce qui est de l'attaquant externe, il ne connaît aucune contrainte et ne

peut que écouter le contenu des messages. Ces messages contiennent des valeurs

chi�rées qui sont là encore insu�santes pour déduire les valeurs claires et les

domaines des variables.

En dé�nitive, l'attaquant externe ou interne ne peut connaître que les do-

maines chi�rés des variables, puisque ce sont les seules informations qui tran-

sitent.

En résumé, cet algorithme a la même complexité que la version non sécurisée,

il n'utilise pas de tiers de con�ance contrairement à [170] et il est sûr d'un point

de vue cryptographique puisque sans les clés privées les attaquants ne peuvent

pas obtenir d'information sur les valeurs autorisées et sur les domaines.
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8.3 Conclusion

Nous avons dé�ni une nouvelle stratégie pour préserver la con�dentialité des

informations dans un DisCSP. Le problème est réparti sur des agents sur lesquels

sont distribuées les variables, leurs domaines, ainsi que les contraintes exprimées

en extension. La con�dentialité des données est assurée par un schéma de cryp-

tographie asymétrique. Cette stratégie ne nécessite pas de tiers de con�ance. Les

seules informations échangées entre les agents sont des CPA dont les valeurs sont

chi�rées chacune avec la clé publique de l'agent qui en est responsable. Seul cet

agent pourra déchi�rer cette valeur grâce à sa clé privée. L'algorithme conserve

toutes les propriétés de l'algorithme PC_BT vu au chapitre 6. En�n, le point

fort de cette méthode est de permettre l'adaptation facile des algorithmes de

résolution des DisCSP aux DisCSP sécurisés.

116



Chapitre 9

Conclusion & perspectives

A good begining,

Makes a good ending.

Conclusions et perspectives

Le travail présenté dans cette thèse consiste à utiliser le formalisme CSP pour

résoudre e�cacement les problèmes à base de connaissances dans un contexte

distribué et sécurisé. Nous nous sommes dans un premier temps intéressés à

l'hybridation des CSP et des SE à base de connaissances, puis à l'élaboration

d'un protocole de communication dans un environnement distribué et en�n à

la préservation des données privées de chaque entité participant. Nous avons

montré comment l'hybridation peut permettre de résoudre certains problèmes

complexes dans la pratique, en donnant trois stratégies d'hybridation possibles.

Pour mener à bien cette hybridation, nous avons élaboré un algorithme de trans-

formation des SE vers les CSP, domaine qui a été peu traité jusqu'à présent.

Cela a abouti en particulier à un nouveau formalisme qui permet de modéliser

à l'aide de contraintes des problèmes initialement exprimés dans un système à

base de connaissances. Ce formalisme a été nommé DDCSP (Dynamic Domain

Constraint Satisfaction Problem). Nous avons proposé deux approches pour la

résolution des DDCSP. La première stratégie consiste à explorer l'espace de re-

cherche jusqu'à la �n puis à mettre à jour les relations qui ont été modi�ées.

Ensuite, le processus de recherche est réitéré. La seconde est caractérisée par le

redémarrage immédiat du processus de recherche à chaque fois qu'une relation

est modi�ée.

Ensuite, dans la deuxième partie de la thèse nous nous sommes intéressés

au développement d'un mécanisme de communication entre plusieurs entités

distribuées. Cette contribution se traduit par la dé�nition d'une approche
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PC (Parallèle et Coopérative). Un des principaux avantages de l'approche

PC est qu'elle béné�cie des avantages du parallélisme et de la coopération

entre plusieurs processus de recherche. La première proposition de l'approche

PC, appelée PC_BT, s'appuie sur un algorithme de BackTrack et sur la

distribution du problème sur plusieurs agents. Cet algorithme utilise une

topologie en anneau pour la communication entre les di�érents agents. On

a montré qu'il est complet et qu'il termine. Un des principaux intérêts de

cet algorithme est qu'il béné�cie des avantages du parallélisme, qu'il permet

de varier l'ordre d'instanciation des variables et des valeurs, et qu'il garantit

une diversité de l'exploration de l'arbre de recherche par les processus de

recherche. Des variantes de la méthode PC ont été proposées en faisant varier

les algorithmes de �ltrage ou les heuristiques de choix des valeurs. En�n,

nous avons proposé une extension de l'algorithme PC_BT à un algorithme

de résolution de DisCSP sécurisés, basé sur des techniques cryptographiques

asymétriques.

En perspective, ces travaux ouvrent trois nouvelles pistes de recherche. La

première piste consiste en l'hybridation entre le CSP et le SE. A l'heure ac-

tuelle, seule l'hybridation concurrente a été implémentée. Ces résultats doivent

être complétés par l'implémentation des autres schémas d'hybridation propo-

sées dans le chapitre 3. Les jeux d'essais testés devront également être étendus

à d'autres problèmes plus variés.

La deuxième piste de recherche consiste à valoriser le nouveau forma-

lisme proposé (DDCSP). La méthode de résolution proposée dans ce document

consiste simplement à appeler dans un processus itératif un solveur de CSP stan-

dard. Par la suite, de nouveaux algorithmes spéci�ques plus e�caces devront

être conçus.

En�n, la troisième piste de recherche consiste à évaluer expérimentalement de

nouvelles variantes de l'approche PC, notamment en diversi�ant les techniques

de �ltrage, sur di�érents jeux de tests a�n de les comparer.

L'objectif de cette thèse était de proposer un système distribué et sécurisé

pour intégrer des contraintes dans un moteur d'inférence. Cet objectif est atteint

dans le sens où toutes les briques de l'architecture cible ont été conçues et

développées. Mais la phase d'intégration reste encore à e�ectuer et sera l'objet

de nos travaux futurs.
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